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publid par lohonorable I .C, Rand
relativement A 1'enquate our lee transactions effeetu6es par

l'honorable 3uge .Iko-A. Landreville
avec la soci6t6 Northern Ontario Natural Gas Limite d

Dans un rapport publid au3ourd°hui9 19honorable LC, Rand a prdsentg

les conclusions de l°enqu8te qu'i1 a6t6 chargg9 en janviery do mener au sujet

des transactions effectu6es par 1'honorable juge Uo-A . Landreville avec la

conmpagnie Northern Ontario Natural Gas Limited (NONG) at de ce qui an est r6sult6 .

Le rapport etudie en'dbtail toutes lee circonstances qui ont amend

1'octroi par la municipalit6 do Sudbury d'une concession de gaz i la soci6t6

NGNG o les circonstances dans lesquelles le juge Landreville9 qui 6tait maire de

Sudbury 3 1'6poque.y a obtenu une option visant 1'achat de 109000 actions de,la

NGNG A$2.50 chacune at ce peu apr&s la troisiame lecture du r6glement municipal

accordant la concession ; les relations qua is juge Landreville a entretenues9 au .

cours de cette p6riode et ultgrieurement, avoc M . Ralph K. Farris9 pr6sident do

la societe NONG 1 1'6poque ; la m6thode employge pour is transfort des actions'-de

la NOA G an juge par l°interm6diaire d'une soci6t6 de courtage de Yancouver 9

c'estma-dire 1'envoi de 7,500 actions au 3uge9 les 2,500 autres dtant tr"f6r6e s

au compte de M . Farris an paiement du cotit des actio riid9 at la vente d6finitive

des 7,500 actions r6alisant un p rofit net do $1179000 .
~ .. . . :

Do m8me sont examines on d6tail9 le comportembnt du juge envers deux

agents do la Gendarmerie royale du Canada qui ont eu un entretien avec lui au

mois.de septembre 19629 lee observations qu'il leur a faites9 at son refus

d6finitif de r6pondre 1 certaines questions que lui a pos 6es d ce moment=lA

le sergent A .R. Bates .
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Le commisaaire examine on d6tail at compare les contradictions qua 1'on

peut conatater dans les dipositions qua le Jugs Landreville a faitee an trois

occasions, avant la pr6sente enqu8te, lorsqu'on lui a demand6 de t6moigner : A

savoir9 an 19629 devant la Ontario Securities Commission , an 1963-1964, $ 1'aum

dience pr6liminaire dans le cas de 1'accusation do parjure port6e contr a

M, R.K. Farris at plus tard, an 1964, au procas do M . Farris . Toutes ces

contradictions sont 6tudi6es A la lumidre des temoignages rendus au cours de

la-presente enquSte .

Finalement, d'une fagon gen6rale, les tbmoignagea du juge Landreville

sont jug6s : "1?6clarations vagues, ngbuleuses, mitig6es, peu eompromnettantes,

6maill6es de demimv6rit6s, r6cits amplifi6s portant sur_des faits sans rapport

avec la question ou peu importants, digressions oigeuses, insistance our des

faits patents, assertions indign6es A 1'endroit d'un adversaire imaginaire ,

protestations de sa bonne foi pour se justifier at d6sinvolture l l'dgard de la

vgrite sur les points secondaires, l'ensemble tendant b ► pr6senter un tableau

fonci6rement fallacieux des faits dominants . "

Le commissaire etudie certains cas qui se sont pr6sentes dans le pass6

an Grande-Bretagne et aux Etats-Unis at ou le Parlement at les tribunaux ont

examipe la conduite do certains juges, L'importance du principe do 1'ind6pendanc e

des juges est soulign6e de la fagon suivante : "Il doit permettre do proteger le

faible contra le fort, leV.aAiculier contre le groupe ; il doit-constituer un

bouclier contra la tyrannie de la puissance at do 1'arrogance at contra 10irres-

ponsabilit6 at lBirrationalit6 de l'action populaire ",,,on doit supposer

comme principe fondamental 1'integritd intellectuelle at morale du Juge dans

15exercice de ses fonctions . "

•"$3i donnant lecture de ses conclusions, 1'honprabl• M . Rand expose son
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principe direeteuro "Est-ce quo la eoriduiLe du jugs dtablie dquitablWnent $ la

lumi~re de toutes lea circonstancee a anwA ces gene (l1opinion publique avertie)

i lui attribuer un tel manque d'intdgrite quo l'exercice de ses .fonctions serait

par la suite mis an doute? Cette conduits a-t-elle d6truit la confiance indiscu-

tHe qulils plagaient an as droiture, an aa largeur d'esprit dans tous lea cas

d'appel]6gitime, an son intdgrit6 dans 1'6valuation des facteurs do jugemen t

at an 1'honngteU de sea d6cisions, 6l6ments qui constituent 1'honneur public"?

Les conclusions au3aquelles eat arrive le ccmissaire se rdsunent ainsi :

(1) Le jugs Landreville n'a pas r6ussi A. expliquer de facon satisfaisante,le

grave soupqon de conduits raprdhensible suscit6 par lea circonstances qui ont

entoure 1°acquisition de 7,500 actions do la NONG pour lesquelles il n'a pas

vers6 de paiement .

(2) La conduits du Juge Landreville, lorsqu'i1 a t6moign6 devant la Ontario

Securities Commission at devant la Cour supr&me de 1'Gntario dans le procas Farris,

constitue un outrage flagrant a ces tribunaux et un manquement grave A son devoir

an qualite de juge de cette cour, "ce qui a compromis definitivement son aptitude

a exercer come jugs" .

(3) Do fagon gdngrale, an conclusion do ce qui pr6c&de, vu toute sa conduits depuis

la p€riode quia abouti 3 l'octroi de la concession et son attitude pendant toute

la durde des poursuitea judiciaires qui ant eu cours do 1962 i 1964 et dent il a

W question, il incombait au jugs Landreville de prouver son innocence, Pce quail

a n6glig6 de faire ,, ." "un manquement'i la norme de conduite qui s'imposait AL lui

et qui a compromis dbfinitivement son aptitude A exercer come juge" .

Le Commissaire Rand a tenu des audiences publiques A Vancouver, Sudbury,

Toronto et Ottawa avant de prdparer son rapporto Le juge Landreville compte parmi

lea nombreuses personnes qui ont temoign6 A 1'enqu8te .
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A SON EXCELLENCE.

-LE GOWERNEUR GENERAL IIJ CONSEIL,

Plaise A Votre Excellence .,

Je, soussigne, IvanCleveland Rand, de Moncton, dans

la province du Nouveau-Brunswick, nomm6 Commissaire par

le decret du conseil C.P. 1966-128, en vertu de la

partie I de la Loi sur les enquStes, afin de faire

enqu6te sur les trpnsactions effectudes par 1'honorable

juge Lgo-A. Landreville avec la sobi6t6 Northern Ontario

Natural Gas Limited , ou avec ses agents, employes ou

repr6sentants, ou en ce qui touche les actions de ladite

soci6te et`pour faire savoir si, de 11avis du Commis-

saire, au cours de ces transactions, le juge Landreville,

en as qualit6 officielle de juge de la Cour supr8me de

1'Ontario, a agi de fagon repr6hensible, ou si 1'hono-

rable Jugs Landreville, par ces transactions, s'est

r6v6l6 inapte g remplir convenablement ses fonctioris

judiciaires :

.
Ai 1'Honneur de Pr6senter I Votre Excellenc e

Le Rapport Suivant

le 31 aotlt 1966 Com nissaire
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S[.IBAHWH DBUX

par la Ortce do Dieu

du Royaume-Uni, du

Canada at do See autres

Royaumes at Territoiree ,

Chef du Commonwealth,

DdYeneeur de la Foi

Le Sous-Procureur (3dnbral Suppliant ,

,



A TOUS CEUX A QUI LES PRrSENTES PARVIENDRONT OU .

QU' ICELI.ES POURAONT DE QUffi,QUE MANIERE CONCERNER,

"-,SALUT o

VU lea dispositions do la Partie I do la Loi sur les enquetes, au chapitre 154

des Statuts revis6s du Canada, 19529 en vertu desquelles Son Excellence le

Gouverneur en conseil, par le decret CP . 1966-128 du dix-neuvibme jour de

janvier, en Van de grfice mil neuf' .cent soixante-six, dont copie est jointe aux

pr®sentes, a autoris6 la nomination de Notre Commissaire d6sign6 dans ledit

d6cret et ci-apr4s pour

a) faire enquSte sur les transactions effectuees par 11honorable Jugs

Iko-Ae Landreville avec la compagnie Northern Ontario Natural Gas Limited

on Fun quelconque des agents, employ6s ou repr6sentants de cette compagnie

on en ce qui touche les actions de ladite compagnie ; et

b) faire savoir si, de l'avis de Notre Commissaire, au cours de ces transactions ,

le juge Landreville, en sa qualite officielle de juge de la Cour supr6me de

l'Ontario, a agi de fagon repr6hensible, ou si 1'honorable juge Landrevill e

par ces transactions, s'est r6v6le inapte I remplir convenablement ses

fonctions judiciaires ;

et a conf6r6 A Notre dit Commissaire certains droits, pouvoirs et privilgges

comme on pourra mieux en juger en se reportant audit d6cret .

SACHEZ DONC MAINTENANT que, de et par 1'avis de Notre Conseil priv6 pour le'**,

Canada, Nous nommons, constituons et d6signons, par Notre pr6sente proclamation,

1'honorable Ivan Cleveland Rand de Moncton, dans la province du Nouveau-Brunswick,

Notre Commissaire pour diriger ladite enqu6te .

.FOUR PDSSEDBR, dbtenir et exercer les fonctions, rang et charge susdits, d6volus

audit Ivan Cleveland Rand et pour en jouir avec tous les droits, pouvoirs,

privil&ges et emoluments attach6s, de droit et en vertu de 1A loi, fonctions,

rang et charge susdits, durant Notre bon plaisir .

.ET NOUS autorisons par les presentes Notre dit Commissaire & exercer tous les
V

pouvoirs que lui confare l'article 11 de la Loi sur les enquAtes .



L'T NOUS autorisons an outre Notre dit Commissaire I retenir an besoin lee

services des avocats, du personnel at des conseillers techniques nbcessaires,

A des taux do rbmuneration et do remboursement suJets A l1approbation du

Conseil du Tr6sor.

DT NOUS autorisons, par lea prbsentes, Notre dit Commissaire A adopter lee

moyens at methodes qulil jugera utiles pour mener l1enquAte a fond, salon lea

r6gles at an touts justice etl si6ger aux dates at aux endroits, au Canada,

salon qufil pourra d6cider g lloccasion .

ET NOUS demandons at ordonnons, par lee prgsentes A Notre dit Commissaire ,

do faire rapport des see conclusions A.Notre Gouverneur an conseil avec touts

la diligence raisonnable .

EN FOI DS QUOI, Nous avons fait 6mettre Nos prosentee Lettres Patentee at A

icellee fait appoeer le Grand Sceau du Canada .

TEMINs Notre tr6s fidAle at bien-aim6 conseiller, le g6n6ral Georges-P . Vanier,

membre de-Notre trbs honorable Conseil privb, compagnon do Notre Ordre

du Service distingub,-l qui Nous avons d6cern6 Notre Croix militaire at

Notre d6coration des forces canadiennes, gouverneur g6n6ral a t

commandant an chef du Canada .

A NOTRE HOTEI. DU COUVERNFMENT, en Notre ville d'Ottawa, ce deuxd&me jour de mare

an l1an de grtce mil neuf cent soixante-six at le quinzibme de Notre Agne .

PAR ORDHE,

LE SOUS-RE3ISTRAIRE GENERAL DU CANADA ,

~~



C .P. 1966-128

Copie certifi6e conforme au procas-verbal d1une reunion du Comite

du Conseil prive, approuve par Son Excellence le Gouverneur general

le 19 janvier 1966 .

Sur avis conforme du ministre de la Justice, le Comite du Conseil
priv6 recommande que 11honorable Ivan Cleveland Rand, de Moncton, dans la
province du Nouveau-Brunswick9 soit nomme Coffinissaire en vertu de la Partie I
de la Loi sur lea enqu8tes pour faire enqu8te sur lea transactions effec-
tu6es par lohonorable juge Leo-A . Landreville avec la Compagnie Northern
Ontario Natural Gas Liaiited ou avec des agents, employes ou repr6sentants de
cette compagnie ou en ce qui touche lea actions de ladite compagnie, et de
faire savoir si, de laavis du Commissaire, au cours de ces transactions, le,
juge Landreville en sa qualit6 officielle de juge de la Cour supr8me de
l'Ontario a agi de fagon qui fQt reprehensible, ou si 11honorable juge
Landreville, par ces transactions, s°est revel6 inapte A remplir convenable-
ment sea fonctions judiciaires .

Le Comite recommande de plus

1. qua le Commissaire soit autorise A exercer tous lea pouvoirs
que lui confbre l°article U de la Loi sur lea enqu&tes ;

2. qua le Commissaire soit autorise A adopter la procedure et
lea methodes qutil peut au besoin juger utiles pour la pour-
suite regulibre, de fagon juste at compl6te, de 11enquAte, at
A sieger aux dates at endroits dont il pourra decider A
lloccasion ;

3. que le Commissaire soit autorise A retenir au besoin lea
services d9avocats et du personnel requis 9, des taux'de remu-
n&ration at do remboursement approuvds par le Conseil du
Tresor; at

4. que le Commissaire fasse rapport au Gouverneur gen6ral an
conseil aussit8t qutil sera raisonnablement possible .

Le Greffier du Conseil priv6 8

R.G. Robertson,
Greffier du Conseil prive .



L'origine lointaine de la question qui fait 1'objet de la presente

enqu6te reside dans la decouverte en Alberta, vers la fin des annees 40 et-le

debut des annees 50, d'imunenses ressources de gaz naturel dpnt 11importance ,

A

depassant les premieres predictions les plus optimistes, a ete confirmee depuis

par de vastes travaux d'exploration . Une demande d'exploitation aussi vaste et

aussi h9tive que possible, comme'cela se produit habituellement en pareils cast

a suivi ces decouvertes . On ne parlait que de marches sur le continent,nord-

americain et, au depart, ceux des Etats-Unis paraissaient les plus attrayants,

ce qui etait inevitable si l'on tient compte de la population et de 1'industrie

de ce pays . Les Prairies canadiennes constituaient un marche limite . I1 n'est

donc pas etonnant que l'une des premieres propositions ait porte sur la con-

struction d'un pipe-line allant de 1'Alberta A Winnipeg, puis en direction sud

pour traverser le Dakota, le Minnesota, le Michigan et les Etats voisins, On

envisageait aussi la rentree du pipe-line au Canada & Sault-Ste-Marie et

Sarnia .

Biento"t 1'Est du Canada a demande sa part de ces richesses nouvelles :

il ne fallait pas priver les entreprises canadiennes d'un combustible canadien

d'une aussi grande valeur . L'amenagement d'un pipe-line devant se trouver

entierement 'a 1'interieur des f rontieres du pays n'a pas tarde A figurer dan s

le programme gouvernemental . Certains aspects importants d'une telle entreprise,

dtordre financier, technique et technologique, exigeaient une etude soignee et

eclairee . En 1954, on a propose un parcours allant de la frontiere du Manitoba



~d Fort William, de la longeant la rive nord du lac Superieur jusqu''d Sault-Ste-Marie,

se dirigeant ensuite vers Sudbury et North Bay et atteignant finalement Toronto et

Montreal . L'adoption de ce trace aurait laisse la partie orientale du nord de

l'Ontario, soit une region A peu pres parall&le A la voie du chemin de fer trans-

continental, A 1'ecart de la source d'approvisionnement . Dans cette region

septentrionale se trouvent une suite de fabriques de pate et de papier ainsi que

plusieurs entreprises importantes d'exploitation miniere pour lesquelles le gaz

constituerait un combustible approprie ; et, en peu de temps, ce que 1'on pourrait

designer sous le nom de parcours septentrional a fait 1'objet d'une campagne

vigoureuse qui, finalement, a abouti I un succ&s . A 1'ete de 1955, l'Office

national de 1'energie, auquel 1'autorite A 11egard des pipe-lines avait dans

1'intervalle ete transferee, a modifie une ordonnance de la Commission des Trans-

ports, emise un an plus tot et autorisant 1'amenagement du parcours meridional, ,

de maniAre A y substituer le parcours septentrional, et 'd partir de ce moment-la,

les travaux se sont poursuivis jusqu''A bonne fin .

De 1954 A 1956, des difficultes sans nombre sont survenues . Il y avait

penurie de materiel et, en general, les capitalistes se montraient timides ; sur

une distance de plus de 600 milles A 1'est du Manitoba se trouvait un terrain

rude, parseme de lacs et de crates gran itiques, la population y etait clairsemee

et 11industrie limitee ; les Prairies semblaient devoir compromettre la rentabilite

de 11entreprise . L'Alberta desirait trouver immediatement un debouche . pour le

gaz, comme 1'indique la lettre de son premier ministre, M . Manning, en date du

24 avril, citee dans le compte rendu des Debats du 17 mai 1956 . Le gouvernement

de 1'Ontario s'etait vite rendu compte de 1'occasion qui s'off rait a la province

et, en mars 1956, la legislature avait A 1'unanimite adopte un bill autorisant

la participation de la province, en collaboration avec le gouvernement federal
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et jusqu''d concurrence de trente-cinq millions de dollars, A la construction . du

tronclori entre la fronti6re du Manitoba et Kapuskasing .

Finalement, le gouvernement federal a ete autorise construire ce

trorigon:en collaboration avec 1'0ntario et 'a conclure .avec la Trans-Canada Pipe

Line Company une entente selon laquelle cette compagnie en prendrait possession

ulterieurenient et dedommagerait le Canada et la province de leurs depenses, -En

me"me temps, le Gouvernement du Canada-a : ete autorise '3 consentir A la Trans-

Canada un pret d'au plus 80 millions de dollars pour'permettre de mener 'a bonne

fin 1'amenagement du tronqon des Prairies . Ce pre"t devait e"tre rembourse au

cours d'une periode determinee . D'aprAs M. C . Spencer Clark, president actuel

du Conseil d'administration de la Northern Ontario Natural Gas Company Limited ,

designee maintenant sous le nom de Northern and Central Gas-Company Limited ,

l'achat par la Metropolitan Life Insurance Compan.y , le 27 fevrier 1957, de

90 millions de dollars d'obligations de 1a Trans-Canada assurait le financement

des travaux'projetes .

La Trans-Canada Pipe Line Company, dans les presentes designee sous

le nom de Trans-Canada , a ete constituee en societe par une loi du Parlement du

Canada en 1951 . L'ouvrage projete devait servir de canalisation principale, de

laquelle des canalisations laterales et de distribution :recevraient le combustible .

On a vite reconnu qutil y aurait lieu de faire de la distribution aux clients une

fonction distincte du transport principal du gaz ; ce fait a donne lieu A la con-

stitution en societe le 6 mai 1954,-en vertu des dispositions de la loi ontarienne

sur les compagnies, de la Northern Ontario Natural Gas Company Limited , dont nous

avons dej& parl.e . Cette societe, designee sous le sigle NONG, soit par elle-meme

ou avec le concours,'par exemple entre'le Manitoba et Geraldton, de la Twin

Cities Gas Company Limited , maintenant une filiale, et d'autres societes dont
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elle detient la majorite des actions, est devenue 11organisme de distribution

entre Winnipeg, Kapuskasing, North Bay, Toronto, Montreal et le nord-ouest du

Quebec .

En 1954, la NONG avait pour t9che de decider s'i1 etait possible de

distribuer le gaz a une telle region ; entre autres choses, de determiner ce

que pouvaient off rir les regions septentrionales sous forme de marche de con-

sommation. I1 fallait regler des probl6mes d'ordre technique, financier et

economique avant d'ent,reprendre sans danger la transformation des deux projets

en realites .

I1 semble que 1'idee d'introduire et de distribuer du gaz conune

combustible industriel et domestique dans toute la region septentrionale de

1'Ontario, tout au moins dans la mesure ou lion peut en juger par ce qui a

suivi, soit venue du ministre des Mines de 1'Ontario 1'epoque, M. A.P. Kelly.

Vers la fin de 1953, M . Kelly a fait part de son idee fi un neveu, M . G. Kelly

McLean, qui habitait alors Calgary mais qui se trouvait en visite chez son

oncle . M. McLean a ete suffisamment impressionne pour ramener l'idee avec lui

a Calgary et, la, y donner suite . Il en a fait part a M. Ralph K . Farris,

homme d'affaires a l'esprit ouvert qui habitait Vancouver et qui depuis cinq

ans environ s'interessait a la question generale de la mise en valeur du gaz

naturel . Il semble que M . Farris, qui etait un homme doue d'une imagination

vive, ait ete rempli d'enthousiasme devant la perspective d'une distribution

unifiee du gaz dans 1'Est a partir du Manitoba . Son experience dans le domaine

du gaz 1'avait mis en rapport avec des hommes competents du m4me domaine aux

Fstats-Unis, et A. l'un d'eux, un denomme Clark, de Seattle, dont nous avons deja

parle ., il aurait communique a la fois son idee et son enthousiasme .
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M. Clark etait un industriel et un homme d'affaires et, en peu de

temps, il se preparait a .agir . La premi&re mesure adoptee par lui a ete

d'envoyer un representant sur les lieux, N . Grey, pour recueillir des donnees

de toutes sortes dans la region septentrionale : caracteristiques topographiques

et geologiques du pays, ses ressources, son climat, les possibilites d'accbs9

sa population, ses localites, bref toute 1'histoire naturelle, economique et

sociale du district . I1 s'agissait de prendre en consideration les industries

qui y .etaient installees, leur importance, les formes existantes d'energie,

les possibilites d'adoption d'un nouveau combustible, le transport, etc . Cette

evaluation generale s'est faite au cours des premiers mois de 1954 . A l'aide

des renseignements ainsi recueillis, M . Clark a prepare une brochure sur la

praticabilite probable du projet . Muni de cette documentation, M. Grey est

revenu en Ontario a la fin de 1954 et s'est installe provisoirement a Toronto .

Par des contacts personnels qu'ils se sont occupes d'etablir a partir de ce

moment-la et pendant 1'annee 1955 dans les regions septentrionale et orientale9

surtout entre Hearst, North Bay et Sudbury, Grey et un autre,denomme Graff9

ont stimule 1'interAt d'un certain nombre de municipalites, d'industries et

d'entreprises commerciales .

La premi6re mesure adoptee a Sudbury sur la question a ete 1'envoi

le 10 septembre 1954 par 1'avocat de la ville, M . Kelly, d'une lettre au maire

de l'epoque, M . Jessup, et au Conseil ; une copie de la lettre a ete transmise

~ M. Leo Landreville en sa qualite de president de la Commission hydro-electrique

de la municipalite . La lettre fournissait un excellent expose preliminaire

faisant foi d'une etude soignee des caracteristiques generales du projet .

Le 4 novembre 1954, le procureur general de 1'Ontario a tenu dans son

bureau I Toronto une reunion 'J laquelle assistaient des representants de Sudbury,
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y compris le president de 1'Hydro, de North Bay et de Sturgeon Falls . Le

procureur general, qui est aujourd'hui le juge en chef de 1'Ontario, a fait

1'expose des questions qu'il faudrait etudier et a exprime des opinions sur

certaines d'entre elles . Une portait sur la possibilite que les municipalit6s

entreprennent elles-me"mes la distribution du gaz . On a juge que cela exigerait

des moyens financiers superieurs aux leurs et une competence en matiere de gestion

qu'elles n'avaient pas . Une autre portait sur 1''d-propos de confier la distribu-

tion du gaz A une seule compagnie et on a recommande que toutes les municipalit6s

interessees se mettent d'accord sur la compagnie A choisir . Le procureur general

a fait clairement comprendre aux representants reunis que les municipalit6s

jouissaient d'une autonomie totale dans ces domaines, & la seule reserve des

pouvoirs de 1'Office du combustible de la province . Le 12 janvier 19558 M. Landre-

ville9 qui avait ete elu maire au mois de decembre precedent, a presente au Con-

seil de la ville de Sudbury un rapport sur la reunion .

Le 9 fevrier 1955, des representants d'un certain nombre de ces munici-

palites ont tenu une reunion & Kirkland Lake . Ils ont etudie les grandes lignes

du projet et ont decide, en terminant, de tenir une reunion subsequente au meme

endroit le 9 mars au cours de laquelle ils examineraient certaines caracteristiques

precises du projet et, dans la mesure du possible, prendraient des decisions A

leur egard .

Et c'est ce qui s'est produit . La reunion, qui a attire beaucoup de

monde, et au sein de laquelle la ville de Sudbury etait representee par son

avocat, M. J .J . Kelly, et ou lion remarquait aussi la presence de representants

d'un certain nombre de localites du Quebec, a adopte un certain nombre de resolu-

tions : que les municipalit6s ne s'occupent pas de distribution ; qu'un me"me organisme

de distribution soit employe dans toute la region ; que la NONG soit choisie & cette
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fin. Ces resolutions ont requ 1'appui de seize municipalites situees le long

de la ligne du chemin de fer transcontinental entre Hearst et North Bay,

englobant les centres industriels se trouvant sur le parcours du pipe-line de

la Trans-Canada . . Lors de la reunion, 'A laquelle assistait M . A.R . Crozier,

president de 1'Office du combustible, M . Farris et d'autres representants d e

la NONG qui, compte tenu du travail dej'd accompli par MM . Grey et Graff, semblent

avoir donne 11impression qu'ils possedaient la competence technique et financi6re

requise pour accomplir le travail, ont participe aux debats . Bien qu'il ait ete

present, M. Kelly de Sudbury n'a participe ni .aux debats, ni au scrutin . Deux

autres compagnies de gaz, la Lakeland Gas Company et la Merchants Gas Company,

avaient aussi des representants & la reunion, mais, apparemment, on n'a pas

serieusement songe A leurs directeurs lorsqu'il s'est agi de faire un choix .

Les conclusions de la reunion sont allees aussi loin que la chose etait possible

efficacement & ce. moment-lA et sur le plan local ; il restait A faire pression

pour obtenir que le pipe-line de la Trans-Canada suive le trace septentrional,

changement qui, comme nous l'avons dit, s'est fait A 1'ete de-1955 .

La charte .de la NONG lui accordait un capital-actions de 4,000 actions

sans valeur au pair, le montant maximum & recouvrer de la vente des actions

s'etablissant & $40,000. Les attributions initiales etaient les suivantes :
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Actions Prix

1954 mai - J.B. Lawson 1 $ 10.00
" - Gordon Weldie 1 10.00
it . - G.P.H. Vernon 1 10.00
it - Gordon K. McLean 200 4.00
" - Matthew M. Newell 50 4.00
" - Charter Oil Co. 75 4.00

R .K. Farris 75 4.00
C.W. Clark 100 4.00

1955 25 octobre - Dwight C. Baum 40 100.00
- Blanchett, Hinton & Jones, Inc . 20 100.00

It - Charles T. Brown, Jr. 20 100.00
It - John M. Emel 20 100.00

- Wheeler Grey 4 100.00
" - Richard B. Hooper 8 100.00

- H.B . Jones, Jr. 8 100.00
- Lester W. Pettit 12 100 .00
- E.B. Clark 8 100.00

" - Blanche Noyes 100 100.00
" - Gordon W. Ingham 20 100.00

- Canadian-American Royalties Ltd. 20 100,00
" - Leslie T. Fournier 20 100.00

- Frank L. Fournier - 5 100.00
" - Bear, Stearns & Co. 100 100,00
" - Ralph McL. Brown 5 100.00
" - Frank S. Welters 10 100.00

- Stanley Burke 25 100 .00
- Theodore 0. Megas 5 100.00

" - Charter Oil Co. 55 100.00
- Bankers Bond Corp . Ltd. 50 100.00
- George J. Morry 5 100.00

1956 9 janvier - Alexander D. McKenzie 1,500 1.00
22 mars - Donald A. Clark 1 2.50
11 avril --Beverley Matthews 1,500 1.00

1957 17 janvier - Convesto & Co. 14,000 2.50
of - F .E. Shaw 1,000 2.50

30 mai - Emission publique 400,000 10 .00

Ces chiffres ne comprennent pas les actions emises par suite de 1'exercice de

droits ou en tenant lieu, notamment 11emission en septembre 1956 de 14,000 actions

$$2 .50 A. Lehman Bros . de New York .

En novembre 1955, chaque action originale a ete repartie en 100 actions

et, en juillet 1956, chaque action a de nouveau ete divisee par cinq . De plus,

on a offert des droits de souscription A trois reprises, soit en janvier 1956 ,

un droit pour chaque dix actions detenues, au prix de $2 .50 ; en juin 1956, un
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droit pour chaque dix actions detenues ; au prix .de $7 .50 ; et ;en septembre 1956,

un droit pour chaque quinze actions detenues, au prix de $2 .50. Comme il ressort

de 1'alinea precedent, on a attribue 14,000 actions A la Continental Investments

Ltd. le 17 janvier 1957 . Cette societe detient une charte de la Colombie-Britan-

nique et exploite une entreprise de courtage Vancouver. On la designe dans le

present rapport sous le nom de Continental . . Les actions ont ete emises sous un .

"nom interpose" soit Convesto & Co. Le 31 mai, .on a offert au public 400,000

actions accompagnees d'obligations sous forme d'unites composees d! .une .obligation

de $20 plus une action . La revelation des details de l'attribution de 14,000

actions a la Continental a retenu 1'attention de la Securities .Commission of .

Ontario au cours de 1'enqu9te qu'elle a effectuee en 1958 sur les operations de . .

bourse de la NONG ; plus tard en 1962, les faits finalement reveles lors de la

reprise de l'enquete ont donne lieu A la poursuite en,justice de M . Farris pour

parjure, 'a des-accusations contre le juge Landreville et• .:d'autres., et finalement

la presente enque"te .

Entre-temps, les representants de la NONG poursuivaient leurs demarches

aupres des nombreuses industries auxquelles le pipe-line avait acces .et,en con,-

sequence, faisaient 1'estimation des f rais de la substitution du gaz A l'ancien

combustible, etudiaient tous les facteurs relatif s aux taux,, et, entre autres

choses, demontraient qu'•une societe de distribution unique, exploitant le parcours

complet, pouvait offrir de meilleurs taux que la Trans-Canada aurait pu en obtenir

par la vente directe &, mettons, la societe .bien connue, International Nickel,

situee dans la municipalite de Copper Cliff adjacente & .Sudbury... Cela decoulait

du caract~re saisonnier de la consommation, forte consommation domestique en

hiver, faible en ete, et la possibilite pour ..cette societe de.reglementer le

surplus saisonnier et.de le vendre 'a 1'industrie A des taux plus bas tout en

maintenant un approvisionnement general plus stable .
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I1 ne fait pas de doute que, A Sudbury, les choses sont restees en_

suspens A compter de janvier 1955 jusqu'au printemps de 1956 . On a donne

plusieurs~raisons pour expliquer la situation . La premi6re a fait 11objet d'une

lettre, en date du 7 decembre 1955, adress6e par le rnaire de 1'6poque, M . Landre-

ville, A M. Grey dans laquelle on affirmait que la question de l'annexion etait

de la plus haute importance, c'est-'d-dire 1'annexion A la r6gion de Sudbury des

regions adjacentes . Il West pas tr6s clair si l'on songeait & 1'annexion de

Copper Cliff et de 1' International Nickel et ses grandes installations ; il semble

cependant que certains des partisans de l'annexion y aient pense . On avait sans

aucun doute fait valoir les avantages que Sudbury pourrait tirer d'une telle"

mesure ; mais, comme on 1'imagine facilement, advenant que Copper Cliff et 1' Inter-

national Nickel aient ete hostiles au projet, celui-ci aurait rencontre beaucoup

de resistance . I1 est simplement impossible qu'on ait pu envisager serieusement

la mesure comme projet 'd accomplir avant que la ville obtienne une concessio n

pour le gaz, compte tenu surtout de 1'importance de 1' International Nickel en

qualite de consommateur et d'une situation qui devenait critique ; jamais jusqu'cN

ce jour 1'independance de Copper Cliff a-t-elle ete atteinte . Si 1'annexion

n'englobait pas Copper Cliff,, le rapport entre 1' International Nickel et un

service de distribution A Sudbury n'etait sans doute pas trbs important .

Une autre raison, avancee subsequemment, residait dans la relation

entre Sudbury et l' International Nickel & titre de consommateurs 6ventuels ; on

a allegue que, vu que l'Office du combustible n'autoriserait qu'une canalisation

laterale A partir de North Bay, - une seconde etant manif estement & ecarter, -

Sudbury ne pourrait pas choisir un distributeur tant que l' International Nickel

n'en aurait pas choisi un; que la vi-Ile de Sudbury serait obligee d'accepter le

choix de 1' International. C'etait la une raison bien faible pour expliquer le



delai ; en verite, chacun agissait independamment-et il nlexistait pas dans cett e

region de veritable concurrence & 1'egard-de la distribution .' aucune autre societe,
. . . , . , ,

qui s'etait fait connaftre par une action serieuse, n'a cherchel rivaliser avec

la NONG quant aux enqu8tes effectuees par elle et quant aux ressources technique s

et financi6res auxquelles elle avait accbs .

L' International Nickel se souciait d'eviter toute .action ~ 1'endroit

d'une'societe de distribution dans laquelle .on aurait .pu voir une manoeuvre pour

influencer Sudbury dans son choix . D6s le debut, la NONG avait demontre qu'elle

etait en mesure de faire le travail, ce dont le maire Landreville s'etait vite

rendu compte ; et une fois conclue l'entente entre Sudbury et la NONG, la voie

etait ouverte & 1'aboutissement des nsgociations avec 1' International Nickel.

Le maire Landreville donnait 1'impression qu'il se reservait afin d'apprendre

d'abord les intentions de 1' International ; mais, comme aucune autre societe

n'envisageait serieusernent des travaux comportant une canalisation laterale depuis

North Bay, cofltant en definitive environ six millions de dollars, cette raiso n

comme explication du delai ne semble e"tre rien de plus qu'un pretexte pour se

tenir & 1'ecart et, plus tard, un moyen de faciliter son action pendant la crise

du printemps de 1956 .

Sous ce rapport, la deposition du juge Landreville la Securities

Commission 1962 offre un certain inter6t .

P, 36 Autant que je me souvienne, jamais notre contrat n'a dependu
de 1' Inco, ni celui de l'Inco de nous . . Nous poursuivions
nos negociations separement . Evidemment, je n'avais rien
voir 'd 1' International .Nickel Company et, 'A vrai dire, il y.
avait un peu de friction entre 1' International Nickel et nous
- nous ne nous entendions pas tres bien avec le vice-president
~d 1'epoque .

En avril ou en mai (1956) je ne doute pas que M . Farris ait
fait plusieurs sejours dans la ville . Manifestement, il
voulait obtenir la .concession pour_:le gaz et je-me permets
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de vous faire remarquer que jamais, pour autant que je me
souvienne, sous reserve de quelque preuve documentaire qui
.pourrait me contredire, aucune compagnie autre que l a
Northern Ontario Natural Gas n'avait entrepris des demarches
aupr6s de notre municipalite pour obtenir la concession .

P, 38 Je ne saurais dire si ce sont les termes que j'ai employes,
mais la lettre (du 7 decembre 1955) traduit, d'aprZs les
evenements qu'elle mentionne, mes preoccupations A 1'epoque .

Bref, au sujet de la mention de 1'annexion de la region avoi-
sinant Sudbury, c'etait bien mon pro j et politiqueo Et la

lettre traduit mon attitude selon laquelle, la societe ( NONG ),
ayant obtenu des concessions de seize localites du nord de
1'Ontario avait, pour ainsi dire, dej h commence A s'implanter

dans notre region .

Le parcours de la Trans-Canada ayant finalement ete arr&e, il restait

regler les questions de construction mecanique, de praticabilite economique e t

de financement . Jamais auparavant, semble-t-il, avait-on tente au Canada de

transporter du gaz par pipe-line & travers un pays aussi rude ; et, en 1'absence

de recherches A la fois sur les frais et sur la rentabilite de la substitution

du gaz A un autre combustible 'd des fins industrielles et domestiques, l a

situation etait un peu incertaine jusqu'g la fin de 1955 . Pour illustrer ce que

cela comportait, mentionnons que 1' International Nickel , le plus important usager

sur tout le parcours, avait envoye des specialistes aux Etats-Unis pour y etudier

1'emploi du gaz comme combustible dans une industrie analogue et ce n'est que

sur-reception d'un rapport favorable que la compagnie avait opte pour le gaz . Un

an plus tard, 1'importante mise de fonds de la Metropolitan Life Insurance Compan y

a supprime les obstacles financiers auxquels et la Trans-Canada et la NONG faisaient

face et, A partir de ce moment-l&, le progr6s general des deux entreprises est

devenu rapide .

Dbs le printemps de 1956, la plupart des concessions avaient ete

accordees et l'Office du combustible avait fait des ordonnances def initives,

mais & Sudbury 1'activite n'avait- pas ete grande . Au debut d.'avr.il, la rumeur
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voulait que la• NONG et 1' International Nickel aient conclu une entente sur un

certain nombre de points relatifs $ 11approvisionnement en gaz ; si cela avait

constitue une des raisons, toute .autre raison legitime de delai, sauf le s

conditions d'une concession, avait disparu ; cependant, ce n'est que vers la

fin'd'avril qu'un changement s'est manifeste, fait qu'attestent sans 1'ombre

d'un doute les temoignages de M . Hennessy, 1'ingenieur de la .ville, et de

M. Kelly, 1'avocat de celle-ci. -

Fait significatif, le 26 de ce mois, M . Farris s'etait rendu A Sud-

bury et avait vu le maire, M . Landreville, qui 1'avait invite A diner . Le,

lendemain, dans le cours de son voyage de retour A Vancouver, il avait, de

1'aeroport Malton A Toronto, telephone au bureau de la NONG pour 1'informer qu e

son voyage A Sudbury avait ete "un succLs" .

D-'aprLs sa propre deposition, le maire, M . Landreville, avait, le ou

peu de temps avant le 3 mai, regu un appel telephonique du trbs honorabl e

C.D. Howe, ministre du Commerce, demandant instamment qu'i1 soit donn6 suite

la demande de concession de la NONG . A ce propos, certaines remarques s'imposent .

Le juge Landreville a mentionne un tel appel devant la Securities Commission

en 1962 :

pp. 136, D . Maintenant, apparemaent, pour en arriver aussi loin, de
137 serieusesnegociations ont dfi se poursuivre . Vous devie z

en e"tre rendus aux details & 1'epoque, soit le 22 mai 1956,
car, comme nous 11avons vu hier, ce qui a suivi c'est que le
Bureau des commissaires s'est occupe du rAglement municipal .
Pouvez-vous vous rappeler ce qui est survenu A cette epoque?

R. Mon dossier est tr~s complet relativement A cette trans-
action et, s'i1 n'y a aucune mention de cela, c'est simple-
ment qu'il s'agissaitde negociations de vive voix entr e
M. Farris et M. Kelly au sujet des conditions de 1'entente .

D . A un moment quelconque, si vous vous souvenez de la derni~re
chose que nous avons examinee dans le procbs-verbal,
:"attendons les evenements" . Rappelez-vous la lettre de

la Trans-Canada .
R. Jene voudrais pas mentionner une chose dont 3e n'ai qu'une

vague idee, de crainte de .me tromper totalement, mais six



ans aprts, pr4s de six ans apres, Alai l'impression .que j'ai-
requ un appel telephonique de M . C .D . Howe me faisant part
de la.necessite de regler l'affaire . J'ai l'impre,ssion que,•
en plus de ce que j'ai dit A ce sujet, un personnage important
m'a fait comprendre que l'affaire etait urgente et c!est
pourquoi nous nous en sommes occupes, MM . Kelly et Farris
se sont alors mis A l'oeuvre pour preparer l'entente .

Generalement parlant, l'examen de la Commission a suivi 1'ordre chrono-

logique des evenements ; il semble donc que, si un tel appel telephonique a ete . .

fait, c'etait, selon toute probabilite, entre le 20 avril et is 2 mai .

Voici des allusions & ce sujet faites par le juge lors du procbs pour

parjure de M. Farris en 1964 :

pp . 672, R. Oui, il y a quelque chose, - car, le 4 mai, j'ai regu un
673, appel telephonique, . . . le 3 ou le 4 mai , de M. C .D. Howe.
674 D. I1 s'agit du tr4s honorable C .D . Howe qui, A 1'epoque ,

etait ministre du Commerce, je pense?
R. Du Commerce .
D. Oui ?
R. Et M. Howe s'est dit tr6s inquiet de notre retard . 'Apparem-

ment, toutes les autres municipalites avaient signe et il se
demandait ce qui causait un delai dans notre cas .

D . Je vois .
R. Et il m'a fait bien comprendre, et des lettres A ce . propos . . . .
D. Je ne crois pas qu'i1 soit necessaire d'en donner lecture .

On a exerce une pression sur vous de plus haut ?
R. A s'agissait de la Northern Ontario Natural Gas , car le

credit de la Trans-Canada Pipeline se trouvait atteint si elle
n'obtenait pas la region de Sudbury, et, en second lieu, on
cherchait:1 faire passer le pipe-line par les Etats-Unis .

D . Donc, M. Howe voulait que le pipe-line se trouve entiZre-
ment au Canada et, pour cela, il voulait que la societe
s'occupe de la distribution dans tout le nord-de 1'Ontario,
est-ce bien cela, monsieur ?

R. Ecactement . I1 m'a donc ecrit . j'ai une copie de sa
lettre ici .

D. A moins que vous ne le jugiez important? .
R. Non, mais il souligne ce point .
D . I1 souligne l'importance d'une decision immediate de la

part de Sudbury, puis, qu'est-ce qui a suivi, monsieur?
R. Je lui ai repondu que, le 4, il y avait eu premiere e t

deuad6me lecture .du rbglement et qu'i1 n'y aurait pas de
delaia Je lui ai fait parvenir un telegramme-dans ce sens.

D. Lui disant que vous feriez accepter la mesure . Ainsi,
trois sortes de pressions, A vrai dire, s'-exergaient sur
vous, de la part du gouvernement federal, de la part du
gouvernement provincial et, pourrait-on dire, de la part

I
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de la societe INCO elle-meme, est-ce .exact, monsieur?
Tout au moins, a tous egards il vous fallait attendre
les decisions de la societe ?

it. Sans aucun doute, nous attendions cela . J'ai envoye
un .telegramme & M. C .D . Howe et j'ai le texte dans
mon dossier .

A 1'epoque, soit peu de temps avant et apres le ler mai, les evenements

se succedaient rapidement et, comme M . Farris se trouvait en Ontario entre le s

23 et 27 avril et qu'i1 desirait ardemment obtenir des concessions, il ne serait

pas etonnant qu'il se soit mis en rapport avec le ministre, soit par telephone ..

soit en personne a Ottawa . A tout evenement, la seule correspondance entre le

maire, M. Landreville, et le ministre, qui ait ete produite, est le telegramme

et la lettre en accusant reception .

Dans une declaration publiee le 21 novembre 1955, la Trans- Canada

fait un expose .complet de son programme au sujet du gaz et de .l'accord conclu

avec le gouvernement federal . A ce moment-la, un accord avait ete signe. Les

conditions de cet accord devaient 6tre subsequemment soumises au Parlement .

Aux fins de la presente enque"te, le point important est 1'annonce selon laquelle

la Trans-Canada aurait obtenu un delai 3usqu'au ler mai 1956 pour demontrer de

mani6re A satisfaire les gouvernements du Canada et de 1'Ontario qu'elle avait

pris les mesures necessaires pour assurer le financement de son programme de

construction . Cette preuve etant faite, la Societe de la Couronne devait

construire le pipe-line depuis la fronti6re du Manitoba en direction est jusqu' &

Kapuskasing .

Cette circonstance s'ajoute aux autres facteurs de pression entre l e

20 avril et le 1er mai a Sudbury : "l'engagement", y compris les concessions,

appuyant le financement-de la -Trans-Canada, a indirectement servi a appuyer celui

de la NONG ; ainsi, la visite de M . Farris A Sudbury le 26 avril se voit sous un

jour plus vrai . En dehors des documents mentionnes, nous n'avons aucune preuve
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directe confirmant ou niant qu'il y ait eu un tel appel telephonique . I1 se

peut que ce soit M . Farris lui-me"me qui ait propose 1'envoi d'un telegramme au

ministre et 1'allusion A ce telegramme dans sa lettre du 8 mai a tendance

corroborer cette hypothese .

Suit le texte du telegramme, de la lettre adressee A M. Farris, de la

lettre regue de ce dernier et de la lettre du ministre .

CANADIEN-NATIONAL Sudbury le 3 mai 1956

Lthonorable C .D . Howe
Ministre du Commerce
Edifices du Parlement
Ottawa, Canad a

Heureux de vous apprendre que le Bureau des commissaires
a approuve le contrat relatif au gaz A conclure avec la
Northern Ontario Compan .y, Les premibre et deuxi6me
lectures du reglement se feront probablement lors de la
reunion du Conseil mardi prochain . Les dirigeants de
1' INCO me donnent l'assurance qu'ils signeront un contrat
avec la me"me societe immediatement apr&s ces lectures .
Les citoyens et 1'industrie desirent ardemment la mis e
A execution du projet . Selon nous, la meilleure region
du pays, soit le nord de 1'Ontario, demeurera inexploitee
AL moins que nous n'obtenions du combustible 'd bas prix .
Sans le nord, notre pays n'a pas d'avenir .

L .-A. Landreville, maire de Sudbury.

Lettre du maire Landreville 'A M . Farris :
le 3 mai 195 6

Monsieur Ralph K . Farris
Pibce 509, Edifice du Credit foncier
850, rue Hasting s
Vancouver (C0-B .)

Mon cher Ralph ,

Je vous transmets sous ce pli une copie du telegramme que
j'ai adresse ce matin a M . Howe avant la reunion relative &
la Trans-Canada Pipe Lines . J'ose croire gu'une telle mesure
de notre part ne saurait vous deplaire .

J'ai parle & M. Gray ce rnatin et je lui ai fait part de ce
renseignement .

Veuillez agreer, mon cher Ralph, mes cordiales salutations .

LAL/bh Le maire
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Lettre du ministre au maire :

Ministre du Commerce
Canada

Ottawa, le 4 mai 195 6

Monsieur,

Je vous remercie de votre telegrarmme du 3 mai par lequel
vous m'apprenez que le Bureau des .commissaires.de votre
rmunicipalite a approuve le projet de conclure un contrat
relatif au gaz avec la Northern Ontario Company .

L'assurance que vous me donnez me fait doublement plaisir,
car elle permettra A la Trans-Canada d'ajouter la charge de

la Nickel Company , J'ose esperer que rien ne retardera la
signature du contrat, une fois obtenue l'approbation d6f initive .

Je reconnais avec vous que la venue du gaz dans le nord de
l'Ontario sera le plus fort stimulant de 1'expansion de
11industrie dans cette region . Du combustible A bas prix
dans une region ou le combustible presentement utilise cotlte-
cher sera fort avantageux . Je fais de mon mieux pour accelerer
la mise'en oeuvre du projet de construction d'un pipe-line ,
car je le crois de toute premibre importance surtout pour
le centre du pays .

Veuillez agreer, monsieur, 1'expression de mes meilleurs
sentiments .

C .D . Howe .

Son honneur le maire L,-A . Landreville
Sudbury (Ont . )

Et la lettre de M . Farris au maire :

Rez-de-chaussee, Edifice Petroleum
Calgary (Alb .)

le 8 mai 1956

M. L .-A. Landreville, c,r,
Maire
Ville de Sudbury
(Ontario) Canada

Mon cher Leo ,

Merci de votre lettre du 3 mai, du telegramme qui y etait
joint et que j'ai lu avec grand plaisir, et aussi de votre
note amicale .

Vous n'auriez pas pu choisir un meilleur moment pour
adresser ce telegramme 'a M . Howe . L'assurance de debouches
de cette importance est ce qu'il faut pour faire adopter le
projet d'un pipe-line enti6rement situe au Canada, M . Howe
doit vous "etre infiniment reconnaissant. I1 va sans dire
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que la Northern Ontario Natural Gas Company l'est aussi .

I1 n'est pas necessaire de me menacer, amicalement o u
autrement, pour me faire revenir a Sudbury . Je dois
passer quelques jours a la The des lacs et, apres cela,
je me rendrai a Sudbury . Comme vous le dites, nous avons
d'importantes questions a discuter .

Veuillez s'il vous plait me rappeler au bon souvenir
de NFne Landreville ,

Daignez agreer, mon cher Leo, mes cordiales salutations .

Ralph
W :k Ralph K . Farris

Le t6l6gramme a ete envoye dans la matinee du 3 mai, Il n'y est fait

mention d'aucun message anterieur, Le Bureau des commissaires s'est reuni A

3 heures et demie de l'apras-midi, le meme jour, ce qui peut expliquer l'allusion

que l'on trouve dans la lettre du 3 mai & M. Farris, savoir "avant la reunion

relative a la Trans-Canada Pipe Line " . Puis la phrase suivante : "Pose croire

qufune telle mesure de notre part ne saurait vous deplaire", fournit des indices

sur 1'interpretation a donner au telegramme . La declaration selon laquelle le

Bureau "avait approuve" le contrat etait donc anticipative et nous pouvons en

conclure que le maire s'etait assure de l'approbation de la concession par les

membres du Bureau des commissaires a la fois avant le t6l6gramme et avant la

reunion . Ce que le Bureau a fait en cette occasion c'est de recommander la

premiere et la deuxi~me lecture du reglement par le Conseil . D'apras la teneur

du telegramme, il semble quell s'agissait d'une co mmunication initiale et, a en

juger par la lettre adressee a M . Farris, ce t6l6gramme aurait, semble t-il, ete

envoye a la suite d'un entretien avec lui, ce qui une fois encore nous ramane a

la visite du 26 avril . Le 14 fevrier, la Trans-Canada avait ecrit au maire le

priant instamment d'agir mais, apparemment, aucun evenement important ne s'est

produit avant cette visite . : Dbs le 2 mai, le maire etait un fervent partisan du

projet ; les delais anterieurs avaient pris fin ; la declaration de M . Farris selon

laquelle le voyage avait abouti & un succas se trouvait confirmee .



Immediatement apras ces evenements, soit le 3 mai, M . Kelly a fait

parvenir un projet d'accord relatif a la concession au maire et au~Conseil ; ce

jour-la; le maire avait adresse une copie du telegrarr me a M. Farris y joignant

une note personnelle dont nous parlerons plus loin . I1 en avait aussi fait

parvenir une copie'a M . Grey . Le 3 mai, le Bureau des commissaires a recommande

qu'uri r~glement autorisant 1'octroi d'une concession a la NONG soit soumis au

Conseil lors d'une reunion devant avoir lieu le 12 mai . Cependant, pour une

raison quelconque, la reunion n'a pas eu lieu . Cependant, le Bureau s'etant

reuni le 17 mai a decide que des mesures seraient . prises lors d'une reunion qui

se tiendrait le 22 mai . Lors de cette derni6re reunion, le Conseil a adopte en

premiAre et en deuxi.eme lecture un rAglement prevoyant 1'octroi de la concession,

Le 7 juin, 1'0ffice du combustible a tenu une reunion dans la Bibliothbque

municipale de Sudbury au cours de laquelle il a fait une ordonnancedispensant

d'un referendum sur le r6glement propose ,

Il restait la troisike lecture, l'approbation des conditions de la

concession et une ordonnance finale de 1'0ffice du combustible au sujet de la

commodite et de la necessite . Apparemment, il avait ete convenu,'d'une fagon

plus ou moins definitive, que le raglement serait soumis au Conseil pour la troi-

sibme lecture le 19 juin . En prevision de cela, la NONG avait demande d'9tre

entendue par l'Office du combustible a Toronto le 21 juin . A cette occasion,

toutes les autres questions en souffrance, sauf peut-etre l'ordonnance finale,

seraient reglees . Le 19 juin, cependant, 1'avocat de la ville avait presente A

chaque membre du Conseil une lettre assez longue par laquelle il demandait instam-

ment qu'on retarde la troisibme lecture af in de lui permettre de faire une etude

plus poussee de 1'accord et d'y introduire les modifications ou les nouvelles

conditions qu'une telle etude pourrait dieter . La-dessus, le Conseil a reserve



- 20 -

la question . La troisi6me lecture n'ayant pas eu lieu, l'Office du combustible

ne pouvait pas le 21 juin emettre une ordonnance finale ; cependant, l'Office a

permis aux representants de la NONG de lui faire part de leurs opinions sur la

possibilite de realisation du projet et a consenti & permettre'& 1'avocat de la

ville de contre-interroger les temoins quand la troisi6me lecture aurait eu lieu .

A la demande de la ville, le president de . 1'Office du combustible a

consenti A revenir & Sudbury pour donner au Conseil plus de precisions sur la

competence du Bureau 'd 1'egard des concessions et pour etudier certaines recomman-

dations relatives aux conditions de 1'entente . C'est ce qu'il a fait lors d'une

reunion du Conseil le 3 juillet . A la suite de cette reunion, l'avocat a fai t

une autre proposition, savoir que la distribution dans Sudbury soit confiee A

une filiale de la NONG . Pour eviter de nouveaux delais, M . Farris a consenti &

s'engager par lettre 'd donner suite A une telle proposition advenant que la ville

insiste subsequemment pour en faire une condition de la concession . Une lettre

dans ce sens a ete adressee au Conseil par M . Farris le 10 juin. Aux environs

de cette date, 1'0ffice du combustible s'est occupe de certains changements d'ordre

secondaire qu'on avait proposes et, le 16 juillet, le Conseil a appris que 1'accord

avait ete approuve, exception faite de la question de la distribution par une

filiale . Le 17 juillet, le r6glement a ete adopte en troisieme lecture par sept

voix contre trois, le maire, comme c'est 1'habitude, ne votant pas . L'accord

octroyant la concession, en date du lg juin, a ete signe au nom de la ville et ,

le 20 juillet, est revenu signe par la compag nie .

L'engagement supplementaire a fait 1'objet d'un examen par les represen-

tants de la ville de Sudbury, soit son avocat, M . Kelly, et son comptable, M . Jones,

et par l'Office du combustible . Un rapport a suivi selon lequel un tel engagement

n'apporterait aucun avantage 'd la ville, et le Conseil s'est dit d'accord . Sub-

sequemment, soit le 15 aofit, 1'Office du combustible a emis son ordonnance finale
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declarant la commodite et la necessite de la concession .

Nous en arrivons maintenant & 11examen de la question de 1'acquisition

par le juge Landreville de . 7,500 actions de la NONG et de sa participation CN

diverses instances au cours .desquelles cette question a ete directement ou

indirectement mise en cause . Tout d'abord, le maire Landreville a reCu de la

NONG de Toronto une lettre en date du 20 juillet 1956, signee par MM . Farris et

Clark, & titre de signataires pour la compagnie . Cette lettre se lit comme il suit :

Toronto (Ontario)
le 20 juillet 195 6

M. L.-A. Landreville
250 ouest, rue Elm
Sudbury (Ontario)

Monsieur,

Vous avez recettunent manif este de 1'inter8t A 1'endroit
de notre societe, nous donnant A entendre que, lorsque vous
serez libre de le faire, vous aimeriez nous aider A quelque
titre, plus particuli~rement nous representer lorsqu'il
s'agira pour nous de regler les nombreux problemes qui nous
attendent 9. Sudbury et dans le nord de 1'Ontario en general .
Vous avez manif este votre foi et votre interet en exprim .ant

aussi le desir d'acheter des actions de .notre societe . Nous

sonuaes tr~s sensibles A cette double approbation de votre part .

Lors d'une reunion du Conseil d'administration le 18 juillet
faisant suite A une reunion des actionnaires qui avait eu lieu
le 17, la question de votre participation a . notre societe a ete

debattue . Les actionnaires avaient approuve la modification du
capital de mani~re A porter le capital autorise A deux millions
d'actions et a diviser les actions en souffrance par cinq afin
de porter le total des actions emises A environ 660,000. Les
directeurs ont decide d'offrir aux actionnaires actuels le
droit de souscrire A 40,000 actions additionnelles des "nou-
veauxt' titres au prix de $2 .50 l'action .

En mgme temps, il a ete decide de vous offrir 10,000 actions
au me"me prix de $2 .50 1'action, Cette offre est ferme jusqu'au
18 juillet 1957 . Si vous desirez acheter des tranches de ces
actions 'd differents moments, ce sera parfait .

Au moment favorable et lorsque vous serez libre de le faire,
nous serions heureux de l'occasion d'examiner de plus pr~s nos
futurs rapports ;

Veuillez agreer, monsieur, nos cordiales salutations .

NORTHERN ONTARIO NATURAL GAS COMPANY LIMITED

Ralph K. Farris, president
C . Spencer Clark,
vice-president executif
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C'est le 20 juillet que 1'accord relatif A la concession a ete signe

et retourne 'a Sudbury par la NONG : c'etait donc trois jours apr&s la troisibme

lecture du r4glement et deux jours aprbs la date de 11accord, mais aussi trois

semaines avant 11ordonnance finale . Avant d'analyser la lettre qui precbde., il

y aurait lieu de prendre connaissance de la reponse A cette lettre, en date

du 30 juillet .

Sudbury (Ontario)
le 30 juillet 195 6

M. Ralph K. Farris, president,
Northern Ontario Natural Gas Co . Ltd.
2308-44 ouest, rue King ,
Toronto (Ontario )

Monsieur,

J'ai sous les yeux votre aimable lettre du 20 juillet .

J'apprecie pleinement les avantages de 1 1 offre que vou s
me faites et j'ai bien 11intention d'exercer ce droit
d'option avant le 18 juillet 1957.

I1 y a aussi la question additionnelle de l'intere"t
personnel que je manifesterai A 1'endroit de votre societe
dans le nord de l'Ontarioo Toutes les questions de gestion
ne sont probablement pas encore reglees, mais je voudrais
vous faire part de mon desir de favoriser les interSts de
votre societe A 1'avenir .

La fonction que j'occupe presentement, 'd titre de maire,
ne me permet pas de m'engager definitivement mais, au cours
des mois qui suivront j anvier prochain, j'ai confiance que
nous pourrons examiner ensemble la possibilite que votre
societe et moi-m8me puissions faire des echanges qui
seraient & 1 1 avantage des deux parties .

Veuillez agreer, monsieur, mes cordiales salutations .

LAL:LMG L.-A. Landreville

A la lumi~re de gestes et d'evenements subsequents, des consequences

rattachees & ces documents revblent une ligne de conduite de la plus haute

importance aux fins de la presente enquete . Au cours de sa deposition devant

la Securities Commission 1962 , le juge Landreville a fait la declaration

suivante au sujet de son interpretation des consequences des deux lettres :

?
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p. 12 D. Dois-je comprendre que vous n'avez fait aucune avance
d'argent a 1'egard de cette transaction, mais que les
actions ont ete payees par la vente de 2,500 action

s a $10 chacune?
R. C'est exact, s'il est fait exclusion de ma lettre

d'engagement et de ma parole donnee A M . Farris . Je
me considerais engage a payer et je considerais la
compagnie engagee a vendre et, je pourrais ajouter
que, en 1956, ma situation f inancilre me permettait
de faire un achat de $25,000 . I1 m'aurait ete facile
d'obtenir un pr6t de la banque, au besoin, car je
possedais d'iznportantes valeurs .

p. 7$ D. Ce matin vous avez dit que vous vous etiez engage a -
acheter ces actions, - avant d'aborder la question,
peut-e"tre, - la piece 3 est une option, je crois que
vous avez procede differemment pour expliquer cela,
mais je vais vous poser la question comme ceci :
Quelle compensation la Northern obtenait-elle pour
l'octroi de cette option, c'est-a-dire ce document
qui constitue la pibce 3 ?

R. Pour 11offre qu'elle m'avait faite, aucune compensation :
D. Aucune compensation?

R. Absolument aucune .
D. Vous avez dit ce matin que vous vous etiez engage a

acheter ces actions . Selon vous, de quelle faqon
vous etiez-vous ainsi engage ?

R. Par ma reponse aprts le 30 juillet et par une conver--
sation que j'ai eue subsequemment avec M

0
Farris et

de vive voix et, advenant une baisse des actions, je
les aurais payees car je me considerais lie .

p. 79 D. Et ce que vous esperiez faire pour la compagnie,
vous-meme ou votre societe, c'etait de la repr6senter?

R. Oui, monsieur .

Des declarations semblables ont aussi ete faites lors d'autres auditions .

.Juridiquement parlant, la proposition du 20 .juillet, en supposant

qu'elle constitue,un document legitime exprimant une intention, est au plus une

simple promesse relative a la repartition, qui, jusqu'a ce qu'elle soit acceptee

par le paiement du prix de 1'ensemble des actions, ou de temps a autre d'une

tranche des actions mentionnees, demeure revocable en tout temps par la compagnie .

Les lettres n'engageaient 'd rien ni 11une ni l'autre des parties tant qu'un

document d'acceptation contractuelle n'aurait pas ete signe par le juge Landreville
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en faveur de la compagnie, ce qui ne s'est jamais produit . Le juge Landreville

et la NONG demeuraient jusque-1A aussi libres que si les lettres n'avaient jamais

ete ecrites .

Si la situation du maire Landreville n'avait pas change, il est fort

probable que la NONG aurait effectue le transfert des actions de la mame mani&re

qu'elle 1'a fait effectivement ; mais, d'apr~s la teneur de la lettre, ce n'est

pas ce qu'on envisageait . Cette lettre demandait A, la compagnie 1'attribution

d'un certain ~ombre d'actions . La compagnie aurait pu, en outre et pour des

raisons d'ordre secondaire, faire appel de temps & autre aux services de

M. Landreville en sa qualite d'avocat ; mais les consequences d'un evenement

inattendu qui s'est produit dans 1'intervalle font clairement voir que 1'obten-

tion des actions fie 11obligeait nullement 'd fournir ses services .

Le 26 aofzt, le regrette juge Chevrier de la Cour supreme de l'Ontario

est decede . Il avait ete nomme juge en 1951 . A 1'epoque, le nom de M. Landre-

ville avait ete maintes fois mentionne comme candidat possible et, lorsque le

poste est devenu de nouveau vacant, la meme chose s'est produite, et cette fois

la rumeur s'est revelee vraie . Le 14 septembre 1956, on a annonce sa nomination

laquelle devait entrer en vigueur le 10 octobre . I1 a pr"ete le serment le

12 octobre .

Cet evenement faisait disparaitre toute possibilite pour lui de

travailler pour la compagnie A 11avenir, mais a-t-il eu des repercussions sur

la question des actions? Voici la lettre que M . Landreville ecrivait A

li . ., Farris :
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Sudbury (Ontario)
le 19 septembre 1956

M. Ralph K. Farris, president,
Northern Ontario Natural Gas Co . Ltd.
44 ouest, rue King, pibce 2308
Toronto (Ontario )

Mon cher Ralph ,

De bonne heure dans la matinee du mardi qui a suivi notre
reunion A North Bay, jai eu un entretien avec le ministre
de la Justice et un autre haut fonctionnaire . J'ai pris
une decision ; j'ai accepte .

AprLs avoir eu 'd decider si je devais me faire enlever
l'appendice ou non, apr&s avoir eu A decider si je devais
.demeurer celibataire et heureux ou me marier, la presente
decision a ete la plus difficile de toutest Je pense que,
apr4s trois ou quatre ans et compte tenu de mon ambition,
j'aurais reussi & vous remplacer comme president de votre
societe . J'ai maintenant choisi de faire partie de cette
categorie de gens imposants, inapprochables et serieux qu'on
appelle des juges . . . quelle decisionl Toutefois, que j'aie
eu tort ou raison, je vais m'en tenir A ma decision et faire
de mon mieux .

Je tiens c~ vous donner l'assurance que 1'interet que je
porte A votre societe, exterieurement distant , demeurera,
neanmoins, tr6s actif . Je conserve precieusement votre
lettre du 20 iuillet dans mes dossiers .

Veuillez agreer, mon cher Ralph, mes cordiales
salutations .

LALslmg

Voici la reponse A cette lettre :

Leo

le ler octobre 195 6

M. L.-A. Landreville, c,r.
Landreville, Hawkins & Gratton
22 est ., rue Elm
Sudbury (Ontario )

Mon cher Leo ,

Veuillez s'ilvous plait accepter mes felicitations pour
votre nomination A la Cour supreme d'Ontario . Je sais que
la decision n'a pas ete facile et ceux d'entre nous qui ont
appris & apprecier vos nombreux talents en comprennent
toute la difficulte . La sagesse de la nomination ne fait
aucun doute et j'ose esperer que le temps prouvera que
vous avez aussi ete sage de l'accepter .
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J'esp;re vous voir dans quelgues .iours-soit & Ottawa
ou A Sudbury o$ nous pourrions peut-gtre, avant votre
entree en fonction, prendre un verre ensemble .

Veuillez agreer, mon cher Leo, mes cordiales
salutations .

RKF:mh Ralph

Ni cette lettre ni la reponse ne font allusion A 1'echec ou & l1annulation du

projet de retenir les services de M . Landreville9 mais, dans son dernier alinea .,

celui-ci indique clairement qu'i1 continue de compter sur les actions . Cela

devrait faire disparaYtre toute idee que ces actions etaient rattachees par

contrat ou autrement A des services . Il conservait precieusement la lettre du

20 juillet, A peine une promesse par ecrit, qui A ses yeux avait plus de poids

que si elle avait ete faite verbalement . Comme il ressort plus loin, les lettres

du 20 et du 30 juillet peuvent avoir ete jugees utiles A une autre fin : donner

une apparence de contrat A une acquisition faite sans contrat . La mention dans

la premiere de ces lettres d'une reunion du Conseil d'administration de la NONG

le 18 juillet n'est pas conforme aux faits ; rien n'indique qu'une telle reunion

ait eu lieu. MM. Farris et Clark, dans leur deposition, reconnaissent qu'ils n e

s t en souviennent pase, Les points A noter dans la reponse sont les felicitations

et 1'absence de toute allusion A 1'association anterieurement prevue du juge e t

de la NONG .

Jointe A . la lettre du 30 juillet, on a trouve une note breve de la main

du juge Landreville . Au sujet de cette note9 il a fait la deposition suivante

devant la Securities Commission en 1962 :

p . 7 Elle a ete ecrite A 1'epoque et je la laisse jointe au
document et cette note s'explique d'elle-mgme . La note
porte la date du 8 octobre 1956, et je vais vous en
donner lecture, monsieur le president : "Farris m1a demande
si je voulais des actions maintenant que j'etais devenu
juge et je lui ai repondu par l'affirmative ajoutant que
je les prendrais toutes et Wen donner avis au courtier
et aussi que j'en paierais une bonne tranche dans une
couple de mois en faisant parvenir un chkue A la
Continental."
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Plus tard, on a souleve la question de savoir s'il s'agissait d'une conversatio n

de personne & personne ou d'un appel telephonique, mais le detail a peu d'importance .

De sa deposition A ce propos devant la Securities Commission , devant le juge lors

de l'audition preliminaire de l'accusation de parjure en 1963 et lors du procL's

en 1964, nous tirons les extraits suivants :

Securi- R . J'ai donne ma demission A compter de la fin de septembre ;
ties Com- j'ai fait savoir au Conseil que je cesserais d'agir et,
mission, en consequence, le 10 octobre, j'ai pr6te le serment . Au

1962 cours de cet automne il n'y a pas eu grand-chose A faire,
p. 9 sauf recevoir un message . Je ne suis pas sl3r si j'ai vu, -

je vois d'apres mon carnet que j'etais A Sudbury le
8 octobre . Je ne sais si j'ai vu . . . il se trouvait dans
la region et c'est alors gu'i1 m'a demande, comme en fait
foi cette note, comme en fait foi la pi6ce 4A, si je
voulais toujours les actions . Je lui ai dit que 3e les
voulais toujours et que j'avais 1'intention de les~garder .
I1 y a eu un ralenti en novembre et en decembre . J'etais
assez pris par mon demenagement 'J Toronto et mon instal-
lation dans une nouvelle routine et, comme 1'indique mon
journal, j'ai commence A voyager & travers la province
dans l'exercice de mes fonctions de juge ,

Prelimi- D . Et cette note ecrite de votre main, en date du 8 octobre
nary In- 1956, se lit : "Farris m'a demande si je voulais . . . Si je

quiry voulais les actions maintenant que j'etais devenu juge et
pp . 117, je lui ai repondu que je les prendrais toutes . . .1 e

118 R. "Et , . "
D. "D'en donner avis au courtier . "
R. "Et d'en donner avis au courtier . "
D. "Et que j'en paierais une bonne tranche dans une couple de

mois en faisant parvenir un chbque A la Continental ." Et
la note porte 1'initiale "L" . Est-ce 13L votre initiale?

R. Oui, monsieur .
D. Et il s'agit de la Continental . Vous voulez dire la

Continental Investment Company ou Corporation ?
R. C'est le nom qui m'est venu A l'esprit, cette note est

en date du 8 octobre et, si ma memoire m'est fidele,
c'etait & 1'automne, au mois d'octobre, mais je ne
saurais dire si la note a ete ecrite le jour meme .

D . Maintenant, ce que vous dites dans cette note est-il
conforme aux faits?

R. Oui, monsieur .
D . Done, M. Farris vous a demande si vous vouliez les actions

et vous avez repondu par l'affirmative ?
R. Je lui ai dit que je prendrais les actions,
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Prelimi- R. Tout d'abord, i1 m'a offert des felicitations puis il a
nary In- dit quelques mots au sujet des actions sur lesquelles
quiry j'avais une option . Manifestement, on m'a offert ces
pp. 112, actions parce que, subsequemment & nos rapports dans la

113 ville de Sudbury au sujet de la concession, j'avais ecrit
& M. Farris et lui avais fait part de 1'intere"t que je
portais a sa societe . Je lui avais dit que 1'annee
suivante je ne serais pas maire car je m'etais engage a
ne pas me presenter et c'est a la fin de 1'annee 1956
que nous avons eu cette brave conversation . Autant que
je me souvienne c'est par telephone que je lui ai dit
que j'etais toujours interesse a acheter ces actions .
A compter de ce moment-1'A, je n'ai pas communique avec
M. Farris et M. Farris n'a pas communique avec moi . A
la fin de l' annee 1956 ou au milieu de 1' annee 1957, il
se trouvait a Vancouver et je travaillais pour le compte
de la province, et c'est tout ce que je puis vous dire
pour 11instant .

D. Autant que vous sachiez, M. Farris savait-il que vous
aviez reCu cette tranche de 7,500 actions de Convesto ?

R. Je n'en sais rien . Il ne m'a jamais dit qu'i1 savait
que j'avais reCu des actions . J'ai 1'impression, bien
gue la memoire soit une faculte gui oublie , que j'ai
communique directement avec la Continental Investment
et que je n'ai pas eu d'autres rapports avec M . Farris
aprbs cela .

D. Apres avoir requ les actions, avez-vous eu quelque
conversation avec M. Farris au sujet de la reception
des actions ?

R. Je ne me souviens d'aucune conversation avec lui aprbs
cela . Permettez-moi de vous rappeler que cela se
passait en 1957 et je doute avoir vu M. Farris ou lui
avoir pane plus de deux fois au cours de .toutes ces
annees, car il arrive que nous ne nous trouvons jamais
dans la mgme ville en mgme temps .

Perjury D . A tout evenement, il vous a telephone pour vous feliciter
Trial de votre nomination ?
pp . 688, R. C'est juste .

689 D . Et au cours de la conversation il vous a dit : "Etes-vous
toujours interesse a acheter les actions?", et vous lui
avez dit : "Vous 8tes toujours dispose a me les vendre?" :

R. Oui ,
D . Et il a ete question des 10,000 actions que vous auriez

obtenues si vous aviez continue d'exercer et que vous
ayez pu travailler pour la societe ?

R. C'est juste et, remarquez que, a cette date, je ne savais
pas et personne ne savait que le prix des actions aug-
menterait .

D . J'allais en venir A cela. En septembre et octobre, les
actions, autant que vous sachiez, etaient encore loin
d'etre une bonne affaire a$2 .50 .
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R. C'est juste .
D . Je lis une note que vous avez jointe A 1'original et ot1 il

est dit : "Farris m'a demande si je voulais des actions
maintenant que j'etais devenu juge et je lui ai repondu
par 1'affirmative ajoutant que je les prendrais toutes et
d'en donner avis au courtier et que j'acquitterais le tout
dans une couple de mois en envoyant un chbque & la
Continental . "

A en juger par ce qui prec4de, vous deviez savoir que la
Continental etait le courtier qui s'occupait de la trans-
action?

R. Je le croirais ,
D. A compter de ce moment-lA, vous avez traite avec la Conti-

nental seulement et n'avez fait aucune affaire ave c
M . . Farris?

R. J'ai traite d'affaires une seule f ois avec la Continental
et jamais avec M. Farris .

D. Jamais avec M . Farris?
R. Jamais .

Dans son explication des circonstances qui ont donne lieu A la lettre

du 20 juillet, le juge Landreville a declare que, au cours des deux premi6res

semaines de juillet 1956, compte tenu de ce qui s'etait passe devant 1'Office du

combustible, c'est-'A-dire que les conditions de la concession avaient en

principe ete approuvees le 21 juin, il s'etait senti libre de proposer d'acheter

des actions de la societe . A ce moment-1'a, bien qu'il n'ait fait la connaissance

de M. Farris que depuis quatre mois tout au plus, que ses rapports avec lui aient

ete peu.f requents, il avait apparemment le sentiment qu'ils se comprenaient,

qu'ils avaient des vues, des attitudes et des gofits semblables, qu'il y avait

entre eux une "affinite", selon 1'expression qu'i1 a employee devant la presente

Commission, qui etait suffisante pour permettre une telle proposition . Lors de

son interrogatoire par la Securities Commission, 1962 , il a dit ce qui suit au

sujet de ces relations :

pp . 63, Et, en fin de compte, j'avais etabli, par ces contacts
65 et ces rapports nombreux avec M . Farris et certains de ses

employes, des relations qui etaient plus que de simples
relations d'affaires . Nos rapports se sont graduellement
transformes en des rapports d'amitie .

Et, pour repondre 'd votre_question, c'est ce qui explique
mon achat d'actions .

D . Je cherche A savoir ce qui explique non pas votre achat
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d'actions, mais qu'on vous ait offert cette option . Pre-
cisons un ou deux de ces points . Vous dites que vos

rapports avec M . Farris s'etaient transformes en une
esp&ce d'amitie a ce moment-1$, soit en juillet 1956 ; par
exemple, vous appeliez-vous par vos prenoms 'd 11epoque?

R. Permettez-moi de vous dire que j'appelle par leurs
prenoms bon nombre de personnes que je ne connais que
depuis peu de temps .

D. Dois-je comprendre que ce qui etait des relations d'affaires
s'etait transforme, d6s mai 1956, en des sentiments reci-
proques de respect et d'admiration ?

R. C'est bien cela, je pense . J'en etais venu a respecter et
a admirer M . Farris, j'avais pleine confiance en lui et i l
en est de meme encore aujourd'hui . Mais, lorsqu'il s'agissait
des affaires de la ville, je ne lui ai jamais cede sur aucun
point qui, a mon avis, etait d'importance, en raison de cette
amitie, et cette amitie n'a jamais ete un obstacle et je peux
vous le prouver, si vous le voulez .

pp . 121y R. Monsieur le president, en toute sincerite je ne saurais dire,
122 simplement parce que lorsqu'on demande a quelqu'un depui s

combien de temps connaissez-vous cet homme et que 1'interlo-

cuteur reponde je le connais depuis longtemps, il est trbs

difficile de dire s'il stagit de dix ans ou de douze ans .

Cependant, j'ai nettement 1'impression d'avoir fait la

connaissance de M. Farris a la suite d'une visite de M. Grey.

On peut supposer gue ceux gui avaient delegue M . Grey jugeaient

qu'il ne faisait pas de progres et c'est pour cette raison que

le president s'est presente . J'avais pour ainsi dire repousse

M. Grey a maintes reprises . Je me souviens d'une occasion otL

j'etais fort occupe et je lui ai dit : "Je vous suis reconnais-

sant de votre visite, monsieur Grey, et je vous salue",-et je

1'ai reconduit a la porte du bureau du maire ,

pp . 163, LE TEND IN : Je voudrais faire les remarques suivantes : dans

164 toute activite humaine il entre 11element personnel .
Certaines personnes vous inspirent de 11amitie et je ne
vous cache pas que, au cours de toutes ces negociations, nos
relations, qui, au debut etaient des relations de simple
connaissance, sont graduellement devenues des relations d'ami-
tie et, aujourd'hui9 je peux dire que M . Farris est un ami 'd
moi . Malheureusement, les distances ne nous permettent pas de
nous voir . Je n'ai pas vu M. Farris avant la presente audition .

Je ne me suis pas entretenu de la presente question ave c
M. Farris .w
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LL TEMJIN : Et, de plus, je ne suis pas al-16 A Sudbury pour
y chercher quelque lettre . Vous avez toute la correspondance .
Je n'ai pas cherche & cacher le moindre element de preuv e
daiis la presente affaire, que ce soit directement ou indirecte-
ment ; non seulement les dossiers, mes dossiers personnels, ont-
ils ete mis A votre disposition, mais je ne vous ai pas cache
mes pensees. 111aintenant, si vous pouvez comprendre, cela,
monsieur le president, j'ai de l'amitie pour M . Ralph Farris .
J'estime que M . Farris est un homme droit, un homme superieur .
Voil& ce que je pense de lui . Je lui aurais fait conf iance
aveuglement, comme j' aurais fait confiance & un f r6re, Et,
dans nos rapports, il entre un element personnel . Au cours
des ces annees-1 .~, jtavais une maison d'ete & Sudbury. Je
1'ai invite chez moi parce qu'i1 etait un homme qu'on peut
inviter. I1 a fait la connaissance de ma famille . J'ai deux
fils, lui n'en a pas, et j'ai toujours senti que, pour cette
raison, il voulait m'aider de quelque faqon, dans une affaire .,
il ne s'agissait pas de cadeau . Quand je lui ai demande ceci,
il a repondu qu'i1 verrait ce qu'i1 pouvait faire . Je lui ai
dit combien d'actions je voulais et ie lui ai fait part des
details, puis, de faCon egolste, je me suis etendu longuement
sur ma valeur et mes relations dans le nord de l'0ntarioo Je
lui ai dit que je pourrais lui etre utile l'annee suivante ,
et voill tout ce qui en est .
Lorsque nous avons pane de cela, il n'a ete fait aucune

mention de la concession pour le gaz, pas la moindre mention ;
il n'a pas ete question non plus de la moindre faveur que je
me serais engage llui fai'reten echange des actions . I1
s'agissait simplementd'une affaire personnelle e

Entre-temps, la troisibme lecture du reglement demeurait en suspens,

fait qui, etant donne que la lettre du 20 juillet avait ete ecrite immediatement

apr~s la signature du contrat de concession, porte & croire & 1'existence d'un

nouvel element d'urgence . Le juge Landreville .est un homme d'action, qui a admis

son impatience devant les atermoiements du Conseil, qui a reconnu qu'il menait

rondement les reunions du Conseil et les affaires de la ville9 et qui semble avoir

ete egalement inquiet et impatient .jusqu'~ ce que 1'engagement de son and soit

couche sur le papier, chose que, manifestement, il desirait ardemment .

Pour lui, l'expression "promesse ferme" representait une obligation

irrevocable.
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Securi- D. Je me dernande pourquoi, compte tenu de cela, vous jugiez
ties Com- que la societe etait tenue de donner suite & 1'offre
mission, qu'elle vous avait faite. A mon avis, la societe vous a
1962 fait cette offre speciale parce qu'elle croyait que vous
pp. 86 s seriez en mesure de 1'aider de quelque faqon, mais cel a

87, ne s'est jamais produit .
88 R. I1 s'agit d'une question de droit et je vais laisser la

parole a mon avocat .

M. COX-. M. le juge Landreville a declare ce matin que, selon
lui, la societe etait tenue de donner suite au projet et,
etant donne que, n'etant plus maire de Sudbury, M . Landre-
ville avait ete nomme juge de la Cour supr6me, il ne lui
etait plus possible de representer la societe a titre
d'avocat . Fn consequence, je me demande simplement ce qui
vous inclinait a penser que la societe devait donner suite
au projet .

R. Et vous vous reportez A la lettre, a la pi&ce 28 ?

D . C'est-a-dire A 1'exercice de ce droit . Je ne me reporte
pas A la teneur de la lettre, mais a la teneur de la lettre
qui constitue la piece 3, en date du 20 juillet .

R. De quoi s'agit-il, encore une fois? Je ne saisis pas la
question .

D . Vous avez declare ce matin que la societe etait tenue de
vous vendre ces actions .

M. BRAY : Que vous vous etiez engage a acheter et que la societe
s'etait engagee a vendre .

M. COX: A mon sens, 1'off re qui vous a ete faite se fondai t
sur votre promesse de rendre service a la societe a 1'avenir
et les representants de la societe ont propose une reunion .
Ces termes ne sont pas ceux de la lettre qui se lit : "serions
heureux de 1'occa8ion d'examiner de plus pras nos rapports
futurs ." D'apres la teneur de la lettre, ce serait pour
cette raison qu'on vous aurait accorde ce droit, mais ces
conditions n'ont jamais ete remplies, si je puis me per-
mettre d'employer le terme "conditions" . De quelle mani6re
donc, selon vous, la societe se trouvait-elle dans 1'obliga-
tion de vous vendre les actions ?

R. Je dois admettre que votre question est a la fois une question
de droit et une question de fait . Que ce document constitue
une offre irrevocable ou non, a premibre vue, je n'ai pas
1'intention de repondre a cela . A mon sens, la societe avait
des obligations envers moi parce qu'elle avait consenti a une
offre ferme et pour moi le terme "f erme" garde tout son sens .
Le terme "ferme" se trouve-t-il la ?

D. Oui, monsieur .
R. Lorsqu'on emploie l'expressiori "offre f erme", ces mots gardent

tout leur sens pour moi .
D. Le seul autre point que je voudrais soulever, monsieur le juge

Landreville, a trait au prix de $2 .50 1'action . Vous recon-
naftrez avec moi qu'il s'agissait la d'une offre specialey il
ne s'agissait pas d'un prix special offert au grand public .



- 33 -

R.Vous voulez savoir ce que j'en pense aujourd'hui ou ce que
j'en pensais a ce moment-lAL ?

D. La lettre s'explique d'elle-meme, je pense, puisqu'elle
mentionne la reunion des actionnaires autorisant la modifi-
cation du capital-actions de maniere a offrir aux action-
naires actuels le droit de souscrire a de nouvelles actions
au prix de $2 .50 l'action. On y lit ensuite que la societe
vous offre le droit de souscrire & 10,000 actions au mgme

prix. Cela me paralt 8tre une offre trbs speciale .

R. Permettez-moi de vous expliquer que dans le nord de 1'Ontario
tout le monde voulait acheter de ces actions dbs le debut et,
parce que- .j'ai revele gue j'avais achete_des actions, que
j'avais eu la chance d'obtenir des actions, des amis intimes,
des parents, des personnes occupant des postes importants
sont venus me trouver pour me dire : "Leo, pourriez-vous
essayer de nous obtenir des actions? Nous vendriez-vous
certaines de vos actions?" Et je pourrais citer des noms .
C'etait simplement parce que ces actions etaient en grande
demande, cela ne fait aucun doute du tout .

Une question vitale decoule de la mention faite par lui devant la

Securities Commission d'un appel telephonique de la Continental 'a Vancouver,

qui appartient integralement a M. John W. McGraw. Ce dernier a temoigne a la

fois lors de 1'enqu9te preliminaire et lors du proc6s pour parjure . En 1957,

un grand nombre des actions de la NONG sont passees a la 'Continental 'd des fins

de vente, distribution ou achat . Le 17 janvier 1957, le Conseil d'administration

de la NONG s'est reuni 'a New York . Parmi les questions a 1'ordre du jour de la

reunion se trouvait 1'attribution, deja mentionnee, a la Continental de 14,000

actions au prix de $2 .50.

On a dit que l'appel telephonique s'est fait en janvier ou en fevrier

1957 . On a aussi dit qu'il avait pour objet de faire savoir au juge que le prix
I

des actions de la NONG A Vancouver avait atteint $10 et de lui demander si l'o n

pouvait vendre 2,500 actions "lui" appartenant a ce prix pour payer les 10,000

actions cotitant $2 .50, soit le montant mentionne dans la lettre du 20 janvier .

En janvier 1957 ou anterieurement, par quelque moyen, le .nom Continental

etait parvenu A ses oreilles . Un telegramme adresse par M . Farris le 22 janvier

a Toronto fournit un indice sur ce qui devait se produire par la suite :
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508 Edifice du Credit foncier
Vancouver (C .-B0 )
le 22 janvier 1957 . . .

Northern Ontario Natural Gas Co . Ltd .
2308 - 44 ouest, rue King
Toronto (Ontario )

.Au soin de
Mme Leaman

Veuillez, slil vous plait, vous informer oti se trouve
M. le juge Landreville et me le faire savoir afin que
j e puisse lui telephoner . Salutations

Ralph K . Farris .

A debiter : Charter Oil Co .

A ce moment-1A, le juge Landreville siegeait &'Welland .

Ii est reconnu que le juge ne connaissait pas M . McGraw ni aucun

employe de la Continental . M. McGraw ne le connaissait pas non plus . . I1 est

douteux que, A venir jusquIA cette date, le 22 janvier, M . Landreville ait jamais

entendu le non "Continental" ou " Convesto " . Il a fait la deposition suivante

devant la Securities Commission, 1962 :

p. 3 D . Avez-vous deja obtenu ou detenu des'actions dans une societe
designee sous le nom de Northern Ontario Gas Company Limited?

R. Oui, monsieur .
D . Pouvez-vous nous dire combien d1actions?
R. Dix mille .
D.~Dans quelles circonstances avez-vous regu ces actions?
R. n y a deux reponses que je pourrais vous donner . Lors-

que vous e.mployez le terme "circonstances«, voulez-vous
dire les circonstances immediates ou les circonstances
lointaines ?

D . Tout ce qui, selon vous, se rapporte A la transaction?
R. Tout ce qui se rapporte 'd la transaction .

pp. 4, LE TEtVIN : Je vais repondre N vos questions ; Je vais d1abord
5, vous exposer les circonstances imnediates, aprbs quoi ,
6 j'aborderai les circonstances lointaines .

Les circonstances immediates sont celles-ci : conformement
A ma reque"te et & la suite d1un entretien avec M . Ralph K .
Farris quelque temps auparavant, quelque temps avant l e
15 juillet 1956, - jfai ltimpression qulil slagissait de
la deuxibme semaine de juillet ou dans les environs, - j'ai
donne des instructions et j'ai commande 11achat d1un certain
nombre dtactions de la Continental . . . Northern Ontario Gas .

I



-35-

.

D . Pour plus de precisions, M. Ralph K . Farris etait alors
president de la Northern Ontario ? .

R. Oui, monsieur .
D. Ou de la NONG, comme on designe cette societe ?
R. Oui, et les actions ont ete commandees pour moi .a ce

moment-la. Et, bien entendu, je dois d'abord vous dir e
que le dossier que j'ai ici ne renferme que ce qu'il m'a ete
possible de rassembler au cours des dernibres semaines ou
d'accumuler depuis que je suis a Toronto . Je cite de memoire :
il est possible que j'aie cormnande les actions .directement de
la Continental Investment .apr&s que M. Farris m'a dit o~L je
pouvais en acheter, ou il se peut que M . Farris ait transmis
mon message a la Continental disant que je des,irais 10,000
actions .

D . Les actions que vous avez ev,entuellement reques vous sont
parvenues d'une maison de courtage de Vancouver qui s'appelle
la Continental Investment , est-ce exact ?

R. Oui, monsieur .
D . Pour plus de precision, encore une fois . . . . ?
R. Par suite de ma requ "ete .
D. Quelque nombre precis a-t-il ete mentionne au cours de votre,

entretien avec M . Farris ?
R. Oui, 10,000 .
D. A-t-il ete fait mention d'un prix ?
R. D'un prix approximatif, $2 .50 ou $2 .40 ou dans les environs .
D. Donc, vous avez passe une commande par 11intermediaire de

M. Farris au debut de juillet 1956 ?
R. Je dis par l'intermediaire de M . Farris ou au moyen d'une

lettre a la Continental, car j'ai alors appris que~la Continen-
tal Investment Corporation etait la maison qui s'occupait des
actions de la societe et M . Farris m'a dit que je pouvais
m'adresser a cette maison . Cependant, je savais ou, tout au
moins, je soupgonnais que, peut-8tre, je ne pourrais pas
acheter d'actions a moins que M . Farris ne fasse savoir au
courtier qui j'etais . Et, j'ai requ, . .

D. Aviez-vous traite d'affaire avec la Continental avant cela?
R. Non, monsieur . .
D. Vous n'etiez pas un client de cette maison ?
4. Non, je n'etais pas un client de cette maison ; celle-ci se

trouve a Vancouver et pour moi ce n'etait qu'un nom .
M. COX-.
D . C'est par M. Farris que vous avez entendu parler de cette

maison pour la premiere fois ?
R. C'est par M. Farris que j'en ai entendu parler pour la premibre

f ois et je peux produire une lettre, monsieur le .president, que
je recevais peu de temps apres de la Northern Ontario Natural
Gas Company Ltd . et qui s'explique d'elle-m6me .

M. BRAY :
D. Vous deposez une lettre en date du 20 juillet 1956 .portant

1'en-t8te de la Northern Ontario Natural Gas Company Ltd . et
qui vous est adressee . Bien entendu, vous etiez alors maire
de Sudbury?
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R. A cette epoque, oui je 1'etais .

D. Est-ce 1A 11adresse de votre bureau ou de votre foyer ?

R. C'est la 11adresse de mon foyer mais j'ai aussi une adresse
d'affaire dans la ville .

D. Je ne connais pas les rues de Sudbury donc je ne saurais
dire s'il s'agit d'un quartier d'habitations . . . ?

R . D'un quartier d'habitations .

D . I1 s'agit dans cette lettre d'un droit que vous accorde le
Conseil d'administration de la Northern d'acheter des actions
au prix de $2 .50 1'action et ce droit est valable pour un an,
apparemment, A compter du 18 juillet 1957 . . . 1956 ?

R .-A compter de . . . la lettre s'explique d'elle-mgme . A compter
de la date de la reunion, comme il est dit dans la lettre .

Sa declaration, dans ses propres mots, implique 1'absurdite suivante :

qu'une personne tout 'd fait inconnue d'un courtier de Vancouver lui passe une

commande d'Gn montant de $25,000 d'une faron aussi desinvolte sans la moindre

mention de conditions, sans avance d'argent et sans mention de dispositions

prendre alors ou subsequemment pour 11execution de cette commande .

En juillet 1956, la Continental n'avait pas commence A s'occuper des

actions de la NONG; jusque-1'A la vente des actions s'etait faite privement et

s'etait limitee A certaines personnes et A certains groupes . A 1'epoque, M. McGraw

avait peut-6tre entendu parler de la NONG en tant que societe, mais il ne savait

rien du juge Landreville, ni des rapports de ce dernier avec la NONG. Sa societe

ne s'etait pas occupee de ces actions avant le 15 decembre 1956, la premi~re

inscription sly rapportant porte la date du 3 janvier 1957 . Loin d'ajouter foi

A une telle declaration, on y verra un exemple de la faCon irresponsable et non

accidentelle dont le juge rapportait des incidents importants .

L'introduction du non Continental acquiert un autre sens . Outre qu'une

telle lettre n'a jamais ete ecrite par lui d la Continental et qu'une telle commande

n'a jamais ete passee, il a, au cours de son temoignage devant la presente Com-

mission, change les dates de ces evenements du 3 et du 15 juillet 1956 ou 10 sep-

0

0

tembre, lors d'un diner d North Bay . Qu'il se trompe sur la date ou il a pour la
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premi~re fois entendu mentionner le nom, c'est possible, mais que dire de la

lettre qui aurait ete envoyee et de la commande d'actions? La lettre dispara4t

et en mgme.teanps la commande ; on ne cherche pas, on ne peut pas chercher serieuse-

ment & faire croire que l'une ou l'autre a suivi la reunion de North Bay .

Ce que le temoignage indique clairement au sujet de 1'acquisition

d'actions est ceci : une conversation par telephone a bel et bien'eu lieu entre

M. Farris et le juge Landreville'le ou vers le 22-janvier 1957, cinq jours apr6s

la reunion A New York du Conseil d'administration de la NONG au cours de laquelle

ltattribution A la Continental de 14,000 actions s'est faite . Au moyen des deux

lettres, 'a 1'egard desquelles il y avait eu entente prealable, adressees par la

Continental & la NONG9 la premi~re en date du 14 novembre 1956 et la seconde en

date du 28 janvier 1957, mais ecrites l'une et l'autre A cette derni6re date,

comme on le reconna4t, la Continental a demande 1'attribution, qui lui avait d 6j°a

ete f aite le 17 janvier, et a joint un ch6que de $35,000 pour payer les actions au

prix de $2 .50 1'action. Ces lettres se lisaient cornice il suit :

Vancouver ( C.-B .)
le 14 novembre 195 6

Northern Ontario Natural Gas Company Limited
2308 Edifice de la Banque de la Nouvelle-Ecosse
Toronto (Ontario )

A

Messieurs, -

Pour le compte de clients nous demandons par les
presentes 14,000 actions des valeurs de votre societe
au prix de deux dollars et demi ($2 .50) 1'action .

Nous croyons savoir que le Conseil d'administration
donnera suite A notre demande et nous avisera en con-
sequence . Si notre demande est acceptee, nous vous
ferons parvenir un chLque de $35,000 et vous f erons~
savoir par la mgme occasion A guels noms et sous
quelles coupures nous voulons que les actions soient
enregistrees .

Veuillez agreer, messieurs, nos cordiales salutations . .

Continental Investment Corporation Ltd . ,

JM:AH John McGraw
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Vancouver ( C ;-B.)
le 28 janvier 1957

Northern Ontario Natural Gas Company Limited
2308, Edifice de la Banque de la Nouvelle-Ecosse
Toronto (Ontario )

Messieurs,

Pour faire suite A notre lettre du 14 novembre et A la
votre du 24 janvier, nous achetons par les presentes
14,000 actions des valeurs de votre societe et nous
incluons sous ce pli notre chbque de $35,000 A titre de
paiement integral de cet achat .

Veuillez, s'i1 vous plait, faire enregistrer ces
actions au nom de Convesto & Co , et sous les coupures
suivant e s :

20 de 500
20 de 200

Veuillez agreer, messieurs, nos,cordiales salutations .

Continental Investment Corporation Ltd,,

JM:AH John McGraw

On remarquera que la lettre du 14 novembre declare que la demande est

faite au nom de "clients" ; et la Securities Commission of Ontario lors de son

enqu8te en 1958 s'est occupee entre autres choses de decouvrir les noms de ces

clients . On a ensuite demande & M. Farris s'i1 "savait qui allait disposer "

de ces actions et c'est A 1'egard de sa reponse, selon laquelle il ne le savait

pas, qu'une accusation de parjure a ete portee contre lui et qu'i1 a ete con-

damne . En realite, il avait donne des instructions quant aux destinataire s

des actions .

La phrase importante dans cette lettre est la suivante : "Et vous ferons

savoir par la m8me occasion 'a quels noms et sous quelles coupures nous voulons

que les actions soient enregistrees," Dans la deuxieme lettre, il est fait

mention des coupures mais non des destinataires ; aucun document ne mentionn e

oes noms et M . Farris en a fait part A M. McGraw, - comme ce dernier he declare, -

vers he 12 fevrier, soit de vive voix ou au moyen d'un document qui n'a pas ete
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produit . L'avocat a qualifie cette faqon de proceder de style "cape et epee"

mais son objet est evident : faire en sorte que le nom du juge Landreville ainsi

que les noms d'autres maires n'apparaissent pas dans les livres de la NONG.

L'examen des circonstances sly rattachant fait disparaltre tout doute

quant & la date de 1'entretien par telephone, soit le 22 janvier, I1 aurait ete

facile au bureau de .la NONG 'd Toronto, sur reception du telegramme .de cette

date, d'obtenir des renseignements quant au lieu o$ se trouvait le juge Landre-

ville, renseignements qu'on transmettrait immediatement & M. Farris . I1 y a

ce fait que 1'attribution du 17 janvier n'a pas pris la forme que demandait la

lettre du 30 juillet, c'est-&-dire une demande d'actions de .la part du juge

Landreville & la societe ; il etait tout & fait naturel que M . Farris fasse part

au juge Landreville de ce qui se faisait ; le nom de ce dernier devait X tout

prix demeurer cache, ce qu'assurait 1'attribution 'd la Continental . La lettre

du 20 juillet avait ete envoyee par M . Farris & la demeure de M . Landreville

et non & son bureau d'avocat ; M. Farris avait nie sous serment qu'il connaissait

les "clients" de la Continental ; et le temoignage de M. McGraw etait accablant .

Tous ces .points indiquant un desir de silence excluent la possibilite que le

message ait pu provenir d'une autre personne que Farris . Exception faite de

MM. Farris et Clark et peut-e"tre des deux autres membres du Conseil d'adminis-

tration de la NONG qui assistaient A la reunion du 17 janvier, seul M. McGraw

savait ce que la Continental -devait faire des actions ainsi que les noms des

destinataires et le temoignage de celui-ci, qui 'A cet egard, n'a pas ete attaque ,

demontre qu'aucun message de cette nature n'est venu de lui ou d'un membre de

son personnel . Ce personnel comprend au plus cinq personnes, un negociant d .la

bourse de Vancouver, le comptable, et deux ou•trois stenographes . Aucune de

ces personnes n'etait autorisee & faire un tel appel . Avant 1'envoi de la lettre
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du 12 fevrier 1957 du Bureau de la Continental au juge Landreville, aucune

communication de quelque genre que ce soit entre ce bureau et le juge n'est

connue .

Les renseignements fournis par M . Farris expliquaient sans doute que

2,500 actions seraient retenues pour faire les frais de 10,000 actions A $2 .50 .

A.cette epoque, le marche etait tr~s actif ; le 12 fevrier, les actions se ven-

daient $13 .50 et, avant la fin du printemps, elles avaient atteint un sommet de

$28 . En decembre 1956, les actions de la NONG se vendaient $10 et, en janvier

et fevrier, la NONG et M. Farris pouvaient sans risque accepter dans le compte

particulier de ce dernier un debit 'a ce prix qui compenserait l'avance d e

$35,000 faite par la Continental A. la NONG jusqu' .N concurrence des actions de

M. Landreville, $25,000, et en m "eme temps stassurer A lui-meme ou A la NONG

le profit que representait tout excedent sur $10 lors de la vente definitive

par lui des 2,500 actions . Le temoignage du juge Landreville se trouve refute

par 1'absence de toute inscription de prix ou de frais de courtage 'd 1,1egar d

de ces actions . En outre, le calcul A $10 et rien de plus et l'inscription dans

les livres de la Continental d'un article special et non contractuel ne per-

mettent aucune autre interpretation que celle qui leur est presentement donnee, .

Les documents des 20 et 30 juillet, qui sont Pun et 1'autre adresses

et signes en bonne et due forme et dans lesquels il n'est pas fait usage de

prenoms, peuvent donner une apparence de legitimite ; sans 1'inclusion imprevue

dans la repartition des 14,000 actions par la Continental du nom "gnith", soit

le nom d'un homme qui d 1'epoque etait directeur des courtiers & Vancouver, au

cours d'auditions devant le Securities Board de la Colombie-Britannique, la

transaction avec le juge Landreville aurait pu facilement ne jamais 8tre mis e

A jour . Il est peut-e"tre inutile d'ajouter que ce sont les livres de la Continen-

tal et le temoignage de M . McGraw qui ont donne lieu A la condamnation pour

parjure.

.•

I
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Finalement, il y a le temoignage relatif a la conversation par tele-

phone en janvier entre le juge Landreville et M. Farris . Lors de l'enquate

effectuee par la Securities Commission de l'Ontario en 1958 11existence d'un

tel message etait inconnue parce que le nom du-juge Landreville ne se trouvait

pas dans les livres de la NONG et aucune copie du telegramme n'existait en

Ontario . Bien que 1'attribution a la Continental etait maintenant connue, le

dementi de M. Farris faisait obstacle.a tout progrls vers la decouverte de

l'identite des "clients" . En 1962, cependant, la situation avait change par

suite d'elements de preuve mis a jour en Colombie-Britannique au cours d1une

enqu9te sur les operations de bourse de M . Smith et c'est alors que l1examen

de la situation du juge Landreville est devenu possible :

Securi- R. Au debut de janvier, ou aux environs de cette date,
ties Com- j'ai appris que les actions vaudraient environ $10 .
mission, Ces renseignements me sont parvenus au moyen d!un
1962 appel telephonigue de la Continental .

p. 10 D. Savez-vous le nom de la personne a qui vous parliez ?
R. Je ne me souviens pas, ie ne me rappelle pas ce detail . . .,

m8me cela est vague . Je dis la Continental parce gu e
je ne vois pas de gui le message aurait pu parvenir

autrement .

D. Est-il possible que ce message soit venu de M . Farris
lui me"me ?

R . La chose n'est pas probable car j'ai 6t6 longtemps sans
voir M. Farris aprbs que je suis devenu juge,- pui.s, en
fevrier, la lettre du 12 fevrier m'est parvenue et je
produis maintenant cette lettre ,

(Voila un exemple de manoeuvre pour detourner le cours de 1'enqu9tes la lettre

en fait contredit ce qu'il avait tente de faire entendre, )

p. 11 R. Je ne sais pas A quelle date cette vente s'est faite .

I1 s'agissait d'un ordre general de vendre un certain

nombre d'actions pour compenser mon placement et payer

ma dette .

D. A qui cet ordre a-t-il ete donne ?

R. A moi, bien entendu, je ne parviens pas a me rappeler,

mais .i'ai 1'impression gue 11ordre a ete donne & la

Continental Investment, a personne d'autre, de vendre

les actions pour payer ma dette .



D. Maintenant, d'apr~s mes instructions . . . M. McGraw ne vous
a jamais parle ?

R. Je ne connais pas M. McGraw .
D. Vous n'avez jamais fait la connaissance . . . ?
R. Je n'ai jamais fait la connaissance de M . McGraw .
D. Vous n'avez jamais fait la connaissance de M . McGraw?
R. Je n'ai ,jamais fait la connaissance de M . McGraw ;

autant que .je sache, .je ne l'ai 3amais rencontr e
dans des reunions d'affaires ou des reunions mon-
daines et je ne lui ai jamais telephone ,

D. Autant qu'il vous en souvient, avez-vous dejA pane
& M. McGraw au telephone?

R. Autant que je m'en souvienne, .je n'ai pas pane ~d
M. McGraw au telephone .

pp . 82, D. Et, si je comprends bien votre deposition, vous
83 pensez avoir requ un appel telephonique de quel-

qu'un du bureau de la Continental en fevrier 1957,
ou aux environs de ce mois ?

R. Oui, peut-9tre en janvier, ou en fevrier, plus pro-
bablement en janvier, ou en fevrier . Je dois me
fier A ma memoire, vous comprenez, je ne sais pas .

D. Mais vous e"tes tout A fait certain gue ce n'est pas
M. Ralph K. Farris gui vous a telephone ?

R. Ce n'etait pas M. Ralph K . Farris.
D. Et ce n'etait pas M. John McGraw, d'apr&s ce gue

vous avez dit ce matin ?
R. Je ne crois pas, autrement je m'en souviendrais .
D. Dois-je comprendre que c'est cette personne qui,

etant donne que le prix des actions de la Northern
etait d'environ $10, - je parle maintenant du prix
fait au public9 - vous a conseille de vendre 2,500
actions & $10 pour payer les valeurs ?

R. On m'a suggere cela, de vendre un certain nombre
d'actions pour regler mon compte et j'ai consenti
& vendre A $10.

M. COX:
D. Qui a fait cette suggestion ?
R. C'etait au cours de la conversation avec la Continental.
M. BRAY:
D . I1 s'agirait de cette personne non identifiee qui

telephonait au nom de la Continental ?

M. BRAY:
D. Vous n'gtes pas inscrit en gualite d'acheteur dans

les livres de la Continental A la date du 12 fevrier
1957, soit le jour ou 1'on vous a livre ces actions .

R. Monsieur, je ne saurais vous expliguer leur faQon de
tenir leurs livres .
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D. Mais vous n'avez pas de compte chez cette societeo

Vous n'aviez pas de compte A Payer A venir .iusqu'au

12 f evrier 1957 .
.R. Vous vous rendez compte gue je ne me fie gu'A ma

memoire lorsgue je dis .janvier, c'etait peut-8tre
en fevrier . Nous avons fait des affaires-au cours .
de ces deux mois, soit janvier et fevrier, mais s'il
existe des documents gui contredisent mon affirmation ,
je m'incline devant les documents .

pp. 83, D .-Est-il possible que vous ayez confie toute la trans-
84.. action & M. Ralph Farris et qu'une telle conversation
85 par telephone n'ait jamais eu lieu ?

R. Jusgu'A un certain point, jai confie i'affaire
M. Farris. I1 avait confiance en moi et j'avais con-
fiance en lui, il est vrai, . Maisy on m'a bien fait .

savoir que les actions valaient $10, c'est 1$ une
chose certaine. C'est ainsi gu'ils ont liguide mon

compte, je ne peux pas expliquer cela ,

D . Avez-vous jamais donne A quelqu'un 1'ordre de vendre
2,500 actions A $10 pour payer les valeurs ?

R. Je suis tente de repondre par un oui categorique ,
simplement parce gue cela aurait ete logigue, car ,
comme je vous 1'ai dit, je me souviens d'avoir appri s
par telephone gue le prix etait de $10 et . si le prix
etait de $10 et si j'avais pa .ye $2.50 ou si 1'on
m 'avait debite $2 .50, la marge de benefice aurait ete
considerable, & mon avis . Affirmer categoriguement
gue j'ai donne un ordreg gue je me souviens d'avoir dit
voici un ordre formel, autrement dit, affirmer que je
pourrais bla"mer guelgu'un de ne pas avoir execute un
ordre, je ne peux pas le faire .

D. I1 ne s'agit pas de bla`°me mais il s'agit de savoir si
un tel ordre a'ete donne et, le cas echeant, par qui
il a ete donne o

R. Un ordre de vendre?
D. De vendre 2,500 actions $$10 .
.R . La meilleure reponse gue je puisse donner, qui, d'ailleursn

concorde avec mes souvenirs, est gue j'ai du donner un tel
ordre car,3 . mon sens, la marge de benef ice-aurait ete
raisonnable, -

D. Comment cet ordre aurait-il ete donne ; par ecrit, par
telephone, ou comment ?

R. Je doute gu'i1 ait ete donne par ecrit ; il aurait plut8t
ete donne par telephone ,

D . Connaissez-vous un homme du nom de G . Kelly McLean9
Gordon Kelly McLean ?

It . Je ne connais pas cet hoaune . On me l'a peut-etre presente 9
je rencontre beaucoup de gens dont je ne garde pas le
moindre souvenir.
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D. M. McLean etait, ~ 1'epoque, un employe de la Northern .
Je me demande si vous auriez pu avcir quelque conversation
avec lui vers ce temps-1V

R. Monsieur le president, je voudrais e"tre en mesure de vous
aider, Vous avez mentionne M . McLean, il se peut que ce
soit M. McLean gui m'ait pane au telephone ,

D. Mais vous ne vous en souvenez pas ?
R. Non, je ne me souviens d'aucun entretien precis avec un

homme du nom de McLean ,

Prelimi- D. Out . Et plus tot en 1957, vous avez requ un appel telepho-
nary In- nigue de Vancouver et vous croyez gue cet appel venait de
quiry la Continental Investment , est-ce exact ?
Contre- R. Bien entendu, apr&s sept ans, sans tenir compte de ren -
interro- seignements obtenus par la suite, je peux dire que, autant

gatoire gue je m'en souvienne, l'appel venait de la Continental.
par D. I1 venait de la Continental . A tout evenement, il ne

1'avocat venait certainement pas de M . Farris ,

de la R. Il ne venait pas de M. Farris, c'est certain .
defense D . I1 ne venait pas de M. Farris, Et la personne gui vous a
pp. 114, telephone vous a dit gue les 10,000 actions avaient ete

115 obtenues et vous a demande si vous vouliez en-vendr e
2 , 500 au prix qui avait cours alors, soit $10, est-ce
exact ?

R. C'etait 1A 1'objet de 1'appel ,
D . Oui, c'etait 1$ 11objet de l'appel . Et vous avez autorise

la vente des 2,500 actions, est-ce exact ?
R. Oui, monsieur .
D. Et, en consequence, les autres actions au nombre de 7,500,

ne vous coiltaient rien, selon le langage des courtiers,
c'est-&-dire que votre benefice sur les 2,500 actions
servait & payer les 7,500, est-ce exact ?

R. C'est bien cela, oui .
D. Oui, et ensuite vous avez donne ordre A la Continental de

vous envoyer les 2,500 actions, pluto"t 7,500, tout au moins ,
soit & vous ou 'a votre courtier, est-ce exact ?

R. Bien, comme je .,, vous employez des termes trbs precis ,
mais ce serait la la conclusion generale gui se degagerait
de cette conversation .

D. Gui . Et on vous a fait parvenir les actions, 'd vous ou
& votre courtiere en conformite de votre directive ?

R. Jointes & cette lettre .
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Perjury D. Maintenant, que s'est-i1 produit ensuite 'd ce sujet?
Trial R. Je sais que dans les mois qui ont suivi je n'ai pa s
Interro-
gatcire
principal
de la
personne
en cause
en qualite
de temoin
de la
Couronne
pp. 633 ,

634

parle & M. Farris . Je me suis acquitte de mes
nouvelles fonctions a travers la province et je
pense que M. Farris devait se trouver ou a Vancouver
ou ailleurs . Je n'ai pas eu l'occasion de parler a
M. Farris au cours des mois suivants . Je dois dire,
pour memoire, que, au cours des annees suivantes, je
ne l'ai pas vu plus de quelques fois, deux ou troi s
f ois au plus . Chose certaine, je n'ai pas eu d'autres
rapports avec M . Farris a compter de 1'automne .de 1956
jusqu'au mois de fevrier'1957 et, a cette epoque, je
n'ai pas eu de contact avec lui non plus . En fevrier,
et je dois me reporter a des souvenirs vieux de huit'
ans, ,1'ai 11impression gue j'ai requ un appel telepho -
nigue de Vancouver m'informant que . . .

D . Un instant, je vous prie, la personne qui vous a tele-
phone n'etait pas 1'accuse '1

R . Non, ii s'agissait d'une maison de courtage .
D. Nous n'entrerons pas dans le detail de la conversation

que vous avez eue avec un representant d'une maison de
courtage, mais il y a bien eu une conversation ?

R. Oui, monsieur .
D. Par suite de cette conversation, que s'est-il passe?'
R. Je ne suis pas certain des instruction gue i'ai donnees

ni de ce ue ''ai fait des actions, mais ''al re u une
lettre de la Continental Investment Corporation . (La
lettre du 12 fevrier ,

pp. 642, R. Bien, j'ai eu des conversations avec quelqu'un de la
643 Continental Investment , mais je ne suis pas certain .

Malheureusement . .ie n'ai pas la memoire des-noms et'il
se peut gue mon interlocuteur ait dito "Ici . McGraw,"
Je ne suis pas certain, je ne saurais dire .

D. Vous avez eu des rapports avec la societe, mais vous
n'etes pas sir gue votre interlocuteur ait ete M . McGraw?

R. Je n'en suis pas sdr ,

pp. 644JO D. A compter d'octobre 1956 jusqu'a fevrier 1957, jusqu ► a ce
645, que vous ayez .effectivement requ les actions jointes a la
646 lettre de la . Convesto „ o

R. Gui .
D. . ., avez-vous ou non eu des conversations avec une personne

quelconque au sujet des actions qui devaient vous parvenir?
It, J'en ai eu ,
D . Avec qui ?
It . Je .peux commencer par exclure M . Farris . Je sais gu'il n'a

pas communique avec moi . Autant que .i.e m'en souvienne ,

c'est le bureau de courtage de Vancouver qui m'a appris
que les actions valaient alors $10 .
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D. Oui ?
R. Et c'est A cela que s'est resumee la conversation ,
D. Avant de recevcir la lettre qui contenait les actions,

saviez-vous combien d'actions vous y trouveriez ?

R. Vous abordez la question. de ma transaction et des
instructions que j'ai donnees et, autant que je me
souvienne, j'ai simplement demander de vendre assez
d'actions pour payer ma dette afin d'obtenir des titre s
liberes,

D. A qui avez-vous donne de telles instructions ?

R. Si je me souviens bien, .i'ai donne cet ordre au courtier
lorsque j'ai appris gue les actions valaient $10 chacune .

D. Un instant, s'i1 vous plait . Maintenant, y a-t-il d'autres
points que, selon vous . . .

R. A ce m8me sujet., ,
D . . . . je devrais soulever, ou non ?
R . Voyez-vous, c'est une chose . ., si j'avais quelque ecrit A,

ce sujet ; j'ai cherche A en trouver, mais je n'ai pas reussi .
Je dois donc me fier '3 ma memoire,

D . Je comprends .
R. Je savais que les actions avaient tout A coup augmente A $10 .

J'en ai ete etonne . J'ai procede comme on le fait communement
dans le courtage, comme proc6de guicongue fait des operations
de bourse, soit simplement vendre assez d'actions pour payer
sa dette et liberer le reste des titres .

AprLs cela, apres ce gui s'est passe en fevrier, ie n'ai pas
eu d'autre conversation avec M . Farris, sauf gue je 1'ai peut-
etre vu plusieurs mois plus tard . Je n'ai jamais communigu6
avec lui, meme en 1958 au moment de l'engue"te gue Pon sait,
ni en 1959 .

D . Lorsque vous avez dit A votre courtier de vendre les actions,
avez-vous re4u une note quelconque vous informant qu'on avait
donne suite A vos instructions et vous indiquant A quel prix
les actions avaient ete vendues ?

R, .I1 se peut que j'aie reCu une telle note .
D . Avez-vous un tel document ?

R. Non . Encore une fois, monsieur McCulloch, je me fie 'd ma
memoire, c'est tout o

p. 700 R. Je tiens A ce qu'il n'y ait aucun malentendu sur ce point ;
Je me fie A ma memoire, Si M. McGraw fait une deposition ,
s'i1 .iure gue sa memoire est meilleure que la mienne . s'il
est certain de ne m'avoir jamais telephone, je dirais gue
M. McGraw a peut-etre raison . Je serais pret 'd dire cela .

M. McGraw n'a pas participe au concours de memoire, mais il a bien affirme cate-

goriquement qu'il n'y avait eu aucune communication par telephone entre son

bureau et le juge Landreville .
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p . 699 D. Quelqu'un de la Continental vous a appris que le prix des
actions etait monte en fleche, et on vous a dit d'en vendre
un certain nombre .

R . Oui, monsieur .
D . Pouvez-vous nous donner une idee plus juste de la date ?

R. Je ne le peux pas, mais cela est survenu peu de temps avant
la lettre du 12 fevrier .

D . Par laquelle la Convesto vous apprenait qu'elle avait vendu
un certain nombre d'actions et vous faisait parvenir le reste?

R. Oui. Vous repetez constamment qu'"il est difficile pour quel-
qu'un de me telephoner de la Continental et je veux qu'i1 soit
bien compris que je me fie A ma memoire . On a communique
avec moi, mais je ne suis pas pret & jurer gue c'est M . McGraw

ou quelgu'un de son bureau gui l'a fait ,

Presente D . Est-ce 1A la premi~re cormnunication que vous ayez eue de la
Commis- Continental Investment Corporation ?

sion R. Mes souvenirs quant A ce qui s'est produit peu de temp s

p . 1151 avant l'appel telephonique, et je pense toujours, - :je l'ai

declare dej A. et je le repete, - que quelqu'un d'une societe,
et j'ai toujours pense que'cette societe etait la Continental
Investment , m'a bel et bien appele pour me dire que le s
actions valaient $10 . J'ai 11impression que j'ai donne
1'ordre de vendre assez d'actions pour liquider mon compte,
et de me faire parvenir le reste . Voila ce que je pense,

Maintenant . . .
D. Est-ce 1AL tout ce qui s'est dit, d'apres vos souvenirs?

R. La conversation a ete br4ve et c'est l & , je-pense, tout
ce qui s'est dit, I1 n'y a eu rien de plus .

D. Votre interlocuteur vous a-t-il dit qu'on avait 10,000
actions pour vous ?

R. On m'a dit qu'on avait 10,000 actions pour moi,,que ces

actions etaient inscrites A mon compte et que ce dernier

nletait pas en regle . Je savais cela,

D. Vous a-t-on dit quel etait le montant de votre dette ?

It. Non . On m'a dit que les actions valaient $10 chacune et,
f ranchement, j'en ai ete stupefait, car je n'en avais pas
entendu .parler auparavant ,

M. N D RROW z
p. 1153 D. I1 ressort clairement de la pibce 27 que je viens de vous

montrer que N. McGraw avait ecrit dans sa lettre, il y a
quelque temps, "nous avons requ de M . Farris 1'ordre
-d'acheter des actions inscrites & votre compte , . , nous
avons jusqu'$ ce jour vendu 2,500 de ces actions . . ;" .
Il n'est nullement question d'instructions venant de

vous, ni rien de ce genre . Est-il possible gue, au cours
d'un de ces entretiens que vous avez eus avec M . Farris ,
on vous ait donne A entendre gu'il y aurait des trans-
actions de ce genre et qu'on obtiendrait de l'argent en
vendant un certain nombre des actions ?



R, Je ne me souviens pas d'avoir pane de cela avec M. Farris .
Je le rephe . M. Farris ne m'a pas demand6 la permission .
I1 ne s'aaissait pas de M . Farris, Je suis inflexible l&-
dessus .

Dans son expose verbal, M. Robinette a declare ceci :

PP. 1322, Maintenant, A 1'egard de M. Landreville, on pourrait se
1323, demander pourquoi M . Ralph Farris a eu ce comportement de

1324 style cape et epee, si je peux me permettre cette expression ,
lorsqu'il s'agissait de la Convesto et des quatre maires,
mais rien n'indique que le juge Landreville ait ete au
courant des methodes employees par M . Ralph Farris ,

LE 00MMISSAIRE: Non, Comment expliquez-vous ce fait que
M. Farris cherchait A communiquer avec lui, avec le juge
Landreville, le 22 janvier ?

M. ROBINETTE: Je ne sais pas, monsieur .
LE COMMISSAIRE : Et rappelez-vous ce que j'ai dit au juge,

que sa memoire n'etait peut-e"tre pas fidele et qu'il avait
bel et bien requ ce renseignement de M . Farris, et c'est
trbs probablement ce qui s'est produit .

M. RC)BINETTE : La faCon dont lui est parvenu le renseignement
emanant de la NONG?

LE COMMIISSAIRE: Oui ,
M. ROBINETTE : Que les actions viendraient de la Convesto?
LE COMMISSAIRE : Que les actions viendraient de ,, .
M. ROBINETTE : C'est possible ,
IT COMMISSAIRE: Cela me paraft e"tre la seule chose probable

car je dois dire que j'ajoute foi A la declaration d e
M . McGraw qu'il (le juge Landreville) n'avait rien A voir
'J cela ; qu'il n'avait pas .,, et que personne dans son
bureau n'etait le moindrement autorise,, ,

M. RGBINETTEo . Je serais enclin & accepter cela .
LE COMfUSSAIRE : Et par consequent ce qui me paralt le plus

naturel au monde serait que, dans les circonstances ,

M. Farris aurait communique avec le juge et lui aurait
appris comment les choses devaient se passer . Et s'il
n'y a rien de malhonne"te dans cette affaire, pourquoi ne
serait-ce pas 1'J la bonne facson de pro ceder ?

M. ROBINETTE: C'est peut-8tre ce gui s'est produit et i1 n'y
a rien de reprehensible dans cela .

En raison de son quasi-aveu, que nous citerons plus loin, selon lequel

le message venait de M . Farris, ce que les circonstances demontrent indeniablement,

la deposition niant ce fait que le juge Landreville a faite lors des trois

audiences, sous certaines reserves toutefois, constitue un grave outrage & la

Commission et aux tribunaux de .l'Ontario, y compris le sien ; sa negation cate-

gorique "ce n'etait pas Farris", impliquant psychologiquement une affirmation
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refoulee, vu qu'il la repetee aussi souvent, constitue une action irreflechie

et,reprehensible . Ce jugement,se justifie si 1'on consid6re .une autre reponse

,donnee par lui : son acceptation de la suggestion f aite par l'avocat devant la

Securities Commission 1962, selon laquelle 11appel telephonique de janvier

aurait pu provenir de M . Ke11y.T1cLean, qui a 1'epoque dirigeait le bureau-de la

NONG A Toronto, M. McLean non seulement n'etait pas un courtier et ne vivait

pas a Vancouver, mais il n'avait absolument rien a .voirA 1'affaire et n'avait

pas la moindre idee de ce qui se faisait alors a Vancouver ; la mention de ce

nom n'a fait que rendre plus confuses encore les declarations du juge Landre-

ville ; elle montre son empressement a se raccrocher & tout ce qui lui permettrait

de persister dire que M . Farris n'etait pas en cause .

Qu'il ait ete en communication avec Farris en 1959 ressort d'une lettre

en date du 20 .janvier de cette annee-la, qui est citee a la page-91 et dans la-

quelle ce dernier dit : "Je compte e"tre a Toronto le 27 ou le 28 janvier et

j'aimerais avoir l'occasion de vous telephoner pour,que nous puissions nous

.rencontrer "privementn," Cette date, le 20 janvier, est 'd moins de huit moi s

de l'examen de Farris par la Securities Commission a Toronto en mai et juin 195go

Au cours .de cet examen, Farris avait rendu des temoignages que, sans doute, o n

a juge necessaire de porter a la connaissance du juge, si cela n'avait pas deja

ete fait : qu'une reunion ait eu lieu a 11epoque de cette enque"te ne ressort pas

clairement, bien que le temoignage cite aux pages 87 .et 88 laisse entendre

qu'il .y ait eu des rapports entre eux cette epoque ; mais il semble tr~s

probable que des rumeurs grandissantes d'enqu8te s'elevaient en Colombie-Bri-

tannique de m"eine qu'en Ontario, et qu'i1 etait .hautement souhaitable que con-

cordent leurs comptes rendus des transactions et de leurs relations . Quand,

alors, Farris exprimait .le,-desir de voir le juge "privement", nous pouvons
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comprendre, sans aucun doute, qu'une telle reunion eut lieu et que leur entretien

a porte sur des questions importantes pour tous deux et d'un caractLre "prive't o

Le proces-verbal de la reunion du Conseil d'administration de la NONG,

le 17 janvier 1957, A laquelle assistaient MM . Farris, Clark, Welters et Dickson,

montre que la question de 1'attribution de 14,000 actions A la Continental , a

et6 soulevee par M. Farris, le president; il a declare que la societe avait rer,u

une souscription A 14,000 actions, sans valeur au pair, au prix de $2 .50 1'action,

de la Convesto & Co. (Continental),, edifice Wall, Vancouver (C .-B.)0 Il a aussi

declare 'd la reunion qu'il comptait que ces actions seraient entierement payees

le 28 janvier 1957 . Aprbs discussion, la reunion a, $ 1'unanimite, adopte la

motion suivante : "Que 14,000*actions, sans valeur au pair, de la societe soient

et sont par les presentes attribuees I la Convesto & Co ." ; "le Conseil d'ad-

mi.nistration fixe par les presentes A $35,000 la somme totale A recevoir pour

11emission des 14,000 actions . Que lesdites actions soient emises A la Convesto

& Co . & titre d'actions integralernent payees et non imposables lorsque le paie-

ment integral de ces actions aura ete reCu ." A la lumi6re de ce qui precbde, il

est impossible de douter que le message soit venu de M. Farris : le juge Landre-

ville defendait M . Farris en me"me temps que lui-mgme, et M . Farris avait fait

1'inverse devant la Commission de 195g o

Sous la rubrique "compte de souscription" dans les livres de la

Continental, il y a eu le 28 janvier 1957 une inscription des 14,000 actions au

moyen d'un debit de $35,000 . Avant cela, bien que M. McGraw se soit entretenu

de certaines questions avec M . Farris en novembre, aucune transaction semblable

en actions de la NONG n'avait ete faite par l'intermediaire de ce bureau . Comme

on l1a dejl dit, la premibre inscription relative A ces actions, portant sur

100 actions, apparait dans les livres en date du 12 decembre 1956 et est la

seule inscription de ce genre en decembre .
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Au sujet des rapports reels entre le juge-Landreville et la Continental

il est maintenant possible de produire deux lettres dont il a 6t6 question dans

le temoignage cite :

Vancouver (C .--?B . .)
le 12 fevrier 1957 .

M. le Juge I :,-A. Landreville
Osgoode Hall
Toronto (Ont . )

Monsieur ,

I1 y a quelque temps, nous avons requ de M . R .K . Farris
1'ordre d'acheter pour votre compte 10,000 actions de la
Northern Ontario Natural Gas Company Limited A $2 ;50
1'action . A la presente date, nous avons vendu 2,500
actions pour votre compte a$10 11action ce qui rLgle le
solde debiteur de votre compte .

Vous trouverez ci-inclus 7,500 actions de la
Northern Ontario Natural Gas Company Limited ainsi qu'un
re4u pour les actionso Nous vous demandons de bien vouloir
signer ce requ et le .retourner a notre bureau a votre
convenance.

Veuillez agreer, monsieur, nos cordiales salutations .

Continental Investment Corporation Ltd .,

JM:AH John McGraw

Continental Investment Corporation
(Vancouver (C .-B . )

Messieurs,

Osgoode Hall
Toronto 1
le 16 fevrier 1957 -•

Suieta Northern Ontario Natural Gas Co .

J'ai requ votre lettre du 12 et les titres de bours e
qui y etaient joints . Je vous en remercie . Vous
trouverez sous ce-pli le ;reCu pour ces titres .

Si je puis vous 8tre de quelque utilite pour assurer
le succbs de cette societe en Ontario, n1h6sitez pas '
a me le faire savoir .

Veuillez agreer, messieurs, 1'expression de mes
meilleurs sentiments,

L.-A. Landreville
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Voil'A 1'histoire de 1'acquisition des actions ; clest M. Farris,

l'exclusion de toute autre personne, qui s'est occupe des demarches en vue

de leur transfert ; avant de recevoir les actions, le juge Landreville avait

appris de M. Farris comment les choses se passeraient . Il est etabli de

fagon concluante que, sans tenir compte de l1exactitude de l'allegation, mgme

sans y croire, on a donne & entendre que le message au juge, qui constituait

ce lien fondamental, venait de la Continental.

Dans le compte rendu de deux entrevues avec des representants de la

Gendarmerie royale, qui ont eu lieu les 11 et 12 septembre 1962 A Toronto,

se trouvent des declarations pre"tant 9. confusion faites par le juge Landreville .

Sur les ordres du procureur general de la Colombie-Britannique, le sergent

Bates de Vancouver s'est presente au surintendant en chef de la Division n0°1 .

de 1'Ontario, M . R.W. Wonnacott, qui est atijourd'hui commissaire adjoint 'd la

Division "K" de 1'Alberta, et a explique sa mission . Le 10 septembre, M. Wonnacott

a ecrit au juge Landreville pour lui demander une entrevue, celle-ci lui a ete

accordee pour le lendemain . A titre de fonctionnaire superieur M. Wonnacott a

accompagne le sergent Bates pour le presenter vu qu'i1 s'agissait d'un juge d e

la Cour superieure ; il n'etait, par ailleurs, nullement interesse & 11entrevue .

Le compte-rendu de la conversation, fait par le sergent et confirme, en substance,

par M. Wonnacott, n'a pas ete serieusement conteste lors du contre-interrogatoire .

-La premiLre entrevue a eu lieu entre 4 heures .et demie et 5h. 10 de 1'aprLs-midi

le 11 septembre . M. Wonnacott a explique que le sergent et lui-mgme se trouvaient

1A A cause d'une enque"te en cours en Colombie-Britannique, aprbs quoi il a laisse

la parole au sergent Bates . D'aprLs le compte rendu fait par ce dernier, il

aurait declare au juge que, au cours de 1'enquete, on avait releve le nom d u

juge Landreville dans les livres de la Continental, lesquels avaient ete saisis .
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A peu prbs & cette etape de 1'entrevue, le sergent a donne l'avertissement

d'usage, en en lisant le texte imprime sur une carte . I1 a ensuite montre

au juge une copie de la lettre du 12 fevrier provenant de-la Continental et

1'original de celle du 16 fevrier accusant reception des titres . Le juge a

reconnu l'authenticite des deux documents . Le sergent Bates a ensuite demande

au juge quand'il avait commande des actions de la NONG et il aurait repondu,,

selon les paroles du sergent Bates, "que dans le cours de l'annee 1956 il avait

passe une commande d'actions par 1'entremise d' un agent de placement A Sudburyn .

Quand on lui a demande le nom de cot agent, il a repondu qu'il s'agissait de

l'une'de-deux agences differentes et qu'il .ne pouvait pas se rappeler laguelle .

Il a aussi 'declare qu'i1 avait mentionne l'affaire 'd M . Farris . Le sergent

Bates, insistant pour obtenir le nom de 1'agent, car ii devait aller 3usqu'au

bout de chaque indice, le juge a dit que "peut-8tre devrait-il mettre son

magnetophone en marche afin de ne pas e"tre cite A faux 'd quelque date sub-

sequente" . Ce disant, le juge s'est tourne .vers une prise de .courant derri~re

son bureau et a semble e"tre sur le-point de mettre son magnetophone .en marche

quand, pour employer les termes du sergent, "une autre idee lui est venue" ;

declarant que, vu qu'i1 etait evident que le sergent Bates avait prepare une

serie de questions en prenant le temps de reflechir, il (le juge) pensait qu'on

devrait aussi lui accorder le .temps de reflechir avant de repondre ; il a ensuite

demande au sergent Eates d'ecrire ses questions et de les apporter au bureau du

juge avant une heure de 1'apAs-midi, le lendemain, 12 septembre ; il a dit qu'il

les etudierait pendant 1'heure du dejeunery et y repondrait, et que les deux

policiers pourraient passer de nouveau 'a son bureau A 4 heures et demie de 1'aprbs-

mid.i le 12 septembre . Sur ce, la premibre entrevue a pris fin .

Les questions ont ete ecrites et livrees le lendemain matin comme le
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juge 11avait demande . A 4 heures et demie de 1'apres-midi, MM. Wonnacott et

Bates se sont de nouveau presentes .au bureau du juge et l'entretien a repris .

Le juge Landreville leur a alors declare que, A cause d'une rumeur entendue

lors d'une suspension d'audience au Palais de justice, il avait telephone A une

personne du service du procureur general pour demander si la Securities Com-

mission avait rouvert 1'enquSte de 1958 . Il ne comptait pas recevoir une reponse

avant le lendemain . A ce moment-lA, le telephone a sonne et, une fois la conver-

sation terminee, le juge Landreville s'est tourne vers les deux policiers et leur

a dit : "C'est bien cela messieurs ; la Commission reprend son enque"te A la suite

de renseignements reCus de la Securities Commission de la Colombie-Britannique .

Dans les circonstances, il ne serait pas sage de ma part de repondre A d'autres

questions . "

Les questions presentees par ecrit etaient les suivantes :

1 . Voulez-vous nous dire, s'i1 vous plait ., si vous avez, ou non, reCu
7,500 actions de la Northern Ontario Natural Gas par l'inte rnediaire
de la Continental Investment Co . , Vancouver C .-B.), en fevrier 1957 ?

2. Voulez-vous, s'i1 vous plait, nous donner tcus les details concernant
l'acquisition par vous de ces actions ?

3. Approximativenient A quelle date ces actions ont-elles ete commandees?
4. A .qui avez-vous commande ces actions ?
5. Quel en etait le prix d'aprhs le contrat ?
6. A qui avez-vous donne des instructions au sujet de .l'achat et de

la vente ?
7. Comment les actions ont-elles ete payees ?
8. Qui a donne des instructions quant A la faqon dont les actions devaient

8tre enregistrees et devaient vous 8tre envoyees et pourquoi ces
actions n'ont-elles pas ete enregistrees A votre nom?

9. Comment se fait-il que vous ayez requ $10 par action lorsque vous avez
vendu 2,500 actions le 12 fevrier 1957, quand le prix ce jour-1A etait
superieur A $10'?

10 . Pour quelle raison avez-vous envoye le telegramme suivant :

Ottawa (Ont . )
le 28 fevrier 1957.

M. McGraw
a/s Continental Investments
Fone Tatlow 2746, Vancouve r

Regrette actions dej A vendues .

Le juge Landreville .
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U. Connaissez-vous M . Ralph K . Farris, president de la Northern
Ontario Natural Gas Company ?

.12 . Connaissez-vous M . John McGraw, president de la Continental .
Investments , Vancouver (C.-B.) ?

13, Au cours de quelle periode avez-vous ete maire de Sudbury (Ontario)?
14 . Quelles mesures avez-vous prises A votre titre officiel de mair e

au sujet de l'octroi de la concession pour le gaz A la Northern
Ontario Natural Gas Company ?

C'etait la premi6re fois qu'on demandait au sergent Bates de presenter

des questions par ecrit et c'est la seule fois ou il 1'a fait, et s'i1 l1a fait

en cette occasion c'est evidemment A. cause de la situation exceptionnelle de la

personne interrogee . Plus tard, dans le cours d'une conversation generale, le

juge Landreville a declare : "Je suis en mesure de reporidre A vos questions mais,

manifestement, je ne peux pas le faire parce que je devrai comparaitre devant la

Commission . Cependant, voici une reponse partielle A une question : Je n'ai

jamais use d'influence A, 1'egard de ces concessions . "

L'entretien s'est poursuivi amicalement . Le juge Landreville a demande

au sergent Bates s'i1 savait que la Securities Commission de 1'Ontario etait au

courant A 1'avance de 1'enquete en Colombie-Britannique et le sergent Bates a

repondu par : 1'affirmative ; s'il savait qu'il y avait eu reprise de l'enquat e

en Ontario, le sergent a repondu qu'i1 ne le savait pas ''de science certaine" .

"Pourquoi, a demande le juge Landreville, m'avez-vous donne l'avertissement

d'usage?n Dinterlocuteur a repondu qu'i1 avait 1'habitude de le faire et, "dans

le cas present, je ne savais pas contre qui des accusations seraient portees" o

Le juge Landreville a fait remarquer qu'il avait ete pendant 16 ans au service de

1'Etat et qu'i1 avait 1'intention de continuer servir de son mieux son pays .

I1 a reconnu avoir use de son influence (la presente Commission entend par 1$

une influence legitime) pour permettre A la NONG d'obtenir la concession de

Sudbury et il a mentionne la reunion tenue A Toronto le lk novembre 1954, qui

avait ete convoquee par le procureur general de 1'epoque et dont nous avons dej &
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parle ; il a declare avoir eu plusieurs entretiens avec les representants de

deux societes, soit la NONG et la Consumers Gas y 'les opposant l'une A. 1'autre

afin d'obtenir le meilleur marche possible pour la localitel' (une circonstance

dont il n'est fait nulle mention dans aucun des documents A 1'appui deposes

aupr~s de la presente Commission) . Il a aussi declare que la "Commission"

avait ete mise au courant de tous les details relatif s & ses transactions

d'actions avec la NONG, ce qui etait aussi vrai de la Division de 11imp8t sur

le revenu .

I,a seule Commission & laquelle cette remarque pouvait alors s'appliquer

etait la Securities Commission de l'Ontario ; elle avait siege en mai 195$ et,

depuis quatre ans, elle avait suspendu son activite en raison du manque de preuve

tendant A confirmer n'importe laquelle des rumeurs qui circulaient alors en

Ontario . Ce n'est qu'en octobre 1962 que la Commission a siege de nouveau .

Ai.nsi qu'on l'a dejA mentionne, le juge Landreville n'avait pas ete convoque

comme temoin en 195$ parce qu'on ne savait pas, sauf-par la rumeur, qu'i1 avait

traite d'affaires avec la NONG. I1 savait que la Commission siegeait et,,

cependant, il n'a rien dit tant que la Commission a siege et jusqu''d ce qu'il

soit cite d. comparaltre comme temoin lors de l'enque"te de 1962 . Au cours de

son interrogatoire en 1962, il s'est plaint qu'on ne lui avait pas officielle-

ment demande une declaration et on lui a repondu que les audiences de la Com-

mission etaient ouvertes'l tout le monde ; que le maire de Huntsville dont le

nom avait ete mentionne n'avait pas perdu de temps & comparagtre pour nier avec

indignation tout cadeau d'actions et pour s'elever contre des insinuations non

fondees ; que toute personne dont il etait aussi question dans les rumeurs et

qui etait disposee 'd reveler le detail de ses affaires pouvait en faire autant .

Parmi les paroles prononcees au cours de 1'entrevue et qu'i1 y a lieu de relever,
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mentionnons la suivante au sujet de M . Farris : "A une certaine epoque lui (le

juge Landreville) et M . Farris etaient des ennemis acharnes, si acharnes qu'ils

sont devenus des amis et il avait appris Irespecter M . Farris . "

Il est impossible d'etablir avec exactitiude A quel moment les deux

hommes ont fait connaissance, mais c'etait entre decembre 195 5 et mars 1956 .

Les faits reveles n'indiquent nullement ni ne justifient quelque relation•

d'inimitie declaree ou d'acrimonie ., sauf peut-e"tre le refus du maire Landreville

de toute participation active au debut de l'affaire et jusqu'& la fin de mars ou

le debut d.'avril 1956 . La raison en etait probablement que, A venir jusque-19,

il n'avait pas ete sollicite par ou M . Farris ou M. Clark ; M. Grey avait ete

envoye & Sudbury mais, dLs la fin de 1955, il etait evident qu'il ne faisait

aucun progrbs et on 1'avait envoye ailleurs : l'absence du juge aux deux reunions

de Kirkland Lake et 1'expression meprisante de "!endormant" qu'i1 a employee pour

qualifier le rapport de la seconde reunion, prepare par M . Kelly, tendent 'd

confirmer cette opinion. Les termes employes au cours de 1'entretien etaient

sans doute exageres, .mais le juge avait tendance A dire des extravagances .

I1 a aussi pane de ce que M. Farris lui avait dit au sujet du finance-

ment de lientreprise : que les Canadiens n'etaient .pas disposes & avancer plus de

la moitie du montant requis et qu'en consequence il faudrait recourir au marche

americain. I1 a reconnu avoir "achete" des actions de la NONG & $2.50 1'action

et il a declare que M . Fabbro, alors president du Bureau des commissaires et qui

lui a succede conmme maire de Sudbury, avait aussi achete des actions . Il pensait

que d'autres membres du Conseil avaient aussi reCu des offres9 . "quelques-uns

achetant des.actions, d'autres n'en achetant pas, probablement parce qu'ils

n'avaient pas l'argent necessaire" .

Cette mention de M . Fabbro et des membres du Conseil se rattache 'd
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1'offre faite au public, dej A mentionnee d'unites composees d'une obligation de

$20 plus une action ordinai re, dont un nombre restreint devait e"tre vendu & des

groupes choisis au prix de $30 1'unite . Cette emission s'est faite en juin 1957,

mais avant 11off re au public on avait fourni aux syndicats de garantie des listes

de personnes 'a qui on devait faire des offres A ce prix . Ainsi, M. Fabbro,

pendant qu'i1 etait maire, a achete 1,650 de ces unites et, bien que leurs achats

aient'ete beaucoup moins considerables, des membres du Bureau des commissaires,

des membres du Conseil de vi11e et des citoyens en vue, soit 43 personnes de Sud-

bury, ont achete en tout environ 11,100 actions . De telles ventes privilegiees

ont aussi ete faites en d'autres endroits le long du parcours du pipe-line . Les

offres n'ont pas toutes ete acceptees et il est probable que, dans bon nombre de

cas, il y ait eu transfert de droits 'a d'autres . La consequence de cela c'est

que, au moment de 1'offre au public, le prix a fait un bond jusqu''a $45 en

quelques jours .

Au cours de sa deposition devant la presente Commission, le juge Landre-

ville a declare d'un ton irrite qu'i1 "n'avait me"me pas lu les questions" parce

qu'on ne l'avait pas mis au courant de la reprise de 1'enquAte . Mais ce n'est

qu'au moment de 1'appel telephonique aiu cours du second entretien, soit plus d e

4 heures aprbs avoir reCu les questions par ecrit, qu'il a su de faron certaine

que 1'enque"te avait repris . Je suis A peu prbs certain qu'il les avait lues .

Fhtre autres raisons, sa curiosite naturelle etait trop forte pour qu'il puisse

les ignorer . I1 etait choque des rapports et du temoignage presentes par la

Gendarmerie royale en retour de son accueil qu'on pourrait dire chaleureux .

A la fin de l'entretien, le juge Landreville a declare qu'il ecrirait

une lettre au sergent Bates "pour attester que 1'entretien avait eu lieu" ; cette

lettre, en date du 14 septembre, se lit comme il suit :
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Toronto 1
le 14 septembre 1962

Le sergent A,Re", Bates
a/s M. R.W. Wonnacott
Division "0 "
3, rue Sullivan, Toronto (Ont . )

Monsieur,

Je reconnais par la presente que vous vous trouviez dans

mon bureau le 12 septembre dernier en consequence de votre
demande d'entretien . L'objet de votre visite etait de
m'interroger sur des questions ayant trait 'd la Northern
Ontario Natural Gas Company.

Compte tenu de mes principes et du poste que j'occupe, i1
est evident que je suis pleinement dispose A collaborer avec
tous les organismes du gouvernement, et c'est ce que je vous
ai dit . Vous m'avez appris que vous agissiez pour le compte
de la Securities Commission de la Colombie-Britannique et
vous m'avez amene N croire que l'enquete n'avait aucune
portee personnelle .

Lorsque vous m'avez donne 1'avertissement qui se donne
habituellement aux personnes contre qui quelque accusation
pourrait e"tre portee, mon attitude,,vous le comprendrez,
n'etait plus celle d'une personne aidant A 1'administration
de la justice, mais celle d'un suspect et d'un accuse eventuel .
Mon role a change et, compte tenu du poste que j'occupe et
pour lequel j'ai le plus grand-respect, je vous ai' dit qu e
je ne repondrais pas 'd vos questions . Et je vous ai fourni
des explications plus detaillees . Je conclus que mes raisons
etaient suffisarmnent claires puisque M . Wonnacott a declare
qu'i1 comprenait mon attitude et qu'on pouvait s'attendre A
mon silence .

Vous avez neglige de me dire, ce que j'ai appris fortuite-
ment dans 1'i.ntervalle entre notre premier et notre second
entretien, que le procureur general de la province avait
ordonne en aofzt dernier qu'une enquote soit faite dans les
affaires de cette societe . J'etais alors en dehors du pays
et je n'etais pas au courant de cela . Vous vous souviendrez
qu'une Commissiori royale de l'Ontario avait fait enque"te dans
les affaires de cette societe environ quatre ans plus tot .
T,'enquote .avait ete provoquee par certains hommes politiques
et, 'd mon avis, toute la question est une question de politique
ou d'inspiration politique . En raison du poste que j'occupe,
il m'est interdit de m'aventurer dans ce domaine .

Je vous prie de ne pas mal interpreter mon refus de repondre
'd vos questions . Je prefererais de beaucoup y repondre et
mettre fin aux attaques non fondees faites contre moi et
d'autres parties non coupables .

Veuillez agreer, monsieur, mes cordiales salutations .

L.-A . Landreville .
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I1 ne faudrait pas passer sous silence les mots "portee personnelle" :

les questions posees avaient trait uniquement A la situation mise 'd jour dans

un bureau de courtage en Colombie-Britannique et le nom du juge Landreville

apparaissait sur des documents saisis en cet endroit . I1 ne fait aucun doute

qu'i1 ait ete personnellement en cause . Les questions montraient la portee

restreinte de 1'enque"te de la Colombie-Britannique, ce que le juge savait avant

le second entretien ; son grief imprecis rev6le un esprit-inquiet qui cherche ~

se justifier au moyen, entre autres choses, d'A-c6tes .

Le sergent Bates avait prepare des notes sur les entretiens dans la

soiree des jours otL ceux-ci avaient eu lieu ; M. Wonnacott avait redige ses notes

le 17 septembre, soit le jour oil la lettre du juge Landreville, en date du 14, a

ete regue . Les entretiens avec un juge de la Cour sup6rieure et 1'interrogation

d'un tel juge etaient sans prec6dent, circonstance qui manifestement aura pour

effet d'entretenir dans l'esprit des deux pbliciers un souvenir beaucoup plus

pr6cis qu'& 1'ordinaire de ce qui s'est dit, M. Wonnacott mentionne une decla-

ration selon laquelle tous les renseignements relatifs A l'achat d'actions

avaient ete fournis & la Commission "quelques annees plus t8t" : et qu'il avait

explique toutes les transactions au representant du Revenu national et qu'il

avait demontre A la satisfaction de tous les interesses qu'il n'y avait pas eu

d'irregularite. I1 a ensuite mentionne une difficulte A 11egard de certains

cadeaux, question qui etait en cause dans un appel A la Commission d'appel de

l'imp8t, dont il a est fait mention 'd la page 15 ,

L'etape suivante, c'est la comparution en 1962 du juge Landreville

devant la Securities Commission qui a rouvert son enquete . I1 a apport6 avec

lui 1'original des lettres du 20 juillet de M . Farris et du 12 fevrier 1957 de

la Continental, un relevfi de la vente de 7,500 actions, conf iee 'd deux courtiers
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de Toronto, une copie de sa lettre du 30 juillet 1956 A. M. .Farris ; il a reconnu

1'authenticite de la lettre du 16 f evrier 1957 A la Continental ainsi que du

reru en bonne et due forme des actions qui accompagnait la lettre du 12 fevrier .

C'est sur deux documents qu'i1 fonde 1'allegation voulant qu ► il ait achete les

actions .

Dans son temoignage devant la Securities Commission, 1962 M. Clark,

qui parlait de la lettre du 20 juillet, a declare :

p. 8 R. Ce sont M. Farris et I.I. Landreville qui ont redige cette
lettre qu'on m1a demande de signer ensuite . Je n'ai rien

eu & voir A sa preparation .

D. On vous a cependant demand6 de la signer?
R. C'est juste .
D. Et vous dites que les auteurs de la lettre auraient ete

M. Farris et M. Landreville ?
R. Je ne sais pas qui en etaient les auteurs .

Ce temoignage se passe de commentaires .

Les lettres des 20 juillet et 30 juillet-1956 sont produites come

etant une-proposition initiale legitime qui a abouti en definitive N la vente

et A 1'achat veritables de 10,000 actions $2 .50 chacune . Le juge Landreville

a donne un compte rendu sur la fagon dont avait debute la question des actions

qui, sous un angle personnel, avait dej'A ete racontee . Au cours de l'enqu8te

faite par la Securities Commission, 1962 , lors du procbs pour parjure et devant

la presente Commission, des declarations sous une forme plus contractuelle

avaient ete faites de la facjon suivante i

p. 66 D. Cette lettre (du 20 juillet), que vous ont . adressee M. Farris

et Clark, donne 'd penser que vous les aviez pressentis et, je

suppose, que vous vous etiez adresse A M. Farris ou AL M. Clark,

ou aux deux? •

R . Je me suis adresse & M. Farris .
D . hUle indique que cette demarche a ete faite par vous avant la

redaction de la lettre du 20 juillet, en verite avant l e

17 juillet . Pourriez-vous en fixer le moment pour nous? I 1

y est fait usage de 11expression "recemment", mais, evidemment,

A en juger par la lettre, ce devait e"tre avant le 17 juillet .



-62--

Ro J'aimerais vous aider en vous donnant une date precise,
mais tout ce que je peux dire c'est que c'etait recemment
et apres une audition devant l'Office o

D. Voulez-vous dire apres le 21 .iuin?
R . Apres le 21'juin sans aucun doute, car, pour moi, il

s'agissait de savoir si 1'Office approuverait la Northern
Ontario Gas et le certificat de praticabilite .

Vu que vous laissez entrevoir cela, je voudrais declarer
d'une faqon categorique, claire et decisive que jamais je
n'ai pane $ M. Farris de la possibilite d'acheter des
actions de la NONG et que jamais M. Farris, ou quelqu'un
pour le compte de sa societe, ne m'en a parleo J'aurais
ete froisse, trbs froisse, si M . Farris, ou une autre
personne, m'avait dit, que je pourrais obtenir des actions
de la Northern Ontario Gas en retour de certaines faveurs,
et la chose ne s'est jamais produite . Definitivement, je -
ne reviendrai pas 1&-dessus, monsieur le president . Mais ,
une fois reglee la question dont 1'Office du combustible
avait ete saisi9 je me suis senti libre d'entreprendre
une demarche auprbs de M. Farris .

P. 80 D. Voyons un peu si j'ai bien compris ce qui en est au sujet
des actionsa J'ose esperer que vous me corrigerez rapide-
ment si je fais erreur . Vous dites, d'abord, qu'on ne vous
a pas accorde cette option en consideration de quelque chose
que vous aviez fait ou que vous pourriez faire en votre
qualite de maire de Sudbury? C'est 19 votre premier.argument,

R. C'est juste o
D . Deuxibmement, vous ne pouvez pas dire au juste pourquoi la

Northern e"tait disposee A vous accorder une option .mais vous
croyez que c'etait A cause de ces diverses raisons que vous
avez mentionnees ?

R. Oui, monsieur ,

D . A ce moment-1$9 y avait-il ete question du nombre des actions? :
c'est-&-dire le chiff re de 10 0000 actions avait-il et6 men-
tionne au cours du premier entretien avec vous ?

R. Ce chiffre avait ete mentionne, de m8me que le prix, le prix
estimatif, car je n'avais pas 1'intention d'acheter des actions
sans en connaitre le prix ,

P. 159 R. Ouia Ce document porte la date du 3 aotit et, d'apres mon .
temoignage, j'ai dit que j'avais pane d'actions avec M. Farris
au milieu de juillet ou peu de temps avant le 15 et, A toutes
fins pratiques, la ville avait termine ses negociations au
sujet du gaz9 a) la NONG devait avoir la concession, les
conditions du contrat etaient b) ,o,
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pp. 168, R. Monsieur le president, avant que nous poursuivions, j'aimerais
169 non pas amplifier mais preciser ma reponse A la question d e

M. Cox.
Comme je l'ai dej~, dit, ma demande d'actions A M. Farris et

mon entretien avec lui ont eu lieu, probablement, au cours de
la deuxieme semaine de juillet, ou de la premi&re semaine de
juillet, et avant la troisi&me lecture de la resolution . Ce
que je tiens 'a dire c'est que .je n'etais pas sfir d'obtenir les
actions . I1 ne m'a jamais .dit que je les obtiendrais ; J'ai
fait ma demande et la premi4re nouvelle que j!en ai eue, ce
fut cette lettre datee du 20 juillet qui se trouve_au dossier .
Elle .m'est parvenue par courrier ordinaire plusieurs jours
plus tard . Bref, lors de l'adoption en troisieme lecture du
r4glement, je savais que je deviendrais un actionnaire de la
NONG. Je tiens 'd ce qu'il n'y ait aucun malentendu sur ce
point .

On cite la lettre du 20 juillet :

Perjury D . "Vous avez manif este de l'intere"t l'endroit :de notre societe,
Trial nous donnant A entendre que, lorsque vous serez libre de l e
p. 617 faire, vous aimeriez nous aider a quelque titre, plus particu-

librement nous representer lorsqu'i1 s'agira pour nous de
regler les nombreux probl6nles qui nous attendent A Sudbury
et dans le nord de l'Ontario en general . Vous avez manif este
votre foi et votre intere"ten exprimant aussi le desir
d'acheter des actions de notre societe . Nous sommes trLs
sensibles A cette double approbation de votre part ."

Arr9tons-nous 1A, quand ont eu lieu les entretiens dont i l
est question dans ce qui precZde ?

R. L'entretien avait eu lieu aprbs la deuxiZme lecture du regle-
ment, autant Qu'il m'en souvienne .

D . A peu pres A quelle date ?
R. Au debut de juillet apr&s l'adoption et aussi 1'approbation

du contrat par 1'Off ice du combustible et la mise au point
des derniers details avec le Conseil ,

pp. 618, R . Oui . Et c'est & peu pres & cette epoque gue j'ai rencontre

619, N. Farris pour la premiLre f ois , Et la plupart des entretiens

620, auraient eu lieu avec l'avocat de la ville pour 1'examen des

621 conditions de la concession et de modifications possibles .
Puis, comme il arrive souvent, on fait la connaissance d'une
personne et on s'entend avec elle ou non . M. Farris m'a paru
tr6s bienveillant et il m'a ete sympathique . Nos rapports se
sont poursuivis jusqu'apres la deuxieme lecture du r6glement,
1'approbation definitive par le Conseil . Je me rappelle que
je lui ai tenu les propos suivants : "Je suppose que, maintenant,
que vous avez obtenu 1'entente, nous ne vous verrons plus dans
la ville, je n'aurai plus 1'occasion de vous voir car vous
serez ou 'a Vancouver ou & Toronto, "
Fst i1 a repondu : "Non, je reviendrai ici assez souvent,"
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"Bien, ai-je dit, j'ai une idee en tete . Vous m'e"tes devenu
sympathique et j'ai appris A avoir confiance en votre sfl ciete .

Je me suis engage envers la population de Sudbury & ne pas me
presenter en decembre prochain, - 3'avais pris cet engagement
plusieurs fois et ouvertement devant le public, - l'an prochain,
donc, je n'aurai rien A voir A la municipalite . I1 est tout &
fait evident que votre societe n'aura rien & voir 'A la munici-
palite & compter de maintenant jusqu'A, ce que le pipe-line
arrive de 110uest, ce qui ne sera que l'an prochain . Je serai
alors libre et je pratiguerai de nouveau le droit et j'aimerais
travailler pour votre societe . Je crois pouvoir rendre service
A votre societe, car je connais beaucoup de gens dans les
municipalites du nord de 1'Gntario . Vous, vous e"tes & Vancouver .
Je pourrais peut-etre mtoccuper pour vous des diff icultes qui
pourraient surgir dans le nord de l'Ontario, .i'ai avec moi un
certain nombre d'avocats et je suis certain que nous pourrions
vous fournir d'excellents services .juridiques d 1'egard de tous
les contrats gu'i1 vous faudra conclure dans le nord de 1'0ntario, n

Bref, c'est moi qui me suis adresse A lui pour lui rappeler
cela et il s'est montre comprehensif . I1 a dit : nCertainement ;
j'estime que vous pourriez nous rendre service l'an prochain . "

D. Et ces entretiens ont eu lieu & la date que vous avez mentionnee,
c'est-a-dire A quelle date approximativement ?

R. Cela s'est produit apr~s l'audition devant l'Office, la dernibre
audition devant l'Office & Toronto .

D. Combien de temps & peu pr~s avant cette date?
R. Au plus une couple de semaines .
D. Je vois, avant la date de la presente lettre, soit le 20 juillet?
R. Oui, & peu prbs .
D. Maintenant, y a-t-il eu discussion autour des mots suivants :

"un desir d'acheter des actions de votre societet' ?

R. Oui, monsieur .
D . De quelle nature?
R. En plus de travailler & temps partiel pour la societe car ,

bien entendu9 je ne guitterais pas mon etude , j'ai mentionne
que la possibilite d'acheter des actions de sa societe m'in -
teressait , car, si je devais travailler pour la societe, je
'voulais y gtre f inancibrement interesse, et il m'a dit qu'il
verrait ce qu'il pouvait faire . I1 n'y avait rien de repre-
hensible A cela et jtadmets volontiers avoir profited u
fait que je le connaissais, que .j'avais eu 1'occasion de
faire sa connaissance . N'importe qui aurait fait de me"me
dans les circonstances, et ii l'a tres bien compris et ma'
reponse l'indique ,

pp . 627, D. A venir jusque-l&, avait-il ou non ete question du nombre
628 d'actions que vous seriez interesse A acheter?

R. A venir 'us u' A la reception de la lettre?
D. A venir jusqu'au 30 juillet 1956? (20)
R. Mes souvenirs sont tr~s va gues .
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D. Vous ne vous souvenez pas du tout, ou pourriez-vous noua
donner quelque id6e ?

R. Je sais gu'il en a 6t6 Question, mais As ne saurais vous
donner des chiffres, car M . Farris m'a dit gue ce serait
diff icile pour lui vu Que.la soci6t6 devait demander des
lettres patentee suppl6mentaires,afin dQaccroYtre le
c*pital®actions et gu'il n'en connaissait pas'le nombre .

D. Revenons'A votre premier entretiem :avee lui au sujet de
1 ..acquisition des actions. Pouvez-vous donner A la Cour
une-idee:du nombres je veux dire par A s'agissait-il do
dix actions, de mille, de cent mille, d'un million .ou
quoi? Pouvez-vous aider le tribunal Aice suiet ?

R. Je ne peux vous Stre d'aucun secours sur ce point .

Devant la pr6sente Commission il a chang6 son t6moignage relatif I la

date; au lieu d'un jour quelconque entre le 3 et le 15 juillet, il a mentionn6

la soir6e du 17 juillet, la soir6e au cours de laquelle il y a eu troisibme

lecture du rgglement relatif A la concession . Aprba 1'adoption de ce Aglement,

il a amenb M. Farris A sa maison d'6t6 A plusieurs milles de Sudbury . Voici

me partie de son t6moignage & ce sujet o

Pr6sente D. I1 y a eu des entretiens pr6liminairea?
'Commis- R. Un entretien .
sion D. Un entretien, et a-t-il eu lieu avec M . Farris?-
pp. 1050, R.-Oui ➢ monsieur.

1051 ., D. Et personne d'autre?
1052 R. Personne d'autre .

D.-Et quelle est la date la plus exacte que vous puiqsiez
nous donner au sujet de cet entretien?

R. J'ai d6clar6 A la Securities Commission que je croyais
avoir pane A M. Farris au cours des deux premibres
semaines de juillet . A tout 6v6nement, lorsque Je lui
ai par16, la question de la concession 6tait r6gl6e ,

D . Permettez-noi de vous interrompre ici9 monsieur, afin
de pr6ciser la date : dois-je comprendre que, autant
qu'il vous en souvienne, c'6tait aprbs le 21 juin 1956 ,
date & laquelle 1'0ffice du combustible s'6tait r6uni
mais n'avait pas r6g16 la question, et le 17 juillet 1956,
jour de la troisi&e lecture ?

R. Oui, sans aucun doute .
D . Ft cet entretien a-t-il eu lieu & Sudbury, ou en quel

endroit?

R. Si vous voulez bien me permettre de vous exposer les cir-
constances et de vous rendre compte de 1'entretien autant
qu'i1 m'en souvienne, je vous dirai cecio je vous ai dit
ant6rieurement que 1'entretien avait eu lieu au cours des
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deux premi~res semaines de juillet ; c'est exact . Bien
entendu, jai eu l'avantage d'entendre tous les temoignages .

D . Oui .
R. Je peux .vous expliquer la raison pour laquelle j'ai dit que

.la date, et c'est ce dont nous parlons, ou j'ai pane A
M. Farris, se situait avant la reunion tenue par le Conseil
le 17 juillet .

D. Cela s'est-i1 produit A la mgme date, ou avant la reunion ;
est-ce 1$ ce que vous dites ?

M: ROBINETTE : Non, il fait allusion A un temoignage anterieur .
LE TFMAIN : Je me reporte au temoignage anterieur devant la

Securities Commission .
M . MO RROW :
D. Quel temoignage, monsieur, le vo"tre ?

R. Le mien; mais j'avais 1'impression que c'etait au cours des
deux premibres semaines . Je vous fais remarquer que j'ai
accepte cela, Si nous nous reportons, - avez-vous le texte
de mon temoignage du 3 et du 4 octobre devant la Securities
Commission, - et si nous nous reportons au bas de la page 66,
M. Bray m'interroge ; au bas de la page 66 .

D. Oui .
R . Et il est question de la lettre du 20 juillet : "Elle indique

que cette demarche a ete faite par vous avant la redaction de
la lettre du 20 juillet, en verite, avant le 17 juillet .
Pourriez-vous en fixer le moment pour nous? I .1 y est fait
usage de l'expression "recemment", mais, & en juger par la
lettre, ce devait 6tre avant le 17 juillet . "

C'est la la question que M. Bray m'a posee ; j'ai repondu :
"J'aimerais pouvoir vous aider en vous donnant une date
precise, mais tout ce que je peux dire c'est que c'etait
trLs recent, et apr6s une audition devant 1'0ffice . "

pp. 1053, Nous roulions sur la rue Lard, je me souviens mgme de la
1054., voiture, c'etait une petite Thunderbird . Nous parlions d'une
1055, foule de choses et il m'expliquait les difficultes que com-
1056 porte 1'organisation d'une societe telle que la NONG. I1 me

disait que son personnel etait tr~s restreint ; il y avait
M. McLean, M. Chester Grey et une couple d'employes de
bureau et il manquait de personnel administratif . Je lui ai
dit, et je m'en souviens tres bien° "Maintenant que vous avez
obtenu la concession, je suppose que nous ne vous verrons
plus dans notre municipalite, tout au moins pas pendant que
j'y serai, car le pipe-line ne doit pas arriver dans 1'Est
avant un certain temps ." - "Oh non, a-t-il dit, nous re-
viendrons, et nous devons nous trouver du personnel ." L'idee
m'est venue, nous n'etions qu'A deux ou trois rues de 1'h6tel
Coulson, - une idee trbs nebuleuse m'est venue et je,lui ai
dit : nPeut-e"tre, 1'an prochain, pourrai-je etre utile & votre
societe . Je ne serai pas mire et je pense que je pourrais'
rendre service A votre societe en m'occupant des difficultes .u'
Il a dit : "En eff et, vous pourriez nous 9tre utile, mais je
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ne sais ou nous en somrnes & 1'heure actuelle . . Tout est
indef ini ." J'ai ajoute : "Bien entendu, j'ai aussi .pratique'
le droit et j'ai une etude importante et bien pourvue .".
J'avais, je pense, cinq ou sept avocats A mon service I
1'epoque . "Nous pourrions vous fournir des services juri-
diques aussi." Mais mon idee etait surtout de faire partie
de sa societe . C'etait une mention en passant . Il a dit :
"Oui, je crois que vos services seraient precieux . n

D. Lui avez-vous fait remarquer que vous parliez plus d'une
langue courauunent ?

R. I1 le savait et il savait aussi que j'etais connu dans
toutes les municipalites du nord de l'Ontario . J'avais
fait partie des National Federation Executives et je
connaissais tous les maires, et ainsi de suite .

D . Continuez .
R. Il a juge que mon idee etait bonne et il a dit : °Nous en

parlerons en janvier ou plus tard ," Et les choses ont
ete laissees A ce point imprecis . Je crois lui avoir
fait part de certaines des qualites que je pouvais mettre
au service de sa societe,' Je lui ai dit que je savais
commenttraiter avec les conseils municipaux et que je
pouvais le representer puisqu'il serait 'a Uancouver, ot~
se trouverait egalement M . Spence Clark, et que la societe
n'avait pas de representant dans le nord de l'Ontario .

Fn plus de cela, je lui ai declare : "Je vais vous dire ce
.que je serais pr8t A faire en outre : Je suis pr8t & acheter
un certain nombre d'actions de votre societe," Il a repondu :
"Leo, nous en sommes seulement_A 1'etape des lettres patentes
supplementaires ; nous ne savons pas exactement otL nous en
so_mmes sous ce rapport, mais je verrai ce que je peux faire . "

J'ai declare anterieurement gue je croyais gu'i1 avait men -
tionne le prix et le nombre ; apr6s avoir entendu le temoignage
de M. Farris, 1e dois modifier ma declaration et dire qu e
M. Farris m'en a pane en septembre A North Bayo J'avais
completement oublie cette reunion de septembre et j'ai m81e
les deux dates, mais toute la conversation ri'a dune gue trrois
ou quatre minutes au plus ; je cherchais seulement 'a savoir si
je pouvais aider sa societe 1'annee suivante et A montrer ma
bonne volonte9 et franchement 'd 1'epoque je me suis trouye
plut6t hardi d'offrir d'acheter des actions guand je savais
tres bien g ue la compagnie n'avait aucun actif .

Notre entretien s'est acheve l&-dessus ce soir-l& ; je l'ai
laisse A la porte de 1'h6tel et je suis retourne chez moi .
I1 ne s'est rien passe d'autre jusqu'A ce que je reroive sa
lettre du 20 juillet, et je dois vous dire que sa diligence
m'a etonne .

D. Dois-je comprendre alors que, avant de recevoir la lettre du
20 juillet 1956, vous n'aviez eu qu'un seul et unique entretien
au sujet de 1'acquisition d'actions de la societe ?

R. C'est exact .
D. Et, autant qu'i1 vous en souvienne, ce que vous venez de nous

raconter constitue tout l'entretien ?
R. Autant qu'il m'en souvienne, c'est tout, et c'est passablement

exact .
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pp. 1064, LE 00I94ISSAIRE : Ce gue vous dites maintenant c'est gue la
1065 reunion a eu lieu le 17 .iuillet ;

I,ps TEMQIN: Je ne l'ai pas affirme, monsieur ; je ne peux pas
l'affirmer, mais, retrospectivement et reunissant ensemble
les divers elements de preuve, je conclus que, selon toute
probabilite, la reunion, l'entretien avec M . Farris a eu
lieu le 17 juillet .

LE COMMISSAIRli:e A vrai dire, cela dependrait de la personne
qui reunirait ces mgmes elements et qui en tirerait une
conclusion; vous ne pouvez pas etre plus categorique,
n'est-ce pas ?

LE TENK?IN : Je peux 8tre assez categorique pour declarer que
je sais que c'etait & peu pr~s la .derni&re fois que je
verrais M. Farris .

LE COMMISSAIREo Et apres? A supposer que cela ait ete la
dernibre fois, pourquoi vous sentiez-vous oblige de faire
quelque chose parce qutil devait quitter la region ?

LE TEMK'iIN : Ni ce soir-l9, ni jamais auparavant, je n'ai cherche
& obtenir de M. Farris qu'il me fasse partager les benefices
de la societe, ni qu'il m'associe de quelque fagon A celle-ci ;
cette pensee ne m'a jam is effleure 1'esprit .

LE COMMISSAIRE : Qu'entendez-vous par cela? Voulez-vous dire en
consideration d'e services anterieurs au 17 juillet ?

LE TEMOIN.: Non, monsieur, certainement pas, ni pour aucun autre
motif .

LE OJMNIISSAIRE: Auriez-vous l'obligeance de le repeter, afin
que je saisisse tr6s bien otL vous voulez en venir ?

LE TM0IN: Je dis gue jamais .ie n'ai exprime 1'intention de faire
partie de la NONG ni d'acquerir des actions ou d'etre associe
personnellement & la societe jusqu'A mon dernier entretien avec
M. Farris . M. Farris ne m'a jamais donne A penser non plus ,
que ce soit en paroles ou autrement, qu'i1 serait & mon avantage
de 1'aider de quelque faCon .

pp. 1068, R. J'ai dejA dit que je croyais que M . Farris avait mentionne le
1069, nom "Continental " . C'etait en juillet ,
1070 D. A quel sujet a-t-il mentionne ce nom? Quelle conclusion en

avez-vous tiree ?
It. Maintenant, compte tenu des renseignements, - ayant entendu

le temoignage de M . Farris , - j'ai confondu, au sujet du nom
Continental, 11entretien d'alors et un entretien subsequent
en septembre ,

D. Dois-je comprendre que vous affirmez aujourd'hui que, d'apr6s
ce que vous avez entendu, d'apr6s tous les temoignages et
d'aprbs vos souvenirs, vous ne croyez pas qu'i1 ait ete
question de la Continental ou de la Convesto en juillet 1956 ?

It. Aprbs avoir entendu les temoignages, je dois dire que c'est
exact . Permettez-moi de vous rappeler que la reunion en . . .
Mon expose ne fait aucune mention de la reunion de septembre
& North Bay lorsque nous en avons pane subsequemment .
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D. Quels souvenirs avez-vous de cela, s'i1 en est ?

R. Je vous ai dit il y a un instant avoir dej& affirme que,

d'apr6s mes souvenirsy il avait 6t6 question du nombre
et du prix des actions . Maintenant que J'ai entendu le
temoignage de M . Farris, selon leguel .ie l'aurais vu en
septembre, il y aurait eu des reunions subsequentes que
j'avais oubliees, il se peut que j'aie applique A cette
date des connaissances acquises par la suite .

I1 est evident que, dans 1'esprit du juge Landreville, le moment otl,

d'une part, ses devoirs envers la ville A 1'egard de la concession pour le gaz

prendraient fin et o$9 d'autre part, son droit personnel .de negocier en vue

d'obtenir des actions commencerait ., etait d'importance vitale et determinante .

Il attendait impatiemment le moment o$ il serait enti&rement libre . L'erreur

quant aux dates donne 1'idee d'un malaise d{i A la proximite de ces inter9ts9 la

ligne de demarcation entre ces deux idees, l'une de devoir et 11autre de gain ;

il fallait demontrer l'absence de lien entre elles en les situant-nettement et

absoliuaent 'd des moments differents .

L'envoi de la lettre du 20 juillet au foyer du juge Landreville plut6t

qu'A son bureau est le premier indice du secret dans lequel les relations sub-

sequentes entre ces deux personnes s'entourent . L'objet de la lettre ., dont le

style est guinde et qui fait un expose vague de possibilites et de probAmes

presents et futurs, expose qui9 du point de vue d'un contrat eventuel, ne signifie

rien, est de jeter de la poudre aux yeux . Au moment de sa nomination au tribunal,,

cette image et cette perspective apparemment frappantes disparaissent sans laisser

de trace, mais la question des actions demeure .

-La note du 18 octobre, A premi&re vue et en fonction des circonstances

nouvelles, est importante . La question : "Voulez-vous les actions maintenant que

vous Ates juge?p est lourde de sens . M. Farris appartient 'd une famille d'hommes

de loi, un oncle, maintenant decede, a occupe un poste de juge en chef et, en la

presente occasion, M. Farris semble avoir des scrupules A 1'egard d'un geste qui
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convient apparemment mieux A 1'habitue du marche qu'& quelqu'un qui sibge A une

cour de justice . Mais la reponse A la question ne se fait pas attendreo ce qui

prouve que le juge Landreville n'avait pas les m8mes scrupules .

Cette note et la conversation par telephone de janvier 1957, tel qulil

11a rapportee, ont des caracteristiques semblables . Dans la premibreP le reel et

ltimaginaire se c8toient : 1'effet de la situation nouvelle sur 1'acceptation des

actions ; la mention du moment probable de 1'acceptation et de 11intention du juge

de payer en argent une tranche des actions dans deux ou trois mois ; la mention

d'un courtier et la reque"te priant M. Farris de donner des instructions au

courtier . Les deux derniers points sont de la pure fiction . C'est M. Farris

qui s'est occupe seul des actions et le juge Landreville etait un destinataire

passif ; au moment de la note, la Continental n'etait pas entree en scbne . Des

felicitations pour la nomination avaient dej'd ete offertes dans la lettre du

ler octobre et9 me"me si une brbve allusion avait pu 8tre une chose naturelle,

M. Farris n'etait pas homme A perdre beaucoup de temps en des repetitions de ce

genre ; il est probable aussi que M. Farris ait pane d'un marche favorable dans

deux ou trois mois . Ce qui apparalt c'est un melange de faussetes sur des points

importants et de faits qui eux n'ont gubre d'importance . Un melange semblable se

trouve dans la conversation par telephone : il y a communication de ce fait que

les actions parviendraient au juge Landreville par 1'intermediaire de la Continen-

tal et, tres probablement, indication de la fagon dont se f erait le reglement de

ce qu'on a appele le prix. Le faux reside dans 1'identite de la personne qui a

fait l'appel et la pretendue instruction de vendre ; une telle mention d'un e

instruction donnee $ un "courtier" de vendre, transmise & M. Farris, qui con-

naissait les faits constitue le comble de 1'absurdite ; encore une f ois, de la

fiction sur un point determinant allie A des faits verifiables .
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L'objet de la note etait peut-etre de rassurer 1'auteur, compte tenu

de la nouvelle situation, au,sujet de la promesse du 20 juillet, et de fournir

une preuve "tangible" d'une instruction 'dun "courtier", pour achever la dis-

sociation d'avec Farris . 11 n'est pas sans interet de noter que la lettre du

ler octobre ne mentionne ni les actions ni la disparition de toute possibilite

d'une association entre le juge et la NONG, ce qui encore une fois protbge le

nom du juge Landreville et confirme que, en voulant donner A la lettre du

20 juillet la valeur d'un contrat, on nage dans 1'imaginaire .

Comment se fait-il qu'un tel cadeau ait ete donne? C'etait le plus

important & un particulier en .dehors du groupe .de financement ou de direction .

On a mentionne ce fait au juge Landreville en 1962 et voici ce qu'il a dit :

pp . 75, D. Pouvez-vous me dire pourquoi la Northern Ontario Natural
76 Gas vous accorderait une option sur 10,000 actions ?

R. Je ne peux pas repondrepleinement A la question sauf en me
reportant A mes propres conclusions . Tout d'abord, i1 y
avait ma demande . Deuxi~mement, j'ai eu 1'orgueil de croire
que la-societe avait peut-8tre 1'intention d'utiliser au
cours des annees 'd venir,mes services et mes relations et
que, lorsque je ne serais plus maire, je pourrais lui gtre
utile, : ~. ~ s

D. Attachez-vous de l'impo`rtance 'A ce fait que la reunion du
Conseil d'administrati on, .dont il est question dans la
pi&ce 3, a eu lieu, semble-t-il, le jour m9me ott la con-
:cession a ete signee ?

R. Je ne connaissais pas la date de la reunion, et je n'aurais
certainement pas compte sur une reponse hAtive A ma demande
& M. Farris . C'est peu de temps aprbs ma demande A M. Farris
que j'ai ecrit A la Continental . Vous avez peut- "etre une
lettre de la Continental disant que .i'ai passe une cominande o

D . Arretons-nous sur ce point : pourquoi auriez vous ecrit 'J la
Continental quand c'etait la societe qui vous avait accorde
1'option ; pourquoi n'auriez-vous pas ecrit 'a la societe
comme la plupart des souscripteurs 1'ont fait, en verite
comne ils 1'ont tous fait ?

R. Parce que M. Farris m'a dit que la Continental avait les
actions .

D. Oul, mais votre option venait de la Northern Ontario
Natural Gas ?

R. Elle venait d'eux,
D. Elle venait d'eux.
R. C'est 1& la reponse, mais je vous parle d'une conversation
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anterieure 'A cette lettre, au cours de laquelle M . Farris
m'a parle de 1'existence de la Continental Investment .
Je ne sais pas . . . Je vous ai dit que j'avais cherche mais
sans succAs & retrouver une lettre adressee A la Continental.
Ils en ont peut-e"tre une copie .

D. Vous savez, ce qui n'est pas un secret, que, generalement
parlant, 1'enque"te que nous menons ici decoule d'une enquete
instituee en Colombie-Britannique et Je crois que vous le
savez tr~s bien, monsieur, et .ie n'ai pas vu de telles lettres
et ,je crois avoir des copies de tous les documents .

R. Je ne peux repondre A. cela, monsieur .

I1 ne fait pas le moindre doute que le juge Landreville n'a jamais ecrit une

telle lettre A la Continental .

I1 est utile d'introduire ici un autre point d'une certaine importance .

La NONG a publie un prospectus en juin 1957 ; etant donne les ventes d'actions

eff ectuees avant ce mois, ce retard A produire un document a donne lieu A une

condamnation de la NONG et de 14M. Farris et Clark en vertu de la Securities Act

de l'Ontario . Dans la liste des ventes anterieures A sa publication, le pro-

spectus ne fait aucune mention precise de la vente A la Continental ou Convesto ,

bien qu'i1 mentionne la vente d'un mgme nombre d'actions A Lehman Bros . Puisque

M. Clark a affirme que ces deux attributions etaient de me"me nature, on ne peut

s'emp8cher d'i.mputer l'omission de la premibre A une conspiration de silence .

Par suite de la distribution des 14,000 actions, des poursuites en

justice ont ete intentees contre les maires de quatre municipalites qui avaient

accorde des concessions : Sudbury, Orillia, Gravenhurst et Bracebridge . Les

accusations etaient les m8mesa en substance que les maires avaient obtenu des

actions de la NONG par corruption et que chacun, en retour d'une promesse de

recompense, avait use de son influence pour aider la NONG A obtenir une con-

cession de sa municipalite . Dans trois de ces causes, l'accusation n'a pas ete

retenue en raison de l'absence de preuve suffisante pour justifier 1'envoi de

1'accuse aux assises . Dans la quatribme cause, celle d'Orillia, l'accuse a ete
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acquitte, A. 1'issue - d'un proces devant jury 'a la Cour de comte . A la suite de

ces evenements, le procureur general a annonce publiquement que, dans les cir- .

constances, il ne porterait aucun acte d'accusation devant le jury d'accusatio n

1'egard d'aucune des trois causes ayant abouti e .une-fin de non-recevoir .

Llarticle 92 de l'Acte de 1'Amerique du Nord britannique accorde & la

province la competence exclusive A l1egard de l'administration de la-justice .

Les tribunaux en cause ici sont des tribunaux provinciaux bien que-les juges de

la Cour supre"me et des Cours de comte soient nommes par le gouvernement federal .

I1 est,--$vident qu'une telle accusationportee contre un juge de la-Cour supreme

de 1'Ontario interesse la province au plus haut point ; et, dans le cas du juge

Landreville, c'est afin de def endre 1'intAre"t'de la province ainsi que 1'interet

general de 1'administration municipale et 1'application du code criminel, questions

qui sont aussi de la competence des provinces, que l'accusation a ete portee .

Cette action ayant ete intentee en due forme par les autorites provinciales~ la

presente Commission doit respectueusement tenir compte des conclusions auxquelle s

celles-ci sont arrivees apres un examen de toutes les circonstances . Cela

gt'~'ie que l'existence d'une entente malhonne"te A 1'origine entre M. Farris et le

juge Landreville en vue d'echanger des actions contre de 1'influence n'a pas ete

prouvee ; i1•y a tout lieu de croire qu'une telle entente n1existait pas . Tout

cela se resume 9:.un etat d'esprit ; les faits exterieurs sont sous nos yeux ; ce

qui est cache c'est l'entente qui les accompagnait ; et il convient que la presente

Commission suppose que les faits reveles ne suffisent pas, compte tenu des exi-

gences du droit criminel, 'd demontrer, sans'le moindre doute justifie, que 1'en-

tente etait malhonnete ;

Cela nous am&ne d'abord 'd,etudier une conclusion tiree de ces faits

exterieurs qui_est en harmonie avec cette hypothbse ; et, deuxiemement, & nous
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demander si ce qui s'est produit A 1'egard de ces faits constitue une infraction

A quelque autre loi ou .un manquement grave .& la conduite que doit tenir un membre

de la Cour supr8me d'une province .

En fonction de ces considerations, les relations personnelles rev8tent

de 1'importance .

Le juge Lancireville est ne en 1910 ; il est un hoffine d'esprit aventureux

et un linguiste de talent, parlant couramment 1'anglais, le franCais et 1'espagnol

et possedant une connaissance pratique de l'italien . I1 a obtenu un diplSme en

lettres de 1'Universite d'Ottawa, un dipldme en droit de la faculte de droit de

l'Universite Dalhousie et un diplo"me en art dramatique de .l'Universite de Montreal .

Il a une vaste experience de la fonction publique, ayant ete commissaire d'ecole,

echevin, membre et president .de la Commission hydro-electrique de Sudbury, maire

de Sudbury et juge de la Cour supreme de 1'Ontario . I1 a fait partie d'un bureau

d'avocats en Nouvelle-Ecosse en 1932 et, en 1933, il-s'est installe 'd Sudbury oi~,

en quelques annees, il s'est acquis une clientble considerable . Ii ne s'interes-

sait pas uniquement 'd 1'exercice de sa profession ; il sly connait en affaires et

i1 est aujourd'hui trbs riche . En dehors du droit, il s'interesse surtout, et

avec succbs, aux transactions immobili~res . Eh 1955-1956, pendant que se faisait

la mise en valeur du gaz, il a ete partie, 'd part egale avec un ancien associe,,

aujourd'hui juge d'une Cour de comte, AL la vente en 1956 pour $325,000 de terrains

situes A Sudbury et achetes par eux en 1949 au prix de $173,000 . Le langage

employe par lui devant la Commission d'appel de l'imp8t au cours d'un appel d'un

impet pour cadeau decoulant de cette vente demontre qu'i1 n'y a pas lieu de le

considerer comme un innocent dans de pareilles transactions, et je cite : "Le fait

que nous ayons, pour ainsi dire et, sauf votre respect, amene adroitement la

Kresge dans une impasse et que nous lui ayons arrache le prix le plus eleve pos-
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sible, n'a rien_d voir 'J la question," Pour le comptb rendu de cette cause,

voir 64 DTC 198. Ses declarartions sont plausibles et, superficiellements se s

ressources sont considerables. I1 est emotif et il est capable de s'epancher

avec effusion ; 1'eclat du sucebs et du bien-e"tre materiel le fascine . I1

posske une'demeure au Mexique ainsi qu'un domaine A quelques milles de Sudbury,

ce qui donne une idee de sa conception des choses . I1 a declare qu'i1 ne pouvait

pas y avoir eu A son foyer de reunion des membres du Conseil de ville de Sudbury

aux fins de favoriser l'obtention d'une concession par la NONG parce qu'un trop

grand nombre des membres du Conseil n'etaient pas de son rang social et n'auraient

pas ete invites ,

Il est tout'& fait capable de-dissimuler ; et, & 1'occasion, i1 ne

repugne pas A mentir, par exemple dans son telegramme du 28 fevrier 1957 & la

Continental qui se lisait "Regrette actions de3'd vendues" quand, en verite, il

lui en restait encore 6,500 . Ce penchant s'est aussi manif este lorsqulil a pane

de la situation f inancibre de sa femme . En 1962, il declarait ceci A la Securi-

ties Commission : " Mme Landreville n'a pas de fortune ; i1 lui est arrive une fois

d'aclieter des actions sans valeur, ce que je-ne lui ai 3amais pardonneo" Cepen-

dant, lors de 1'appel dejA mentionne devant la Commission d'appel de 1'imp8t, il

a declares "Je sais que ma femme aurait pu faire un chlque A notre nom personnel

pour n1importe quel montant que notre comptable aurait pu indiquer", faisant

allusion A la valeur des actions, indiquee A 1'origine comme etant de $3050 ;

1'imp8t pour cadeau se fondait sur la difference entrela valeur reelle des

actions et le prix de vente de celles-ci . Au cours de l'entrevue avec la Gendar-

merie royale, le juge T,andreville a mentionne cela, ou une controverse semblable9

comme etant une source d'ennui . I1 y a aussi sa declaration A la Gendarmeri e

royale selon laquelle il aurait achete les actions de la NONG par 1'entremise .
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d'un courtier de Sudbury, ce qui est une declaration tout A fait fausse . Ces

trois incidents ne sont pas en eux-m8mes'fr6s importants mais dans 1'orchestra-

tion d'ensemble des fagons d'agir du juge ils representent une note, faible

peut-Atre, mais harmonieuse .

Bref, il a le caractbre un peu versatile d'un hedoniste moderne et

actif dont la philosophie se traduit par un opportunisme pragmatique N 11egard

de la renommee et du succbs financier et social, teinte d'arrogance & l'endroit

des inferieurs et de confiance en sa capacite d'evoluer . La photo de lui et de

Farris, accompagnant un article publie dans la revue M aeLean 's et mentionn6 A

la page 81, laisse deviner la satisfaction qu'il eprouve 'd figurer dans le compte

rendu de ce qui, & ses yeux, etait un episode A la Wallingford .

Son installation dans le nord du pays est bien dans la note . Depuis

soixante ans, cette region du Canada vit de la speculation ; sous des masses de

roches ferreuses se trouvent des richesses enormes ; les fortunes se font du jour

au lendemain ; et la reaction aux projets de mise en valeur du gaz traduit le

trait hereditaire de sa population . Chacun, comme on 1'a dit, voulait ~"s'assurer

la primeur d'une bonne speculation" . Un tel pays anime d'un tel esprit a agi

comme un a.riman t sur le jeune avocat tout frais sorti de la faculte de droit et

qui brQlait d'envie de faire quelque chose . I1 nest pas etonnant qu'il ait ete

saisi9 m8me en 1955, par les possibilites du projet hardi et il se peut que, dbs

le debut, il ait vu en celui-ci une occasion rare de profit public et personnel .

IIi Farris, il a trouve une ame soeur et entre eux il y a eu une loyaute reci-

proque au service,de 1'inter8t personnel, le facteur determinant de la ligne de

conduite i.mprevoyante et desastreuse dont nous avons donne quelques details .

M. Farris, un homme au debut de la cinquantaine, est ne et a grandi 'd

Vancouver. I.a lutte pour la fortune a aiguise son esprit . Son energie est sans
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limite . Et il ne voit dans la moralite de la classe moyenne rien de plus qu'un

obstacle A 1'inter9t public et prive de la tr&s grande entreprise . I1 a done .

trouve dans le juge Landreville un associe avec qui .il etait fait pour s'entendre .

L'un et l'autre etaient incapables de-resister aux perspectives emoustillantes de

la speculation et dans le nord de 1'Ontario une situation inegalable se presentait .

Au cours des derniers soixante ans, cette region avait fourni les richesses de

base & bon nombre de regions du Canada et des Etats-Unis ; 1'or, l'argent, le

cobalt et d'autres metaux et mineraux attiraient les aventuriers A ce qui, par

ailleurs, etait un desert ; et au cours des annees le goiit de la fortune fait e

par speculation s'est developpe pour se manifester encore une fois en 1956, dans

une mesure un peu moins grande .

M. Farris et le juge Landrev'ille, comme nous 1'avons dej'd dit, ont fait

connaissance 'a Sudbury entre decembre 1955 et avril 1956 . D'aprLs le temoignage

de M. Parker, ancien directeur de 1'etablissement de l' International Nickel $

Copper Cliff, le maire Landreville faisait partie d'un petit groupe de represen-

tants de la NONG qui a visite 1'etablissement le 28 mars 1956 . La societe

International Nickel s'etait assuree de 1'utilite du gaz pour ses operations et,

apparemment, la societe etait en pourparlers avec la NONG. On comprendra facile-

ment que 1'idee de 1'expansion de la municipalite de Sudbury de maniLre, comme

certains le croyaient, 'd y annexer Copper Cliff et dont il est question dans la

lettre du maire 'd M . Grey en date du 7 decembre 1955, ne plaisait pas du tout ~

1' International Nickel et, comme le juge Landreville 11a donne & entendre, les

rapports entre les representants des uns et des autres se bornaient & une poli-

tesse froide . I1 y avait deux choses que la societe International Nickel devaient

eviter A tout prix : Stre englobee dans la municipglite de Sudbury et e"tre soup-

qonnee de vouloir imposer AL Sudbury un distributeur particulier .
-
Cependant, la
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reunion du 28 mars a bien mis M . Farris et le maire Landreville en presence,

bien qu'i1 y aitpeut-8tre eu une brbve reunion anterieure ~, Sudbury .

Leurs relations ont progresse rapidement . Comme il a ete dit an-

terieurement, M. Farris dinait chez le maire Landreville le 26 avril . Une note

personnelle, adressee A M. Farris et jointe A la lettre du 3 mai, donne une idee

du progrbs rapide de leurs relations :

Mon cher Ralph 9

Vous auriez dtI voir le visage rejoui de Toby devant
un aussi grand nombre de magnifiques ro ses. Je n'avais
nullemgnt le droit d'en humer le parfum, mais je l'ai
fait b

Revenea nous voir biento"t, car si vous tardez je vais
deliberement saboter ce contrat af in de vous obliger A
revenir, En outre, vous et moi avons quelgues questions
importantes 'd traiter . . . au suiet de la Co .

Veuillez agreer, mon cher Ralph, mes cordiales
salutations .

Leo .

On'se rappellera que c'est ce jour-la, le 3 mai, que l'activite a

commence & Sudbury. Le 2 mai, 1'avocat de la ville s'occupait de la question

de la concession et, sur 1'ordre du maire Landreville, distribuait des exem-

plaires du contrat aux membres du Bureau des commissaires et du Conseil de ville .

Le 3, il y a eu la lettre & M. Farris dont une copie a ete envoyee A M. Grey.

Aux environs de cette date, il y aurait eu une conversation par telephone entre

le maire La.ndreville et le ministre du Commerce, le trbs honorable C .D . Howe .

Le 3 mai, un telegramme etait adresse au ministre, la reponse de celui-ci arrivant

le lendemain . Dans sa lettre au maire Landreville, en date du 8 mai, reproduite

& la page 17 du present rapport, M . Farris fait allusion A la note amicale :

"Comme vous le dites, nous avons des choses importantes A etudier, "

D'aprbs le juge Landreville, 11affaire importante etait l'adoption du

rLglement relatif A la concession, mais, dans sa note, le maire emploie les mots
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"au sujet de Co ." . La necessite d'employer un langage aussi. secret pour parler

de 1'objet legitime d'une action n'est pas.tres claire . I1 est interessant de

noter le sentiment qui se degage de la note, de meme que 1!emploi du prenom .

Il y a lieu de se rappeler aussi que le Conseil a adopte le 22 mai 1956

les premi.6re.et deuxi&me lectures du reglement autorisant l'octroi d'une con-

cession .- Cela a et.e suivi d'une recommandation du conseiller juridique de la

ville qui a sounds par lettre le 19~juin, aux membres du Conseil, une modifica-

tion quelque peu etendue des conditions proposees . I1 en est resulte qu'd une

reunion du conseil de ce jour-1&, l'affaire a ete remise 'a plus tard pour 9tre

etudiee plus & fond, nonobstant le fait que 1'0ffice du combustible avait fixe

la date du .21•3uin pour.1'audition d'une demande presentee par la NONG pour

obtenir un ordre final d'approbation .

Le president de 1'0ff ice du combustible a rencontre le 3 juillet le

conseil municipal pour poursuivre 1'entretien-sur la .position deila ville au

sujet des taux, .etc ., au cours duquel :on a regle la plupart des points souleves

alors . I1 y eut en outre la lettre de Farris portant sur 1'eventuelle societe

subsidiaire qui s'occuperait de la distribution dans la ville, la-presentation

d'articles de moindre importance et 1'approbation finale des conditions faites

par l'Office du combustible le ld .juillet et cela s'est termine par la troisi6me

lecture le 17 juillet

. A propos de cette periode, 1'attitude du.maire Landreville ne soulbv e

pas de,,doutes .& l'egard de la concession ; comme il a ete.explique en detail

precedemment, il y eut uncertain nombre d'elements qui ont .engendre un climat

d'urgence : le financement de Trans-Canada, de meme que celui de la NONG, pour

lesquels la concession municipale off rait•des preuves valables de securite ; la

demande presentee par l'Alberta d'agir promptement, la construction de 1'art~re



-$0-

Manitoba-Kapuskasing par le gouvernement federal et le gouvernement de ltOntario,

les lignes de conduite de ces deux gouvernements . Il y eut aussi le f erme appui

du maire Landreville o

I1 doit 9tre evident que ces circonstances, meme si elles ne suffisent

pas & justifier une action au criminel, font naStre de graves soupqons quant A

11existence d'une entente secrAte . Les soupqons ne suffisent pas par eux-memes

pour demontrer qu'i1 y a eu crime . La presente Commission n'est pas non plus un

tribunalo Ma.is, aux fins de notre enque"te, il faut se demander pourquoi l'acqui-

sition des actions a ete entouree de tant de qystbre . Le juge Landreville a

declare A maintes reprises que ; m8me s'i1 s'agissait-d'une affaire privee, il n'y

avait pas de•secret ; qu'un certain nombre de ses amis etaient au courant de .

1'offre et de 11achat des actions ; que le Conseil savait ; cependant, aucun temoin,

que ce soit A une audition ou A une autre, n'a voulu admettre qu'il avait requ

des renseignements 1&-dessus autrement que par la rumeur . Ceux que le juge

Landreville a mentionnes, soit le juge Cooper, le juge Waisberg, M . Murphy, le

greffier de la ville, M, .Fabbro, son successeur A titre de maire, et d'autres

ont nie 1'avoir appris de lui. A 11egard de renseignements de cette nature, on

peut gu6re invoquer le pretexte d'un manque de memoire, particuli&rement en

1957-1958 en presence des rumeurs de scandale .auxquelles on associait le juge

jusqu'A ce que, finalement, son nom soit mentionne au Parlement provincial . Sa

negligence A se presenter devant la Securities Commission en 1958 et A saisir

celle-ci de tous les faits, y compris la fac,on dont le transfert des actions

s'etait effectue, pendant que les evenements de 1956 et de 1957 etaient encore

frais dans sa memoire, compte tenu de ses protestations selon lesquelles il

voulait avoir 1'occasion de denoncer les imputations et de faire connaltre les

faits, est, si lion songe. au poste qu'i1 occupait, une etrange faqon d'agir, e t

la portee en est fort grave .
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I1 faut aussi mentionner d'autres circonstances . Le Toronto Star

du vendredi 26 avril 1963 .publiait .en .gros caract&res au haut d'une page une

rubrique se lisant comme il suit : "Le juge .t j'ai verse de l'argent pour mes

actions de la NCNG." L'article etait presente comme etant le compte rendu d'une

entrevue "exclusive" . On y lisait que le juge Landreville avait dit qu'il

n'avait pas obtenu ses actions au debut de .la repartition et au faible prix

paye par ..d'autres .souscripteurs, notamment M. Philip Kelly, ancien ministre

des Mines, qui a donne sa demission avant que son achat d'actions soit connu ;

" . . . lorsque j'ai achete des actions, dit le juge Landreville, c'etait beaucou p

plus tard et je les ai payees cher et en argent, c'etait un placement " .. L'article

mentionne que ; lors de 1'enqu8te de 1958 par la Securities Comnission . "il n'y

avait aucune mention de N . Landreville ou d'un membre de sa famille" dans les

dossiers de la NONG . Le juge Landreville aurait declare : "Tout le conseil de

ville de Sudbury etait au courant, ce n'est pas un secret" ; mais i1 aurait aussi

refuse de donner d'autres details sur ses valeurs, disant : "Si je fais une decla-

ration, je me def endrai mais ce nesera pas .dans .uri journal . . ., je pourrais etre

cite 'd_compara4tre comme n'importe qui . Ma.is c'est une question de politique,

et, etant donne le poste que j'occupe, je ne peux pas m'en meler, - J'aime la

-politique et j'aimerais m'.en occuper." I1 s'est defait de ses actions avec .le

meme empressement qu'i1 avait mis 'a les acquerir .

Dans la revue MacLean' s . numero du 7 septembre 1963, se trouve un long

article sur M . Farris, intitule '!La vie et 11epoque d'un brasseur d'affaires" ;

l'article comprend une photographie representant le juge Landreville et M . Farris

ensemble ; sous la photographie, on designe le juge Landreville comme etant une

personne "qui a aide A obtenir la concession pour le gaz de Sudbury" . Dans lee

cours de 1'article, on peut lire ce qui suit : 'tMais, ensuite, le maire Leo-A . .

Landreville, qui s'etait d'abord oppose 'a M. Farris, est devenu un f erme
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def enseur de la NONG. Il a organise une reception chez lui et sly est fait le

def enseur de la NONG . Dans l'ensemble, les conseillers reconnaissent que le

juge Landreville a epuise peu 'd peu 1'opposition . . . Le juge Landreville a,

toutefois, declare 'A un correspondant du Toronto Star qu'i1 avait en effet detenu

un certain nombre d'actions de la NONG , mais il a ajoute : "J'ai achete mes

actions plus tard et je les at payees en argent" ; . . . et il ne fait pas de doute

que, d'apr&s les dossiers de la NONG, les actions du juge n'etaient pas en-

registrees & son nom.

Ni la revue MacLean's ni le journal le Star .n'ont ete pries de retracter

quelque partie de ces declarations . Ils ne se sont pas r6tractes non plus .

I1 a ete fait mention du cours des actions sur le marche, mais on n'a

pas insiste sur ce point devant la presente Commission . La raison en est evi-

dente : le juge .Landreville ne s'etait engage A rien et il n'est pas personne

hesiter A servir ses propres inter8ts. I1 a affirme, et son affirmation est
0

acceptee, qu'i1 aurait pu & n'importe quel moment acheter 10,000 actions 'd $2 .50,

gr£ce, ;entre autres choses, A son credit A la banque; il parle egalement d'argent

dans la note du .8 octobre . Au sujet des actions de la NONG, il a, A un certain

moment, declare qu'il avait des doutes sur leur valeur ; A un autre moment, il a

affirme que ces actions constituaient un bon placement et que c'etait pour cette

raison qu'il en avait acquis . En raison des moyens employes par M. Farris pour

lui accorder 7,500 actions, le juge a perdu ltexcedent sur $10 A 1'egard de

2,500 actions, excedent qui, vu que les actions ont atteint un maximum de $28 9
A

auraient pu s'etablir entre $2,500 et plus de $30,000 . Mais'ce n'est pas A ces

conditions qu'on lui en faisait l'attribution . I1 s'est debarrasse de la plupart

des actions le plus .rapidement possible, plagant 1'argent qu'i1 en a tire dans

des actions stables, notamment celles de 1' International Nickelo Du 28 fevrier
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au 21 mai 1957, il. a vendu 5,500 actions ; en 1958, 1,500 ; en 1961, 500 .

L l empressement qu,il a manifeste :lors de la conversation de juillet ou d 1 une

date anterieure trouve son egal dans, pour employer ses propres termes,- "son

£prete au gain". Ses benefices,ont atteint le total de $117,000o La declara-

tion suivante est pertinente :

Securi- R. J'aimerais, je demanderais qu'on se mette A ma place .
ties Com- En raison des renseignements que je possedais au sujet
missiony de-la question du .gaz, renseignements accessibles A tout
1962 citoyen de Sudbury, j'ai conclu, premi~rement, que la
pp, 1, Northern Ontario Natural Gas etait une societe serieus e

62 qui avait des chances raisonnables de reussir dans son
.entreprise de distribution de gaz dans le nord de l'Ontario .

Compte tenu de ces renseignements et de la recommandatio n
de notre gouvernemerity de la recommandation de 1 .'0ffice du
combustible de l'Ontario, il m1a paru evident que 3e ferais
19 un bon placement . . Je savais t.rLs bien que le contrat
n'entrerait pas en vigueur avant 1'annee suivante et que ce
placement. pourrait etre capitalise au cours des annees AL,
venir.

Un m8me nombre d'actions, soit 14,000, a ete attribue en septembre 1956

~ . Lehman, un etablissement financier de New York . I1 semble que ces actions aussi

devaient etre distribuees, mais, dans la mesure ou les temoignages nous permettent

d'en juger, selon que la societe Lehman en decideraito M. Clark a affirme que ces

actions etaient de la m8me categorie que celles qui avaient ete attribuees A la

Continental et que, si la Lehman avait obtenu les noms de ceux qui devaient rece =

voir les actions, il y aurait eu un autre point de similarite entre les deux

attributions . Mais les actions transmises A la Lehman devaient Atre distribuees

A des interets prives qui s'occupaient du financement de 1'ensemble du projet y

compris la societe Trans-Canada ; dans le cas present, elle interessait9 entre

autres personnes, des gens de la fonction publique . Si l'on suppose que 1'objet

etait le m8me dans les deux cas, ce que M . Clark a pretendu, cet objet, 'd 1'egard

des quatre maires, devait etre realise dans le silence, et on a cherche A main-

tenir ce silence jusqu'au point de tromper les tribunaux .
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Le juge nie qu'i1 ait pu e"tre question d'un cadeau legitime et

authentique ou d'une nouvelle vente apr~s le 10 octobre . Dans sa lettre du

19 septembre, il assurait M. Farris quail prenait "bien soin" de garder la

lettre du 20 juillet dans son dossier : 1'idee d'une nouvelle entente ne lui

etait jamais venue A l'esprit ; et, selon lui, aprAs le 8 octobre, la Continental

et luim£me avaient effectue le marche de juillet avec la NONG , quel qu'i1 ait

pu 8tre9 sans en faire mention 'a M. Farris . Pourquoi dans ce cas employer des

moyens detournes pour que le nom du juge ne figure pas dans les registres d e

la NONG et pour eviter toute preuve pouvant etablir que M . Farris avait joue

un r81e personnel dans cette acquisition? La seule r6ponse possible, c'est que

tous deux apprehendaient l'anomalie que constituait en l'occurrence la mise en

cause du juge au titre de ;ses fonctions municipales et, par la suite, de ses

fonctions judiciaires . L'exclamation qu'i1 pousse au debut de l'audience en 1962 :

"Ma propre vie 1A (alors) peut 8tre en danger", quoiqu'un peu the£trale, revble

son etat d'esprit ; de la les efforts deployes pour sauver les deux .

I1 a donne A entendre, & un certain moment, qu'i1 aurait pu recevoir

des bordereaux ou des notes de la Continental comme pi~ces $ 11appui de la vente

des 2,500 actions;; il n'avait rien re~u de la sorte car elles n'ont jamais ete

envoyees ; la transaction relative aux 2,500 actions n'etait pas une vente au nom

du juge, au prix uniforme de $10, mais un rbglement recommande pour cette somme :

le montant de $25,000 fut simplement debite M . Farris et 1'on retint ensuite

2,500 actions 'd son intention en vue de les vendre ou de les soumettre A d'autres

transactions selon ses directives . I1 n'y eut aucuns frais car cette transaction :

s'accomplit entre la Continental et M. Farris dans une transaction de la NONG.

Cette attribution A la Continental faisait en effet de cette societe un alter ego

de la NONG ou de M. Farris quant $ la repartition des actions. Ce fait explique
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ainsi l'en-t8te "Compte de souscription" et le mode de comptabilite auquel on a

eu recours . Le juge prit gratuitement'livraison des 7,500 actions : le debit de

M. Farris & 11egard des 2,500 actions constituait le moyen par lequel la Conti-

nental devait 8tre dedommagee des $25,000 avances sous ce rapport ; ce montant

fut reparti sur le cadeau ainsi que les 2,500 actions, mais le rbglement final

entre M. Farris et la NONG ou sesassocies, si rLglement il y out, . reste obscur.

L' idee analogue-qu' une lettre etlt ete ecrite par le juge la Continental

en juillet, la possibilite du message telephonique emanant de M . McLean, courtier

de Vancouver, que d'autres,que lui ont eu connaissance de 1'offre qui lui avai t

ete faite et de ses acquisitioris d'actions, sont du mgme acabit ; et leurs affir-

mations repetees denotent une tres faible opinion de 11intelligence de ceu x

qui s'adressaient de telles declarations. -

Les longs passages extraits du temoignage rendu par le juge au cours

des multiples audiences ont pour objet de donner une idee de son caractbre en

general : declarations vagues, nebuleuses, mitigees, peu compromettantes, emaillees

de demi-verites, recits amplifies portant sur des faits sans rapport avec .la

question ou peu importants, digressions oiseuses, insistance sur des .faits patents,

assertions indignees & 1'endroit d'un adversaire imaginaire, protestations de .sa

bonne foi pour se justifier et desinvolture & 1'egard de la verite sur les points

secondaires, l'ensemble tendant & presenter un tableau foncibrement fallacieu x

des faits dominants . La confusion generale qui r6gne A 11egard de plusieurs

incidents-cles ne sert qut .N accentuer la suspicion :-11entretien preliminaire qui

eut lieu avec M . Farris en juillet 1956, entretien au cours duquel il pretend

avoir fait mention de la Continental ; affirmation repetee dans le memoire du

8 octobre de cette annee-1A et, finalement (apr~s avoir examine, entre autres,

le temoignage de M . Farris)9 attribuee I la reunion avec M . Farris lors du diner
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de Nortl~ Bay le 10 septembre : ces facteurs-1A sont typiques, . D'apr6s le memoire .,

1'absurdite de la remarque adressee A M. .Farris, selon laquelle il avertit le

"courtier", c'est-A-dire le "courtier" & qui il avait donne un "ordre" en juillet,

est des plus frappantes . M. Farris savait et que le "courtier" n'avait A. cette

epoque-1& absolument rien 'd voir avec les actions de la NONG et que lui seul

devait les faire parvenir au juge ; et 1'histoire presentee est aussi ridicule

qu'absurde . La meme remarque s'applique AL "1'envoi d'un ch~que" dont il est

question dans le memoire . Il faut en dire autant du compte rendu du message

telephonique de janvier 1957 surtout 1'allusion 'd la personne fictive qui aurait

fait 1'appel : le telegramme adresse par M. Farris le 22 du mois en question et

le temoignage de M . McGraw tranchent sur le compte rendu donne au cours des

deliberations precedentes . Ces declarations ont ete faites devant les tribunaux

tr~s probablement en vertu d'un sens de fidelite I 1'egard de M. Farris et pour

proteger le juge lui-meme. En certains cas, on peut respecter une fidelite de

cet ordre, qui se congoit certes, mais en l'occurrence Nemesis sera tenue pour

justifiee. Lues dans une juste perspective, ces declarations sont de pures

inventions, mais les reserves qui les accompagnent sont telles qu'elles en

annulent la realite .

Ce serait une erreur de taxer de naivete les multiples interpretations

de faits donnees par le juge : embrouillees de protestations d!innocence (declarees

"adamantines" A deux reprises), elles sont . suivies de reserves qui les depouillent

de tout sens precis . On peut constater qu'i1 en est ainsi de bout en bout pour

le temoignage cite relativement & l'acquisition des actions au debut de juillet

1956 ; dans la pretendue premi&re mention du nom Continental I cette seance dont

il a dejA ete question . I1 en a ete de meme eu egard au message de Vancouver en

janvier 1957 : ayant 6puise toutes ses ressources touchant les personnes qui
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auraient pu faire cet appel, il s'est retranche derribre une mauvaise memoire,

perche qu'on lui tendait . Sa remarque selon laquelle sa memoire etait bonne en

certains cas et rnauvaise en d'autres peut e"tre acceptee sans reserve ; mais la

classification se simplifie 'J 1'extre"me : sur les questions vitales, lorsque la

sonde touche le nerf, defaillance de memoire ; sur les points sans importance,

souvenir precis et immediat .

Cette question de memoire demande quelques mots d'explication . Le juge

a re~u les actions vers le 15 fevrier 1957, moins d'un mois apr&s 1'appel tele-

phonique de Vancouver . Un an plus tard, en mars 1958, le procureur general de

1'0ntario ordonnait une enquete au sujet de la repartition des actions de la

NCNG . Nous avons vu que bien que le juge Landreville eilt ete au courant de cette

enquete et que son nom efit ete prononce de bouche A oreille, il ne s'etait pas

presente $ 1'audience ; et vu que son nom ne figurait sur aucune des pibces de la

NONG qui avaient ete saisies en Ontario, il ne fut pas assigne 'd comparaftre devant

la Commission. I1 est evident que, dans un tel cas, on hesiterait beaucoup, sur

la foi d'une simple rumeur, & appeler un juge de la Cour supreme A .d6voiler des

renseignernents .

Le temoignage rendu en 1962 montre bien toutefoisque cette question

1'interessait :

Securi- R. .Permettez-moi de dire que vous ne lisez pas suffisamment
ties Com- les journaux car le Sudbury Star et le Toronto Star, au
mission, cours de 1'enquete de 1958ou de 1959, quelle que-soit la
1962 date 'd laquelle elle fut menee, etaient au courant de
p. 21 1'interet que je portais A la Northern Ontario Gas ; ma

photo a paru dans le Toronto Star, ainsi que celle de
M. Kelly - M . .Kelly, M. Fabbro, le maire qui m'a succede,
et bien d'autres . Je 1'ai pris en tr&s mauvaise .part.
J'aurais espere que la Commission m'e4t invite, si ses
membres avaient lu le Toronto Star, pour me demander si
j'avais des actions,ou meme Si j'avais eu un appel tele-
phonique pour me demander si j'avais quelques actions et
j'aurais ete trbs desireux d'en parler parce que, tout
simplement, une personne au poste que j'occupe ne peut
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p . 22

resister $ une campagne de diffamation . I1 faut soit
se defendre, soit demissionner si Pon ne peut fournir
d'explications . Telle est mon attitude et je crois,
monsieur le president, que vous devriez pouvoir la
comprendre ; et si 1'on m'avait invite, ce que j'aurais
espere, j'en aurais ete tr~s heureux .

R. Excusez-moi, monsieur le president, je ne tiens pas A me
quereller avec vous . J'accepte entibrement ce que vous
dites, mais je suppose que j'aurais d{i venir et courir
le risque . Toutefois, je n'etais pas dans la m8me posi-
tion que M. Lough. I1 etait parfaitement evident qu'il
s'agissait dtune question d'ordre politique, d'une ques-
tion dans laquelle la politique avait son mot A dire ;
mais la politique et la magistrature sont deux domaines
distincts . En resume, la rbgle d'or de ma profession
veut que je ne parle jamais de politique, je dois me
garder de la politique et c'est pour cette seule raison
que je n'ai pas traverse la rue pour courir le risque ;
mais si le journal avait dit un mot de plus 'd ce sujet
j'allais demander au premier ministre de la provinc e
le privil6ge de me presenter devant la Chambre pour
faire une declaration, car j'ai le droit et le devoir
de me def endre ,

pp. 23, D. On m'informe, monsieur, que le 5 mars 1958, vous etiez en
24 relations avec un employe de la Northern Ontario Natural

Gas du nom de E .C. Bovey et, 'J cette epoque, vous avez
essaye d'entrer en rapport avec M . Farris . M. Farris ne se
trouvait pas & Toronto - Vous rappelez-vous - ?

R. Je ne me le rappelle pas .
D. -- de quoi il a pu etre question ?
R. Je ne me souviens pas de quoi il a pu gtre question et j'a-

jouterais meme, pour le procbs-verbal, que je n'ai pas v u
M. Farris, pas plus que je n'ai communique avec lui, je n'ai
pas vu M. Farris depuis plusieurs mois . Bref, je temoigne
sans 1'intervention, 1'avis, le conseil direct ou indirect
de M. Farris .

D. -, je ne suis pas un homme politique, et, sous ce rapport,
je suis A peu pres dans la meme situation que vous en ce
qui concerne la .politique .

R. C'est exact .
D. Vous 1'admettez, mais, je me souviens, et il ne s'agira que

de souvenirs, que la premibre fois que cette question est
venue sur le tapis, qu'on a pane pour la .premibre fois en
public de la Northern Ontario comme etant-plus ou moins un
scandale vers le mois de mars 1958, et je vous ai pose cette
question en consequence. -
Votre entretien ou vos tentatives pour entrer en rapport

avec M. Farris, ainsi qu'il ressort de mes renseignements,
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avaient-ils trait le moindrement A la publicite qui
commenrait A se faire jour au sujet de la Northern ?

R. Je n'ai aucun souvenir de la chose, monsieur le pre-
sident . Je ne puis vous dire qu'une seule chose : il
se peut que je sois entre en rapport avec la Northern
Ontario Gas, peut-8tre A la mgme epoque, en 1958 ou

1959. Pourquoi? Du fait que par suite de la-bonne
publicite donnee par les journaux & l'affaire, le fisc
m'est tombe dessus . Ces gens-l& aussi lisent les
journaux. Eh bien, dirent-ils, et ces actions? Donc,
A ce moment-lA, je me suis rendu au minist~re accom-
pagne de M. Richardson, de 1'etude Clarkson, Gordon
dans la ville ; j'ai apporte mes bordereaux d'achat et
de vente et toutes les preuves leur ont ete remises .

Ces evenements survenus un an auparavant s'etaient-ils effaces de sa

memoire au printemps de 1958'' Et, si tel n'est pas le cas, etant donne la

mauvaise tournure que prenaient les evenements, se peut-il qutil ait oublie ces

instants cruciaux au cours de 1956, ainsi que les deux premiers mois de 1957?

A ce moment-l&, ils auraient dfl 6tr.e graves dans sa memoire : il n'arrive pas

tous les jours de recevoir un cadeau d'une valeur de $117,000 ; mals, en 1962,

les faits presentes etaient adulteres d'inventions .

Les communications ci-apr~s concernent les rapports etroits qui se sont

etablis entre le juge Landreville et M. Farris . Elles vont de pair avec l'appui

soutenu visant 1'octroi du privilege & la NONG d'avrill juillet et il conviendrait

d'en tenir compte pour evaluer les declarations des deux, notamment les risques

qu'ils ont courus, au cours de leur deposition,devant la Securities Commission,

Farris en 1958 et tous les deux en 1962 . La mention faite dans la lettre d'aofit

1956 (non datee) au sujet de la reprimande verbale adressee .'''~ 1'ingenieur muriici-

pal, M. Hennessy, par le maire en fonctions A, cette epoque est des plus signifi-

catives ; le premier, quel qu'a pu etre son jugc:ment', agissait honngtement, ave c

la collaboration de l'avocat municipal, pour obtenir ce que Pon considerait

comme etant de meilleures conditions ; et quelque justification que le maire ait

eue pour faire des critiques quant aux dispositions,proposees A propos du privil6ge,
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M. Farris ; nous ne pouvons qu'imaginer ce qui a pu d'autre part etre communique

verbalement et ce que cette collaboration impliquait .

Lettre du maire Landreville $ M . Farris en date du 3 mai 1956, voir p . 78 .

Lettre du maire Landreville a M .-Farris au mois d'ao{it (non datee)a

Cabinet du Mair e
Sudbury (Ont .)

Mon cher Ralph,

Peut-etre n'avez-vous pas eu connaissance de la
piLce ci-jointe .

M. Leonard Dickson nous invite aimablement a
assister 'd la representation de Fair Lady et
visiter la bourse de New York .

Espoir - l'entrevue avec Jones & Kelly s'est bien
passee - si vous aviez entendu ce que i'ai dit a

Hennessy - au sujet de ses manigan ces o

Je pars par le train (dimanche soir pour Toronto)
depart de Toronto par avion pour New York lundi a lh et
demie - je passerai trois jours au W,-Astoria -

Je pense sans cesse d notre amitie et a vos
attentions . -

Leo

Telegramme de M . Farris 'a la NONG, 22 janvier 19579 voir p . 34 .

Lettre du juge Landreville a M . Farris le 25 novembre (195 8 ) =

La Cour supreme de 110ntari o
1'honorable juge Landreville 0sgoocie Hall

Toronto 1

Mon cher Ralph ,

A mon retour de Mexico, j'apprends en premier lieu
par les journaux 1'imposition de l'amende .

Bien entendu, maintenant que vous avez deja eu affaire
a la justice et en raison de mes hautes fonctions , il ne
me sera pas possible de para4tre en public avec vousd!! !

Mais simplement pour montrer que j!ai le coeur 'a la bonne
place, j'ai eu la prevoyance de rapporter une chemise de
Mexico . . . que vous'trouverez peut-etre utile desormais .,4
vu que vous avez perdu la dernibre des vo"tres . Naturelle-
ment, vous pouvez compter sur Toby et moi-meme pour une in-
vitation a diner de temps en temps ,, ., Quaht a vous loger,
vous devrez faire de votre mieux . . .

Veuillez me donner signe de vie . . .

<l

le 25. novembre LO
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Lettre de M. Farris au juge Landreville :

le 20 janvier 195 9

Mon cher Le

.I1 serait assez difficile d'appeler la presente
une prompte reponse a votre lettre du 25 novembre
et au sujet de la chemise sport tres exotique qui
l'accompagnait . J'ai cru simplement qu'i1 etait
de bon ton d'avoir 1'occasion de porter cette
chemise avant de repondre . . Maintenant que la chose
est faitey me voici devenu la vedette de ma famille .
Je vous en remercie vivement .

Je compte e"tre a Toronto les 27 ou 28 janvier .et
j'aimerais bien avoir l'occasion de vous appeler au
telephone afin que nous puissions nous rencontre r
en " _priven .

Avec mes amities,
Ralph

RHF : dg

L'honorable juge L . Landreville
La Cour supr 8me d'Ontario
Osgoode Hal l
Toronto 1_(Gntario )

Telegramme de M . Farris au juge Landreville :

Vancouver (C .-B .)
le 3 fevrier 1960 `

M. le juge et Mme L.-A. Landreville ,
10 Benvenuto Place
Toronto (Ont ; )

Bettie et moi regrettons viveinent'de ne pouvoir aller

vous rejoindre a Mexico A 1'occasion de nos anniversaires

communs Stop Leonard doit vous appeler ce soir pour vous

expliquer que Rose et lui ne peuvent absoiument pas modi-

fier leurs plans . Bettie est trbs deCue car elle avait

Presque termine ses bagages Stop Je serai 'd Toronto avant

votre depart et serai trbs heureux de diner avec vous deux

avant 1'anniversaire .

Mes amities les plus sincbres .
Ralph

0



-92-

Telegramme de M. et Mue R.K. Farris au juge Landreville :

Vancouver (C.-B.)
le 22 fevrier 1960

Monsieur le juge L.-A. Landreville
''Landrevilla"
Colonia las Delicias
Cuernavaca
Mexico

Meilleurs voeux d'anniversaire en cette occasion
memorable . Nous souhaiterions tous 9tre avec vous

pour f e"ter cet evenement ensemble .
Amities et hommages .

Bettie et Ralph

Quiconque le moindrement psychologue effectuant un examen perceptif

de l'ensemble du temoignage qu'i1 a donne & quatre occasions relavera certaines

caxacteristiques frappantes : les digressions frequentes mais peu subtiles chaque

fois qu'il estime ou pressent que l'enqu8te progresse sur un terrain brfllant ;

un salmigondis d'affirmations et de restrictions mentales destinees & semer la

confusion ; des protestations touchant les faits evidents et incontestes ; de

grar ds airs scandalises A l' egard de faits insignifiants, par exemple au cours

du compte rendu donne par le sergent Bates au sujet de 1'ordre de .notification9

soit avant soit apres qu'une ou deux questions-sans aucune importance aient ete

posees, alors que, s'il avait eu seulement & convaincre de son innocence (point

sur lequel il n'a jam is cesse d'insister energiquement) il aurait dI faire fi

d'une notification ; la substitution de faits i.maginaires'A des points d'importance

vitale, comune dans le cas du message telephonique de janvier 1957; ces tentatives

evidentes tendant d faire abstraction de toute intervention personnel-le de l a

part de M. Farris A 1'egard de l'acquisition des actions, ceci pour couvrir la

declaration qutil avait faite en 1958 affirmant qu'i1 ignorait tout de la repar-

tition des 14,000 actions attribuees 9. la Continental , declaration faite cette

This, en reciprocite, dans le but d'eviter que le nom du juge La .ndreville soit
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prononce comme personne ayant requ des.actions par 1'intermediaire de M . Farris

et de preserver le secret en raison-de sa .qualite de fonctionnaire ,

Face A ce temoignage,, il y a le temoignage de MM.McGraw et Dulian ainsi

que les preuves ressortant des comptes de la . Continental9 qui revblent les des-

sous des faits presentes . Les consequences f£cheuses qui en ont decoule .pour l'un

de ces deux hommes incitent A se poser sans .cesse la question : .pourquoi avoir eu

recours ON des mesures telles que celles qui furent prises? Mais 1'impatienc e

tr&s vive manif estee par le maire d'alors pour obtenir certaines precisions au

sujet des .actions - dans le delai d'une,heure environ (comme il le declare

maintenant) aprbs la troisi&me lecture du Aglement, le soir du 17 juillet 1956 ',

les lettres imaginees du 20 et 30 juillet et le fait qu'elles aient ete passees

sous silence ., le mode de repartition subreptice ; le fait que le juge Landreville

ait neglige de comparaftre lors de 1'audience de 195 8, bien que_son nom ait fait

11objet de rumeurs dans toute la province &_ce moment-lA ; sa declaration publiee

dans la revue MacLean's et dans le Star de Toronto et selon laquelle il avait

achete ces actions avec de "l'argent comptant" - .ce qui signifie la mgme chose

que le memoire du 18 octobre o$ il indique "qu'il enverrait un ch&que pour en

obtenir une tranche" - alors qu'en realite il n'avait pas verse un seul cent :

ces extraordinaires aperqus de la conduite d'un maire et d'un juge de la Cour

superieure demeureraient inexplicables s'ils n'etaient pas mis en lumi6re par les

conclusions qu'on en tire . Le desir qu'il a souvent man if este de "mettre les

choses au point" n'a pas eu de suite . Tout .ce qui pourrait neutraliser 1'effet

de ces details etonnants a ete presente dans ce rapport : il faudrait faire

valoir un dementi, une explication et une modification, mais les dementis ont

ete effectivement refutes par les faits,, et les explications et modifications

opposees ne sont pas satisfaisantes .



- 94 -

Le juge, temoin de la Couronne dans le procbs pour parjure, met en

evidence une autre caracteristique : empressement a saisir toutes les occasions

d'imprecision que lui fournit 1'interrogatoire au point d'annuler des declara-

tions categoriques faites precedemment . En voici un exemple :

Prelim- D. Et 1'accord provisoire en vertu duquel vous deviez devenir
inary In- directeur et actionnaire de la Northern Ont ario 'Ice que

.. bien entendu,guiry vous etes devenu en fait" (Mazs n'e"tes plus T-
Contre- depuis votre nomination e. la Cour supreme?
interro- R . Dcactement, (Ceci'decoule des lettres des 20 et 30 juillet,
gatoire une conclusion injustifiee : il n'existait, au vrai sens du
pp. 114, mot, aucun "accord" que ce soit . )

115 D . De sorte que cette lettre etait simplernent de nature histo-
rique (sic), puis, quand M . Farris vous a pane au .telephone
(le 8 octobre) et felicite, sauf erreur, il a ete fait
mention soit par lui, soit par vous de 10,000 actions,
n'est-ce pas ?

R. C'est bien ra .
D . Et vous avez dit que vous etiez encore interesse?
R. Oui.
D. C'est bien la derni~re fois que vous avez pane des actions

avec M. Farris' ?
R. En effet .
D . Oui. Alors un peu plus to"t en 1957 vous avez requ un appel

telephonique de Vancouver et cru qu'i1 provenait de la
Continental Investment , n'est-ce pas ?

R. Bien entendu, aprbs sept ans, sans recourir a 1'avantage de
faits connus aprbs coup, je puis affirmer que si ma memoire
est bonne il s'agissait de la Continental.

D . C'etait la Continentalo De toute fagon, ce n'etait certaine-
ment pas M. Farris ?

R. Ce n'etait certes pas M . Farris .

p . 115 D. Oui, Et ensuite vous avez charge la Continental d'envoyer
les 2,500 ou 7,500 au moins, a ;rotre adresse ou 'a celle de
votre courtier, n'est-ce pas ?

R. Bien, comme je -- c'est une f acon tr~s expeditive de
presenter les faits, mais ce serait bien le sens general
a dormer & 1'issue de cette conversation .

p. 116 D . Oui . Mais le seul point que je soulLverais, monsieur, c'est
que depuis votre conversation avec M . Farris vers le mois
d'octobre 1956, en ce qui vous concerne, il n'a rien eu
voir & cette transaction?

R. En effet .
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Perjury D. Tout ce dont vous vous souvenez, c'est que le message
Trial telephonique provenait de la Continental Investments A
p.690 Vancouver et non de M . Farris ?

R. Certainement pas de M. Farris .

pp. 691, D. Vous avez renvoye le recu, . . . c'est bien votre
692 signature? (Le rer,u pour les actions) ?

R. Gui . . . . .$ force de repetition on modifie parfois son
opinion et j'ai dit que j'avais l'impression d'avoir regu
un appel telephonique me signalant que cette action valait
$10, et c'est d'apr&s ce renseignement que des ordres ont
ete donnes afin d'ecouler un nombre d'actions suffisan t
pour acquitter le montant de mon compte . C'est 1'impression
que j'ai . Bref, cela ne tombait pas du ciel tout simple-
ment . Je savais que le prix de 11action avait monte avant
de recevoir cette lettre, Pi&ce no 13 (du 12 f evrier 1957) .

D . Tout ce dont vous vous souvenez, c'est qu'on vous .l'avait
dit au telephone et que vous aviez donne instruction d'en
vendre un nombre suffisant pour acquitter le montant de
votre compte ?

R. Me"me si personne-ne me 1'avait dit, m8me si la Continental
ne m'avait pas telephone, si quelqu'un possede des actions
qu'i1 a achetees au prix de $2 .50 et que le lendemain
matin la valeur des actions est de $10, il les vendra
immediatement pour recuperer le montant de son placement .

Presente D . Vous e"tes bien certain que la personne qui vous a telephoney
Commis- si cette personne a telephone, n'etait pas M . Farris ?
sion R . Ce n'etait pas M . Farris et quand cette lettre du 12 fevrier
pp. 1153, m'est parvenue, j'ai eu nettement 11impression, en l a

1154 , recevant, que je l'attendais . Elle ne tombait pas du ciel,
.1155 de faCon inattendue .

D. Personne n'a suggere cela, et si ce n'etait pas M . Farris
ni Convesto , qui etait-ce ?

R. Je ne peux pas repondre A cette question .
D. C'etait bien quelqu'un ?
It. Crest bien quelqu'un .
D . Et les seules personnes qui etaientau courant sont les

directeurs de la NONG et N. McGraw .
It. C'est exact .
D . Ce doit donc Ohre l'un d'eux?
R. Ce doit e"tre l'un d'eux ,
D. Mais M. McGraw le nie .
It. M. McGraw le nie .
D. Qui donc reste-t-il ?
It, Eh bien, vous avez lesdirecteurs et M . Farris .
D. Et vous pensez qu'i1 aurait pu provenir de l'un des autres

directeurs ?
It, C'est possible, je ne sais pas .
D. Vous avez vraiment l'esprit large . I1 aurait-pu provenir

de n'importe qui .
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R. Eh bien . i'ai 1'impression d'avoir donne instruction
de vendre ,

D. Vous voyez, je crois que votre memoire vous joue de
mauvais tours . Ce qui me frappe, en effet, c'est que
M. Farris vous a dit ce qu'avait fait le Conseil d'ad-
ministration cinq jours auparavant & New York?

R. Monsieur, si vous croyez que ma memoire me joue des tours
sur ce point, je m'inclinerai ,

D . Je suis d'avis que c'est ce qu'il y a de plus probable .

R. C'est tr&s possible en effet .

MM. Farris,, Clark,, Welters et Dickson assistaient a la reunion des

administrateurs qui s'est tenue le 17 janvier 1957 1 New York . M. Clark a ni6y

sous serment, avoir eu connaissance de la transaction des actions avec le juge

Landreville . M. Welters,'agent d'administration a pre"te serment dans le mgme

sens au cours d'une enquete menee I Vancouver a propos de cette me"me question ;

M. Dickson reside I New York . On a reconnu que c'etaient MM . Farris et Clark

qui s'acquittaient du travail de la societe . Ces details sont fournis simple-

ment pour elimdner 1'eventualite la moins probable voulant que 11appel telepho-

nique ait emane de n'importe qui sauf de M . Farris, abondance de precaution que

Pon peut tenir pour tout a fait inutile .

Les circonstances relatives a ce message telephonique sont assez

importantes pour justifier ces nouvelles remarques . Apr&s avoir nie avec per-

sistance au cours de trois audiences, et notamment au cours du proc&s pour par-

jure, le juge Landreville a acquiesce devant la presente Commission, lorsqu'on

lui a laisse entendre que sa memoire le trompait et que c'etait M . Farris qui

l'avait appele pour lui donner les renseignements concernant les actions et la

Continental. D'ailleurs, ces faits s'avbrent categoriques avec ou sans cet aveuy

par suite de la deposition de M . McGraw. Cet incident etablit de faqon concluante

que Pon a de fait cherche a induire en erreur la Securities Commission et les

tribunaux provinciaux : et puisque le juge est loin d'e"tre stupide ou de manque r

de memoire (cet incident ne doit pas e"tre oublie) nous sommes renvoyes devant une
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tentative. de m8ler les cartes par des imprecisions et des reserves . En l'occurj

rence, cette fidelite A M. Farris aboutit I une attitude negative A 1'egard de la

loi et des tribunaux de sa province a

L'enqu8te,porte ensuite sur le rapport .A etablir entre les constatations

indiquees et les fonctions judiciaires du juge Landreville, L' article 99 de l'Acte de

l'Amerique du Nord britannique porte que :

99. (1) Sous reserve du paragraphe deux du present article, les
juges des cours superieures resteront en fonction durant
bonne conduitey mais ils pourront etre revoques par le
gouverneur general sur une adresse du Senat et de la
Chambre des communes .

(2) Un juge d'une Cour superieure, nomme avant ou aprbs
1'entree en vigueur du present article, cessera d'occuper
sa charge lorsqu'i1 aura atteint 1'9ge de 75 an sy ou A
11entree en vigueur du present article si, & cette epoque,
il a dej & atteint ledit 9geo

Il n'est pas question d'inconduite dans 1'exercice de fonctions judi-

ciaires ; 1'enque"te porte sur la conduite de 1'interesse en dehors de ce cadre,

Ce qu'il y a lieu d'examiner consiste tout d'abord en questions relatives AL la

negociation et & 1'acceptation de 7,500 :actions A la suite de l'octroi par Sud-

bury de la concession de gaz ; deuxi~mement, de la faqon d'agir par la suite en

rapport avec l1enqu8te menee, au sujet de cette acquisition, par la Gendarmerie

royale, la Securities Commission of Ontario, indirectement par les .tribunaux de

la province et enfin directement par la presente Commission .

L'acquisition constitue la conclusion de relations fortement suspectes

d'inconvenance . Elle se rapporte A 11origine au juge Landreville en tant que

maire, A titre de recompense pour avoir fait sentir son influence dans 1'octroi

de la concession ou 1'acceleration des demarches relatives & 1'octroi; et pour

avoir peut-8tre aussi envisage des relations futures avec 1'agglomeration de

Sudbury, vu que 11appui d'un homme bien en vue est capable d'influencer ltopinion
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publique etait susceptible de les rendre plus harmonieusesa I1 est evident qu'une

fois reglee la question du parcours entibrement canadien pour le pipe-line,-l'ache-

minement du gaz vers Sudbury s'averait inevitable bien qu'i1 eat fallu faire fac e

A des frais tr&s eleves pour 1'amenagement d'une conduite laterale en provenance

de North Bay. Ce projet promettait d'etre une ~re d'or pour tout le nord du pays ;

le facteur le moins favorable objecte en dernier ressort etait tout au plus un

certain retard qui d'ailleurs n'aurait pas ete tolere pendant longtempso Nean-

moins, la situation d'urgence qui se fit sentir au printemps de 1956 etait bel et

bien reelle et les considerations etudiees de pr~s pesaient de tout leur poids .

On pourrait & tout prendre les considerer comme outrepassant toute influence con-

traire aux intere"ts du maire, mais cela n'affecterait pas la nature d'un accord9

si accord il y a eu pour faire valoir l'intere"t de la NONG . Nonobstant ces even-

tualites, cette acquisition peut s'associer raisonnablement A ses agissements A

compter de la dernibre partie d'avril jusqu'l la conclusion, le 17 juillet 1956,

et il ne fait aucun doute que 11opinion publique tend & attribuer, non sans

raison, l'un & 11autre ,

Quand le donataire d'un tel ca.deau9 avec de tels antecedents, est un

membre de la plus haute cour dune province, s'agit-i1 lA d'un acte ou d'une

transaction allant au-delA d'un contr6le coercitif? La tendance en ce cas con-

siste A entraver 1'independance du beneficiaire ; et lorsque la charge n6cessite

l'exercice d'un jugement ou de discretion, dans les decisions A prendre relative-

ment aux conflits d'intere"ts survenant entre des tierces personnes, la possibilite

d'une influence indue, m6me si c'est inconscient, est trop evidente pour qu'on la

tol&re aisement .

Certaines observations faites par le juge Landreville dans la lettr e

du 19 septembre s'av~rent pertinentes dans le cas present ; sa description des
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juges : "Une classe de personnages graves, sureminents et dignes d1exemple pour

tous" ; ses inquietudes pour 1'avenir : "Je veux vous assurer que 1'interet que je

porte A votre compagnie, meme s'il est exterieurement distant demeurera nean-

moins trbs actif" ; sa finesse touchant la promesse d'actions : "Je conserve

soigneusement votre lettre du 20 juillet dans mon dossier ." Cette lettre etait

adressee A "Ralph" et signee "Leo". Compte tenu d'une certaine tendance e, faire

etalage de son habilete et des paroles et des pensees d'une personne qui connalt

bien le lieu du marche, il s'agit l A d'etranges remarques de la part d'une

personne sur le point de devenir membre d'une cour supreme ; cela temoigne d'une

insensibilite etonnante quant .A 1'importance absolue de cette charge publique .

La seule condition essentielle que doit remplir un juge c'est d'avoir un esprit

libre, non entrave dans 1'exercice des pouvoirs judiciaires par des relations,

des questions ou des interets etrangers ou non pertinents qui pourraient fausser

ou egarer son jugement .

Les juges sont des etres humains et ils sont sujets A .desfaqons de

penser, des attitudes et des reactions emotives qui sont le resultat de .l1evolu

tion au cours des. si6cles des societes au sein desquelles ils vivent . Mais

1'esprit poss4de la faculte de devenir conscient d'une bonne partie de ses propres

tendances ; et, mises & part les idees profondement enracinees dans le subconscient,

on peut affirmer que, dans notre pays, la tr6s grande majorite des juges .statuent

-sur les affaires dont ils sont saisis comme si les parties interessees etaient

anonymes . Qu'i1 faille se premunir contre les dangers des rapports etroits e t

des relations personnelles en s'abstenant de toute participation A des affaires

qui pourraient y donner lieu est une r6gle que notre magistrature est moralement

tenue d'observer . Dans les pays de tradition occidentale, il y a eu des manque-

ments au devoir ; des juges ont manque de fidelite A leur fonction et A leur pays,
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mais leur nombre a ete faible et leurs fautes n'ont pas ete graves . "M8me s'il

est exterieurement distant, 1'intere"t que je porte & votre societ6 subsisteraM,

cette societe pourrait facilement devenir partie & des conflits ; d63$, deux ex-

plosions se sont produites & Sudbury, 1'une causant des blessures graves & une

personne et des dommages A une habitation ; il pourrait surgir des conflits au

sujet des taux et d'autres aspects du service et ces conflits pourraient fort

bien aboutir devant les tribunaux ; les possibilites de ce genre abondent . Inter=

pretees A la lettre et prises au serieux, ces paroles ne pourraient inspirer plus

de repugnance A toute personne qui a un grand respect pour les tribunaux . Lors-

qu'i1 s'agit de quelqu'un qui, dans ses rapports avec les autres, se laisse

facilement guide par ses emotions et est demesurement influence par des geste s

de liberalite financi6re, comme cela semble le cas ici, on ne saurait trouver

dans ces paroles autre chose que la preuve d'incapacite g remplir la fonction :

si lion use d'influence dans un cas, on pourrait le faire aussi dans d'autres .

Une telle attitude, une pareille assurance suivie de l'acceptation d'un

tel cadeau, decoulant de circonstances assombries par de graves soupgons9 cel a

se resume & une fa4on d'agir qui n'est pas conforme aux normes de probitee de

detachement, d'independance d'esprit et de f idelite au devoir dont les juges

doivent faire preuve . Cette fa4on d'agir suivie par le message du 16 f evrier 1957,

se lisant comme il suit : "Si je puis vous e"tre de quelque utilite pour assurer le

suc4s de cette societe en Ontario, n'hesitez pas & me le faire savoirn, suffit

A detruire, certes X reduire sensiblement, la confiance publique essentielle A

l'administration de la justice en vertu de la loi, On a dit que les premibres

failles dans la structure de 1'Etat allemand avant la dernibre guerre ont ete la

degradation de ses tribunaux ; la justice ne representait plus que le caprice d'un

tyran ; pour parer au danger d'atteintes A 1'independance et A 1'impartialite9 il

nous faut demeurer vigilants et inflexibles .
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Son comportement en_tant que temoin et en•dehors de ses fonctions de

juge constitue une transgression egale sinon plus grande de la rbgle de conduite

qu'on attend d'un juge ; les faits demontrent des infractions etonnantes A ce que

dicte une notion elementaire de la conduite personnelle d'un juge . En presentant

une image confuse des faits ~L des autorites judiciaires et administratives, on a

frustreou on a cherche 'e,frustrer les efforts en vue .de decouvrir la verite A

1'egard de certaines affaires 'd la fois de la part d'un important organisme du

gouvernement et de la part des tribunaux de la province . Cette fa~on d'agir avait

pour objet d'emp8cher la decouverte de certains faits ayant trait A 1'application

des'r&glements relatifs aux actions et aux valeurs d'une societe detenant une

charte de la province d'Ontario et de proteger,directement un dirigeant de .cette

societe au cours d'un procAs pour.parjure en decoulant . Dans chaque cas9 le .juge

cherchait A se proteger lui mgme et & proteger l'autre ; ce qui est tout d fait

comprehensible . Mais le code moral que doit suivre un juge dans sa conduite per-

sonnelle n'admet pas une telle ingerence dans 1'administration du gouvernement ou

dans les procedures des .tribunaux. S'abstenir de telles ingerences est le devoir

de tout citoyen mais encore plus celui d'un juge ; ce dernier ne peut pas faire de

sa conduite un exemple d'obstruction toleree .

La declaration suivante que le juge a faite lors de l'audition de 1962

est pertinente aux fins du present rapport :-

Securi-' Je suis conscient de ma position, je suis conscient de
ties Com- l'atteinte au tribunal et je suis conscient egalement de
mission, la grande publicite faite 'J 1'affaire dans toute la pro-
1962 vince . Des amis telephonent A ma femme par 1'interurbain
p. 177 pour lui dire . "Nous sommes trbs peines d'entendre ce qu i

se dit au sujet de Leo9 mais nous n'en croyons rien .„
Autrement dit, le grand public a tente9 contrairement au
principe de droit ., de co nsiderer un homme comme etant
coupable jusqu'A ce .qu'il prouve son innocence . : En outre9
je me trouve fort embarrasse pour exercer mes fonctions
de juge tant que la pr.esente affaire ne sera pas reglee .
I1 m'est difficile de condamner un accuse pour vol quand
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ne moa pas encore jug6 coupable . . La situation eat intenable
et je veux que cela Be sache at je veux que la Coniission9
lorsquIelle pr6parera son rapport . . . quand un accusd set
jug6 non coupable par ..un jury,, il mlarrive souvent de dire
au prisonnier : aVous Stes chanceux9 la Couronne noa pas
r6ussi A prouver votre culpabilit6 bien quQil y ait de
nombreuses circonstances contre vous .# Je sais que vous
agirez honn8tement dans cette affairs .

Les lignes qui pr6c6dent sont d6plaisantes Alire mais elles traduisent l a

r6alit6,

Il no faut pas laisser le caractbre d6sagr6able de l~affaire qui fait

llob3et do llenquSte en minimiser llaspect d6rogatoire . I1 y a acieffient eu

outrage aux trois tribunawx,, allant peut-Stre on nvallant peut-Stre pas jusqulau

crime; mais il noy a pas lieu dl6tablir une distinction du point de vue des effete

entre des mensonges d6lib6r6s et des tentatives en vue de jeter de la confusio n

at de faire naltre des doutes an moyen de la juxtaposition d°affirmations 61abo-

r6es et 6nergiques et de restrictions et de reserves ayant pour .effet de rendre

nulles coo affirmations .

Il nlest peut-4tre pas n6cessaire de dire que la r6solution pr6sent6e

par les membres de la Law Society .of Upper Canada au ministre de la Justice n1a

influenc6 en rien les arguments tires des faits prouv6s ➢ expos6s-dane le pr6sent

rapport . Cette r6solution West pertinente quIen cecie cat organisms ajug6 bon

do demander une enquite our des questions qui depuis plusieurs ann6es font llobjet

des prboccupations doun grand public . On no met pas at on no saurait mettre an

doute le bien-fond6 d'une telle requSte gmanant doun organisms qui soint6resse

aussi vivement I Vadministration do la justice . La r6solution est reproduite

sous forme dlappendice A an pr6sent rapport .

Qulune tells fagon dlagir constitue un manquement A ce qui9 I nos yeux,,

conatitue le devoir doun juge no fait, de 1Pavis du soussign6 ➢ aucun doute. I1
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sf.est engag6 sous serment I administter la justice tells qua 11a fagonn6e 116volu-

tion de notre intelligence morale ; mais cette obligation ne Be limite pas au r8le

de juger. I1 a aussi-un autre devoir 6galement d6licat, celui de respecter la loi

dont il doit assurer leex6cution at den favoriser 11application aux fins voulues .

Qu I un juge, en sa qualit6 do particulier, y fasse obstacle ou la fasse 6chouer,

cola conatitue un grave manquement, une a6rieuse infraction aux rggles qui le

r6gissent .

M. Robinette as Sjuste titre, insist6 our 19ind6pendance des juges,

et, diiment congu, ce principe ne souffre aucune restriction . I1 pexmet de

prot6ger le foible contra le fort, le particulier contra le groups ; il constitue

un bouclier contre la tyrannie de'la .puissance et-de 11arrogance, at contra

loirresponsabilit6 at loirrationalit6 de laaction populaire, quIil 8lagisse

d1opinion ou de violence ; il permet 6 la voix do la raison do sl&lever au-dessue

do la turbulence de la passion ; at il doit demeurer intact . Maio qulimplique .

llind6pendance des juges? Rion do moins qua cecia que celui A qui un tel .

pouvoir a 6t6 conf6r6 soit lui-mgme le premier & respecter ce qui lui a 6t6

confi6, l0administration de la justice an vertu do la loi, y compris la loyaut6

envers sea institutions . Pour exercer une tells fonction, il faut avoir asses

de force do caracthre pour r6sister•A touts influence qui pourrait y faire

entrer des 616ments 6trangers .

Un tort immense A faire A un Etat serait do nuire A cette ind6pendance;

son caract&re constitutionnel est indispensable pour qua le public accepts notre

fagon de r6gler lea conflits . Les jugements peuvent faire 18objet de critiques :

ils peuvent n6cessiter une modification des lois ; mais ort Ouppoae comme principe

fondamental leint6grit6 intellectuelle at morale du Jugs dana l'exercice do see

fonctions . De nos jours, soul le ragne de la loi peut, assurer aux soci6t6s la
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paix at la libertes sa miss I ex6cution doit rallier le respect at 1'acceptation

du public comme ayant le caractare postul6 . Les jugements rendus doivent at-

teindre I la mesure d1impartialit6 bumainement possible ; notre r6gime 3udiciaire

. ..est l°aboutissement d°un mi116naire d'expbrience9 at la mesure de son imperfec-

tion correspond g 11imperfection mgme de 19homme . Mais le r6gime soutient

favorablement la comparaison avec n'importe quel autre r6gime humain9 at il est

de toute premiare n6eessit6 qua lea ministres du r6gime judiciaire possbdent

toujours la qualit6 essentielle qui lea veut affranchis des influences incompa-

tibles avec lea fonctions judiciaires, qu'ils an aient conscience ou non,- Cette

condition comports un•facteur dominant : il s'agit de la vuln6rabilit6 de 1'esprit

soumis A ces influences at s'il est confirm6 qu'elle exists, elle indique um sen a

moral incompatible avec le caractbre fondamental dun juge ,

Dans la mise ex6cution de notre droit coutumier, avant le %IIIe si bele,

on consid6rait que les`hommes n°6taient pas indignes de juger leurs semblables at

1'ordalie 6tait 1°6preuve 3ug6e acceptable pour juger de la culpabilit6 ou do

1 1 innocence, du bien ou du mal . Nous savons maintenant qua lea hommes peuvent

atteindre I une objectivit6 d6sint6ress6e at acceptable dans leurs jugements at

maintenir cette objectivit69 sauf seulement que 19on suppose chez eux la .fid6lit6

at 1°int6grit6 ; lea juges remplissent des fonctions qui n6cessitent une ind6pen-

dance at une dur6e de mandat qui soumettent 9, un critbre pr6cis tout manquement

A leur devoira la perte 3ustifi6e de la confiance morale du public at du barreau .

L'arrat6 an conseil par lequel a 6t6 institu6e la pr6sente Commission

pose la question en ces termesa "Le juge Landreville dans ces transactions (avec

la NONG, sea repr6sentants ou en ce qui touche lea actions de ladite compagnie)

s'est-i1 r6v4l6 inapte I remplir convenablement sea fonctions judiciaires?e I1

West pas dit qua les .actes donnant lieu 1 19inaptitude doivent atteindre A la
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criminalite, bien qua ce soit possible ; on a propose un certain nombre de modes

de comportement possibles on rapport avec le critbre A appliquer . Si 1'on

comprend pleinement lea fonctions du juge9 qui consistent I 6couter, poser at

r®ndre d'aprgs la loi une decision juste,, at & le faire de telle fagon quo des

personnes impartiales agissant normalement at exprimant de fait 1'opinion'publique

avertie, approuveraient une telle decision, lorsqu'il s'agit d'btablir 1'inapti-

tude d'un juge, du moins dans la declaration de principe, cela ne presente,

peut-8tre pas autant de difficult6 qu'on pourrait 1'imaginer . Le principe .

semblerait Stre le suivant : est-ce que`la conduits du juge, etablie equitable-

.ment A la lumibre de toutes lea circonstances, amanerait ces personnes A attri-

buer au juge un tel defaut moral qua 1'exercice de sea fonctions serait par la

suite mis an doute? Cette conduite a-t-elle detruit la confiance indiscutee

qu'elles plagaient an sa droiture, an son integrite morale at an 1'honn8tete de

sea decisions, elements qui constituent 1'honneur public? Si tel est le cas,

1'inaptitude est demontree .

D'.autres formes d'inconduite pourraient aussi faire perdre confiance ;

le fait de negliger son devoir avec persistance, un etat permanent d'incapaeite

attribuable A la boisson ou A d'autres causes semblables ; le refus delibere

d'accepter at d'appliquer des Agles de loi incontestees au detriment des plai-

deurs ; urie vie de debauche ; ces faits difficiles A etablir dependraient des

circonstances, mais 1'objet de la presente enqu8te est un mode de conduite special

at precis, U n'est donc pas necessaire de se mettre A examiner toute autre

categorie ou genre d'inconduite .

L'histoire pr$serite certains precedents qui pourraient aider A regler

la question soulevee . Mi Angleterre, il est survenu deux cas de mise an accusa-

tion pour inconduite do lords chanceliers ; 1'un, lord Bacon9 etait accuse an 1620
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d'avoir accepte des dons do la part de plaideurs et, en 1725, lord Macclesfield

gtait accuse d'avoir trafiqu6 en rapport avec les postes do conseillers & la cour

de la Chancellerie et d'avoir d6tourn6 des fonds A la cour. Bacon a reconnu les

accusations ; Macclesfield a6t6 trouvg coupable, On a fait valoir, an att6nuation,

une pratique remontant A plusieurs sibcles selon laquelle les juges azceptaient

des dons de la part des plaideurs et recevaient .de 1'argent 'd 1'occasion de

nominations . En•1865, la conduits du lord chancelier Westbury a fait le su3et

d'enquates & la Chambre des lords . On a pr6sent6 deux motions visant & ren-

voyer certaines questions & une commission d'enqu8te ; la premibre motion visait

1 enqu8ter sur les circonstances dans lesquelles un commis aux brevets, en faute,

avait 6t6 autoris6 A d6missionner sur restitution partielle des fonds manquants-

et is lord chancelier avait recommand6 qu'on lui verse une pension lorsqu'i l

quitterait son poste & la Chambre des lords9 poste auquel lord Westbury nomma

un do ses fils ; la seconde motion portait sur la demission d'un registraire aux

faillites, soupqonng do manipulations financiares an cours do ses fonctions et

L

A. qui on a ggalement accordg une pension par 1'entremise du chancelier . On 'a

pr6tendu qua le successeur & ce poste, Wilde9 avait 6t6 noimm6 comme moyen, par

voie do d6mission ou d6placement subs6quent an vue de la nomination d'un autre

fils du.ehancelier, la somme do 500 livres ayant pr6tendument-6t6 pr8t6e au fils

pour ses services afin qu°il persuade son pare do non mer Wilde . Des mesures

avaient itd prises9 pour dgplacer Wilde dans un autre district et installer is

fils, jusqueau point do la r6daction des ordres n6 cessaires, lorsque 1e4 lord

chancelier changea d'id6e et abandonna le projet, Personne no s'6tait oppos6

A la nomination par is lord chancelier de membres do sa parent6a ce quo visait

la motion c'6tait do s'opposer I la machination employ6e d'avoir rendu un poste

vacant et do 11avoir rempli, et pendant 1'intervalle d'avoir pemis qu'une
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p6tition pour 1'obtention d'une pension soit presentee A une Commission des lords

sans l°avoir inform6e des circonstances dans lesquelles . la dbmission avait eu lieu .e . .

En premier lieu, 1a-Commission condamna l,e jugement mais n'attaqua-pas

11honneur du lord chancelier ; en second lieu, ce dernier fut acquitt6 des accu-

sations sauf de celle d'inexactitude & remplir sea devoirs et de manque de pr6m

caution & l18gard de 1'int6r8t .public en faisant verser des pensions, ce que 1'on

ajug6.de nature I susciter le plus grave soupgon et & jeter du discr6dit sur

1'administration de la charge . Dans aucun cas, on ne 1'accusa do corruption

personnelle . Au cours du premier cas, lord Westbury chercha A se faire autoriser

A d6missionner, mais le premier ministre, lord Palmerston, no voulut pas en

entendre parlera mais A la conclusion du deuxi~ane cas, on accepta sa d6mission .

Lord Westbury,, il faut l'ajouter, etait un homme d'une habilet6 extraordinaire

qui avait 6t6 utilis6 et continuait d'8tre utilisg pour realiser d'importantes

mesures de reforme juridiquee Dana lea ann6es qui suivirent, il assista'g des

appels .g.laChambre des lords et .au Conseil priv6, et on .lui offrit A deux re-

prises le titre .de .lord juge qu'i1 refusa : mais m8me un tel homme ne put,. an

ce qui pouvait Atre consid6r6 comme un acte pluto"t v6niel d'inconduite no com-

portant pas d'enrichissement personnel, 6viter la sanction de la suspension

de sa fonctione .

Dans un compte rendu de plaintes faites au Parlement en Angleterre,

contre des membres.de 1'ordre judiciaire, intituld "Tipping the Scales",, par

M. Henry Cecil, publi6.en 1964, il semble qu'entre 1700 et 1'affaire Pxvfumo

on se soit plaint au Parlement .de la conduits do 17 juges de la haute cour de

Justice, dont neuf Anglais, un Gallois et sept Irlandaiso On peut exposer

bribvement lea motifs des plaintes contre lea juges anglais .

La premi~re plainte survint en 1721 contre le baron Page de la Cou r

de l ' Eehiquier et 1'accusation portait qu'il avait tentd do eorrompre
b
le conseil
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municipal de Banbury an offrant un paiement illicite A ses repr6sentanta pour

qu'ile choisissent une certaine personne comma candidat dane une 6lection A

venir. La motion qua 1'aecusation 6tait prouvee fut d6faite par un vote

de 128 l 124 .

La deuxiZmne plainte fut dirig6e contre lord Fllenborough9 c6l4bre juge

an chef, qu'd titre de membre dune Commission charg6e an 1805 de faire enqu8te

sur la conduite de Caroline, princesse de Galles, il avait mal cit6 devant la

Chambre des communes le tgmoignage rendu par un des temoins . Le t6moignage

n°avait pas 6t6 not6 an stbnographie, mais par le juge lui-mime et ce t6moignage

avait plus ou moins la forme d'un r6cit, En 1813, le juge en chef donna la

reponse A la Chambre des lords at 19affaire se termina sur le d6saveu v6h6ment

qu'il fit de la supposition .

Lord Cochrane porta une seconde plainte an 1816 contre le mgne juge .

Ce dernier fut accus6 de conspiration pour avoir fait circuler la rumeur d'une

grande victoire des Anglais sur le continent, ce qui provoqua une hausse du

prix des stocks du gouvernement au b6nefice d'un certain nombre d'hommes, y

compris lui-m8me . L'accusation est pass6e en jugement devant lord Ellenborough

at la plainte all6guait de la partialite, une fausse repr6sentation9 de 1'in-

3ustice at de 11oppression chez le juge en chef au cours des poursuites . Il ne

fut pas question d'intention malhonn8te at la plainte porta aeulement our la

mani8re de diriger un procts au crim3nel . A 196poque, l'accus6 ne pouvait pas

as faire entendre comma t6moin, et il n'y avait pas de cour d°appel au criminel

$ laquelle il aurait pu avoir recours . On a fait valoir qua pour qua la Chambre

s'occupe dune tells question il faudrait qu'i1 s'agisse de culpabilite morale,

"de motif malhonn8te", "de m6chancet6 de coeur", "de corruption de 1°esprit" .

La motion de porter la p6tition devant une commission fut rejet6e A 1'unanimit6 .



- 109 -

En 1821, on portaplainte contre le jugs Best. La plainte reposait

sur des evgnements au cours d'un procbs pour libelle blasphematoire pendaht le-

quel l'accus6 fut condamne A 19amende $ trois reprises pour outrage aprba avoir

insistd pour faire des d6clarations . Un membre do la Chambre d6crivit le jugs

Best comma un "Jugs intempgrant", On pr6senta un appel qua la Cour du Banc du

Roi rejeta . La motion de porter 1'affaire devant une .commission fut d6faite

par un vote de 64 contra 37 .

.Una plainte fut portHe contra lord Abinger, premier baron do la Cour

do 1'Echiquier an 1843 . Dans des discoura devant lea grands jurys A Chester at

~ Liverpool,, il avait fulmin8 contra les chartistea qui avaient prropos6, entre

autres choses, le suffrage universel, le vote au scrutin at la r6mun6ration'de s

membres du Parlement, Lour conduits, telle qua 11a decrite le procureur g6n6ral ,

"confinait au crime do trahison",--et, an g6n6ral, il justifia ces discoura comm e

etant an rapport avec l'6tat de choses attribuable $ cette conduits . Un orateuF

a formuld qua la rigle pour regir ce cas devait 8tre „~-a-t-il eu de fagon mani-

feste .., . . do-la, meehancete de coeur at une intention corrompue qui ont contribu6

A la perversion de son jugement" . La Chambre a rejetb la motion de s'en refgrer

A une commission .

'Le lord premier baron Kelly a, an 1867, fait 1'objet d'une p6tition

prdsent6e I la Chambre des lords qui 1'accuaait d'avoir "mis an gage son honneur

de gentleman" pour affirmer :la v6racit6-d'une declaration faite aux fi*s de

dgcevoir une commission de la Chambre des communes . A 1'epoque, la commission

.

envisageait :la question de savoir si M, Kelly, comma il s'appelait alors, btait

coupable de corruption ou do pratiques illdgalea 3 une glsction . I1 avait W

reconnu non coupable, mais ass amia at agents avaient 6t6 trouv6s coupables at

il avait-perdu son siage . La pr6sumee manoeuvre frauduleuse se rapportait au
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fait que le premier baron connaissait un certain homme, L'accusation, A la

1umibre des circonstances, avait si peu de fondement que la pdtition fut retir6e,

male elle montre le caractbre de 19action qui pourrait servir de base A une en-

quSte et, par consequent, A une demande de revocation .

Dans une motion en 1906 de considgrer le caractbre partisan et politique

de la conduite du juge Grantham pendant un procba relatif & une p6tition dtdlec-

tion, le procureur general a exprim6 11opinion qu'"il fallait pouvoir constate r

un 6l6ment moral dans 11inconduite ou le mauvais comportement" . I1 cita une ob-

servation de sir Robert Peel, en 1834, lorsqu'on a flit enquAte dans le cas d'un

juge irlandaiso "Pour justifier une motion de r6vocation d'un 3uge, i1 faut qu'il

y ait sectarisme corruptif, culpabilitd morale delibAr6e, "

Le 3uge Grantham, en 1911, fit une declaration violente contre ce qui

sl6tait dit A la Chambre des communes sur la motion d'examiner sa conduite dans

le cas de 116lection . Eaztre autres choses, il parla de "la naissance, de s

origines et de la vie des mensonges que 1'on a prononc6s & la Chambre des com-

munes" . Ces observations furent faites & la Chambre et il en est result6 que

le premier ministre termina la discussion par la declaration suivantea "Dans

1'espoir et la croyance que cet unanime verdict de censure (de 1'opinion pro-

fessionnelle et publique) pourra emp6cher le retour d'un incident aussi incom-

patible avec le caractbre judiciaire et lea meilleures traditions du Banc, le

gouvernement n°a pas 1'intention d'inviter le Parlement & cette occasion de

prendre la mesure extr8me do s'adresser & la Couronne pour faire r6voquer le juge, "

Le dernier de ces cas dtait contre le juge McCardie en 1924 . Dans une

action en diffamation, on a souleve la question de la conduite du general Dyer

I Amritsar en Inde, et dans son allocution au jury, le juge s'est exprim6 ainsi :

"I1 vous incombe de ddcider si le g6n6ral Dyer a bien ou mal agi . Je vous ai
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dit dans mes paroles d'ouverture que j9exprimerais ma propre opinion sur certaines

questions soumises A votre propre jugement . Parlant aprbs mtlre reflexion et

connaissant tout des temoignages rendus dans le cas, j'exprime 11avis que le

general Dyer dans des circonstances graves et exceptionnelles a bien agi, et, 1

mon avis, que le Secret'aire d'Etat pour l'Inde 1'a puni I tort," Le premier

ministre a fait une declaration dans laquelle, tout en admettant que 1'ordre

judiciaire avait le droit de passer 11executif en jugement, il declaraa "Si mal-

heureuses-qu'aient ete ces paroles, elles ne constituent pas nettement le genre

de manquement qui equivaut I un acte de culpabilite morale pouvant, selon la

constitution, justifier une adresse du genre de celle qui a ete presentee, "

Aux Etats-Unise eq dehors d'exemples de 1'ordre judiciaire, nous avons

vu, au cours des dix dernibres annees, une plethore de cas de cadeaux faits A

des personnes qui occupent d'importants postes publics ; 1'exprassion "conflit

d'inter8t" est-devenue un cliche et une azme desubte de combat politique ; les

nombreuses demissions que ces cadeaux ont entrainees9 non seulement dans le

domaine public mais dans .le domaine prive, montrent que 1'on reconna4t 1'influence

subtile qu'ils peuvent exercer .

. Les exemples sont moins rares dans le domaine de la politiqueo Il en

set survenu trois dans la repartition des actions de la NONG , L'-honorable

Leslie Frost, premier ministre de 1'Ontario, pousse par les rumeurs de scandale

dans la distribution de ces actions, a interdit, en 19569 aux membres du :Cabinet

dlen acheter, ou leur a-enjoint de s'en defaire's'ils en avaient achete . Pre-

oedeinment, le ministre des Mines en avait obtenu par 1'intermediaire de son

neveu, M. Kelly McLean, de JA mentionne . Apra la parution de la directive, is

ministre avait vendu, apparemment A bas prix, quelques centaines d'actions' A

deux autres membres du Cabinet . ApAs sa demission du gouvernement, en 1957,
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-'Belly admit ne pas avoir dispos6 des actions de la NONG com~me il aurait fallu

le faire . Lorsque le premier ministre apprit l1achat effectu6 par les deux

autres, on jugea qulil fallait qu°ils d6missionnent . Le nom des trois fut

rapidement connu dans toute la province ; mais an fait deux daentre eux n1avaient

jou6 aucun r81e sous aucun aspect de 19introduction du gaz ni n1avaient donnd

aucun encouragement A la NONG . Le fait m8me d°avoir fait une transaction avec

une compagnie engag6e dans une entreprise entrainant des relations d1ordre

municipal et gouvernemental, etant donne la directive, a agi comme 6l6ment

decisif dans leur d6mission .

Un 6pisode quelque peu semblable eut lieu an Angleterre an 1912-1913,

dans ce qu°on a appeld le scandale Marconi, qua Frances Donaldson a racont6 an

d6tail dans un livre paru an 1962 . Le chancelier de 1'Echiquier doalors ,

David Lloyd George, le procureur g6n6ral, sir Rufus Isaacs at lord Murray,

Master of filibank, whip an chef du gouvernement, avaient acquis des actions

d1une so d6t6 am6ricaine Marconi . Une soci6t6 anglaise Marconi d6tenait un

int6r8t consid6rable dans la soci6t6 des Etats-Unis . Cette dernibre avait conclu

un accord avec le ministbre des Postes du gouvernement anglais au sujet d1une

serie de stations de sans-fil $ installer an divers endroits do 1°Elnpire an

communication les unes avec les autres, ce qui constituait un important contrat .

Le directeur-g6rant de la soc16te anglaise, Godfrey Isaacs, 6tait le frare du

procureur gen6ral . I1 avait vendu environ 10,000 actions de la socibtg des

Etats-Unis & ce dernier qui, A son tour, avait vendu au mgme prix 1,000 actions

au chancelier de loEchiquier at 1,000 autres au Master of Elibartk . Les personnes

en question ont fait d'autres achats at d°autres ventes, mais cela no change rien

au caract1re de la-situation ainsi cre6e . Loaffaire a fait 11objet d'une contro-

verse publique at finalement eat arrivee devant une commission dlenqu8te de la
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Chambre des communes . D'apras sea conatatations, la Chambre finalement acquitta

lea trois personnes an cause do 1'accusation do corruption personnelle, male il

fut admis, mgme par lee trois personnes immediatement interessees, qu'elle s

avaient ete imprudentes dans leurs achata . Ce qui importe ce sont lea declara-

tions faites A la Chambre des communes par le premier ministre du temps, le

tras honorable H .H. Asquith, at par d'autres, sur lea rbgles A appliquer dan s
-

de telles situations :

M. Asquith:

La premibre, evidemment, at la plus evidente est qua lea
ministres no doivent pas conclure de transactions oA leurs
inter8ts pecuniaires prives pourraient, m8me d'une faqon
seulement concevable, entrer an conflit avec lour fonction
publique . Ce point no fait 1'ob3et d'aucune discussion .
Eh outre, aucun ministre n'est justifie9 quelles qua soient
les'circonstances, do se servir de renseignements officials,
renseignements qui lui parviennent A titre de ministre ,
pour an faire son profit personnel ou celui de sea amis .
Aucun ministre no doit non plus se permettre ou so mettr e
an position d'8tre tente d'user de son influence personnelle
pour appuyer un projet quelconque ou dormer un encouragement
quelconque A. un cont'rat A 11egard duquel il a un interdt
particulier non connu .-Cela egalement est au-dell de toute
discussion . Ajoutons qu'aucun ministre ne doit accepter
aucun genre de faveur de personnes avec lesquelles il entre
en negociation, ou avec lesquelles il cherche I conclur e
des contrats ou I etablir des relations particuligres avec
1'Etat. Ce point, je crois, est egalement non discutable .
J'a3outerais une autre proposition, dont je ne suis pas
certain qu'elle ait ete formulee eompl6tement, bien que
sans doute on 1'ait esquissee dans le cours des presents
debats, at c'est que lea ministres doivent scrupuleuse-
ment eviter tout placement speculatif dans des valeurs A
1'egard desquelles9 en raison de leur situation et*de *
leur possibilit,e do se renseigner avant lea autres et de
faqon confidentiellefl ils ont, ou peuvent avoir9 1'avan-
tage sur d9autres personnes d'anticiper des changement s
de marche ., .

Ce sont9 A mon avis, des r6gles peremptoires , . .

Je vais plus loin, et je declare qua 3e crois qu'en
plus de ces r4gles, que J'ai qualifiees de peremptoires9
parce qu°il me semble qu'elles ont une valeur d'et,hiq .ue
at do sanction, en nn6me temps qu'elles sont fondees sur
des motifs de convenance et do principe9 i1 y a9 ou il
devrait certainement y avoir, des rbgles de prudence qua
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les ministres doivent sp6cialement appliquer, ainsi
que lea personnes qui occupent des positions ayant
une responsabilit6 officielle, r6gles qui peut-8tre
n'ont jamais W formul6es 'et qu'i1 serait tree
difficile de formuler de fajon pr6cise ou univer-
selle. Par example,, dans ces questions, de telles
personnes doivent 6viter soigneusement toutes lee
transactions qui peuvent donner corps A la croyance
qu'elles enfreignent lea Agles p6remptoires . Cleat
cette rbgle, que j'appellerais une rbgle do prudence,
qui A mon avis at de 11avis de mes trbs honorables
amis at collbgues, n9a pas W entiarement obsera6e,
bien queen toute puretb d'intention, dans le pr6sent
cas .

La resolution present6e par M. George Cave de la part do 1'opposition

a 6t6 la suivante :

Que la pr6sente Chambre regrette lea transaction s

do certains ministres de Sa Majest6 A 186gard d'actions

de la soci6t6 Marconi des Etats-Unis at le manque do
franchise de la part de ministres dans leurs communi-
cations sur le sujet $ la Chambre .

Il .a propos6 des ragles qu9un ministre de-la Couronne doit observe r

sous la forme suivante e

I/ En choisissant see placements, il no doit pas faire

usage des renseignements confidentiels qui lui sont
communiques & titre de ministre de la Couronne ; f il ne

doit pas faire de placements dans des compagnies dont
lea profits ou dividendes d6pendent directement ou in-
directement de contrats conclus avec le gouvernement ;
,3/ il ne doit pas recevoir9 en rapport avec cea placements,
ou A d'autres fins, de faveur ou d9avantage direct ou in-
direct avec une personne qui conclut un contrat .ou se pro-

pose de conclure un contrat avec la Couronne .

M. Buckmaster a propos6 la modification suivante o

Que la presente Chambre, apr4s avoir entendu lea d6cla-
rations de M. le procureur g6n6ral et du chancelier do
1'Schiquier au sujet de leur achat d°actions de la soci6t6
Marconi des Etats-Unis, accepte ces d6clarations at juge
appropri6 de faire figurer au dossier sa r6probation I
1'6gard des fausses accusations du genre le plus grave
portees contre des ministres et que 1'on a trouv6es en-
tibremerit d6pourvues de fondement,

our lesquelles sir Edward Grey a fait lea observations suivantes :
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Ce que vous d6sirez,n'est-pas d'inscrire .une r6gle
absolue, mais de vous assurer que vous avez, dans la vie
publique des hommes en qui on peut avoir confiance,, lors-
que I'int6rAt priv6 entre en conflit avec 1!int6r8t public,
et .qui peuvent faire abstraction de 1'int6r4t priv6 . Ces
honmes sont des personnes jalouses de leur r6putation at l
moins que la Chambre ne r6pudie, et r6pudie avec v6h6mence,
les attaques inconsider6es lorsqu'elles s'avbrent sans
fondement, ces hommes sont du genre dont vous .rendrez la
vie publique impossible .

La modification fut adopt6e A une majoritb de 7$ voix .

Les rbgles, ainsi que les a exposdes le premier ministre9• s'appliquent

aux ministres et autres personnes occupant des postes officiels y compris les

hauts fonetionnaires de 1'ordre 3udiciaire, Bien que des relations at des milieux

differents distinguent les ro"les des ministres et des jugesD la norme de conduits

doit s'appliquer autant aux uns qu'aux autres . La reaction du public est plus

vive I l'endroit de la culpabilit6 dun juge, parce qu'entre autres choses la

confiance en lui est plus profond6ment 6tablie .

.Les cas de David Lloyd George et de sir Rufus Isaacs sont significatifs

quant A llattention donn6e g leur fagon de r&pondre aux accusations . La divul-

gation a6t6 entibre et honngte A la Commission d'enqugte et plus tard A la

Chambre des communes . Mais, dans ces deux organismes, de s6rieuses enqu8tes ont

6td faites pour connaYtre la raison de la non-divulgation lorsque l'affaire avai t

d'abord W present6e A la Chambre ; et ce qui a entraing les deux cas dans la

Agle de prudence 6nonc6e par le premier ministre a6t6 la preuve, au-delA de

tout doute raisonnable, qu°ils btaient innocents de l'accusation d'avoir enfreint

la loi. Voill la condition qu'implique le rbgleme4t et on ne peut appliquer rien

de moins ici ; les principes d'independance et d'activit6 d'office l'exigent .
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Les conclusions suivantes sont tir6es des faits et consid6rations

qui pr6cbdent :

I La transaction boursibre entre le Jugs Landreville at M . Ralph K.

Farris touchant 11acquisition de 7,500 actions de la socibt6

Northern Ontario Natural Gas Company, Limited , pour laquelle

aucun r6el paiement n'a 6t6 effectu6, nonobstant le r6sultat de

1'enquSte prbliminaire au sujet d'accusations port6es contre le

juge Landreville, permet lggitimement de soupgonner s6rieuse-

ment une conduits r6pr6hensible, Dans eette situation, le sous-

signb est d'avis qua le Jugs Landreville se devait de faire dis-

para4tre ces soupqons at d'gtablir son innocence do fagon satis-

faisante, ce qu'il n':a pas fait .

II - Quo dans 19enqu3te subs6qtiphte au sujet de la transaction do

valeurs devant la Securities Commission of Ontario , en 1962, at

les relations directes at accidentelles dans ses rapports A pro-

pos des poursuites pour parjure intentbes contre M . Ralph K . Farris,

an 1963 et en 1964 at au cours desquelles le Jugs Landreville 6tait

un t6moin de la Couronne, la conduite du Jugs Landreville an

rendant tbmoignage a constitu6 un 6vident outrage 1, cea tribunaux

at une violation grave do ses fonctions personnelles comme Jugs de

la Cour supr8me do l'Ontario, ce qui a de faqon permanents com-

promis son emploi comme Jugs .

III - Que ., a fortiori , la conduits du juge Landreville, A compter de la

transaction do fait, au printemps de 1956, accompagn6e de la pro-

position d'une concession visant la fourniture de gaz natural A

la ville de Sudbury jusqu'A 1'achavement de la transaction des
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actions en f6vrier 1957, y compris les poursuites en 1962 ,

1963 at 1964, d6 j1 mentionn6es, eonsid6r6es comme un soul corps

d'action, dont la partie concluante a soU,Iev6 des rumours de

scandale depuis le d6but et. s'est consomm6e tandis qu'il 6tait

juge de la Cour supr8mne d'Ontario ., l'ayant accul6 A 6tablir do

fagon satisfaisante son innocence, ce qu'il a manqu6 de faire,

a constitu6 un manquement aussi bien l son devoir do haut

fonctionnaire public qu'A sa fonction personnelle do juge,

infraction A cette norme de conduite obligatoire pour lui, qui

a compromis de fagon permanente son emploi comme juge .

-Sous ces trois aspects, le juge Landreville a prouv6 qu'i1 6tait

incapable d'exercer comme il convient ses fonctions .judicia~res .

Le soussign6 .desire exprimer sea remerciements et son appr6ciation au

procureur g6n6ra1 d'Cntario, 1'honorable A .A. Wishart,,pour avoir mis A la dis-

position de la pr6sente .Commission.les archives de la Securities .Commission

portant sur les affaires en question, de m6me que pour avoir accord6,la .pr6cieuse

assistance de M .~.H.S . Bray, M. .H,R. Huxley et M. WeH. .Chisholm; il remercie

M. William G. Morrow, c .r ., d'avoir agi comme conseiller tAs comp6tent dans

tout le travail ; We H.M. Roney d'avoir accord6 ses services comp6tents de fajon

g6n6rale et $ titre de commis aux audiences ; M.-William Kinsey d'avoir accord6

son assistance $ titre de comptable et les membres du minist 6re de la Justice

d'avoir accord6 leur prompte attention A . toutes les demandes qui leur ont

6tb faites .

Le Commissaire ,

Ottawa, 11 aoQt 1966
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APPWICS A

THE LAW SOCIETY OF UPPER CANADA

Osgoode Hall

TORONTO 1

J6,,--W. EARL SMITH, secr6taire de la Law Society of

Upper Canada, certifie que le document ci-joint eat une copie

authentique d1un rapport pr6par6 par une Commission spbciale

chargbe d$6tudier•l'affaire du jbge Landreville at noffin6e par

le tr6sorier de la Law Society of Upper Canada . Le rapport

.pcrte .la date du 14 mars 1965 at fut adoptb A l'assembl6e

.du 23 avril 1965 .

Fait I Osgoode Hall, Toronto, ce 26e jour dfavril 1965 .

(Signature) W. Earl Smith

Secr6taire,
The Law Society of Upper Canada
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. AU% MEMB&i3S DE LA LAW SOCIETY OF UPPER CANADA OONVOQUES EN ASSEMBLES :

LA COI0IISSIODT SPECIALS CHARGE6 D'ETUDIER L'AFFAIRE DU JUGE LANDREVILLE

a 1'honneur de demander l'autorisation de faire rapport de la fagon suivante :

A la reunion convoqube le 15 janvier 1965, il a6t6 propos6 at adopt 6

que le tr6sorier nomme une Commission spbciale pour dblibbrer at faire rapport

sur les mesures9 qua l'assemblee devrait prendre, s'i1 y avait lieu, A la suite

de la ddcision prise par le juge Landreville de .continuer A si6ger g la Cour

supr8me d'Ontario ,

Le tr6sorier a nommb une Commission sp8ciale composbe de MM. Pattillo

(prbsident), RaF . Wilson, Fennell, Beament at Gray .

LE COMITE P'RESENTE L' EXPOSE DE FAITS . SUIVANT :

1. Avant sa nomination A la Cour suprOme de 1'Ontario, A titre de membre

de la Haute Cour, LAo-Albert Landreville(dgsigne ci-aprbs sous le nom de M . Landre-

ville) etait maire de la villa de Sudbury ,

2. M. Landreville fut maire I compter du ler janvier 1955 Jusqu'au

30 septembre 1956, alors qu'i1 d6missionna pour-accepter d'Stre noMMA juge .

3. M. I.andreville a dbclare dans son tbmoignage au procbs de la Reine

contre Farris qu'il avait ouvertement exprimd 1 'intention de se retirer come

maire et de ne pas se pr6senter aux nouvelles 6lections tenues A 1'automne

de 1956 .

4. M. Landreville a comparu comme temoin devant la Ontario Securities

Commission les 3 at 4 octobre 1962 . A 1'audience, i1 8tait repr6sent6 par

Me Barry Pepper, c .r. at il a6te interrog6 par Me H.S . Bray, c .r.

5. M. Landreville a comparu conmme t6moin au proc6s de Farris . L'inter-

rogatoire qua lui a fait subir Me Harvey McCulloch, avocat de la Couronne, a

d6bute & 1'ouverture du tribunal le 14 avril 1964 at a pris fin A midi le mgme

jour.
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6. N. I.andreville a comparu comma accus6 A 1'enqu8te prbliminaire tenue

I la Cour do magistrat du district de Sudbury devant le magistrat Marck, is

29 septembre 1964. I1 6tait accuse d°avoir, au cours des deux ann6es ant6rieures

au ler f6vrier 1957, accept6 une r6tribution pour avoir aid6 A faire adopter par

la m#Licipalit6 de Sudbury un contrat intervenu entre la municipalitb at la

soci6t6 Northern Ontario Natural Gas Company Limited ("NONG") , contrat visant

une concession do gaz. Le magistrat n'a pas retenu lee accusations .

7. Le 17e jour de Juillet 1956, is Conseil municipal de Sudbury a adopt 6

an troisibme at dernibre lecture le rbglement municipal n
0

56-58 autorisant

1'ex6cution d'un contrat intervenu entre la NONG at la mun~cipalit6 at visant

une concession de gaz .

8. Avant cette date, voici ce qui s'est pass6 e

(i) be rbglement municipal n
0 56-58 a fait 1'objet dfune premiare

at deuxi;me lecture au mois do mai,

(ii) A une audience publique tenue & Sudbury is U juin, 1'Office

du combustible a d6cr6t6 qu'i1 n'6tait pas n6cessaire de

soumettre l'affaire do la concession aux 6lecteurs ,

(iii) be 21 Juin 1956, l'Office du combustible a tenu une audience

A Toronto . L'audience faisait suite & la demande pr6sent6e

par la NONG an vue d'obtenir un certificat attestant de la

n6eessit6 de fournir du gaz natural A la villa de Sudbury

at d1ex6cuter les travaux n6cessaires .

(iv) A un certain moment au mois de juin ou au d6but do juillet,

selon le t6moignage de M . Lsndreville, il s'agissait do la

premigre semaine de juillet, - celui-ci eut nn entretien avec

M. R.K. Farris, president de la NONG, M. Landreville a demand6
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A M. Farris de faire an sorte qu'i1 lui soit possible

d'acheter 10,000 actions do la NONG, Salon M. Landreville,

il avait 6tE question du prix approximatif do $2.40 1 $2.50

at rien n'avait 6t6 conclu, mais M . Farris a consenti A

voir ce qu'il pourrait faire .

9. Le 19 Juillet 1956, 1'Office du combustible a fix6 1'aJournement de son

audience au 31- .3uillet 1956 dans la villa de Toronto, at an a averti M . I.andre-

ville, A titre do maire, .

10, Par lettre an date du 20 Juillet 1956, 6crite sur le papier l en-t8te

de la 1d0NGG at signbe au nom de la compagnie at ses signataires, M . Farris l titre

de pr6sident, at M. Spencer Clark, A titre de vice-prbsident eucbcutif, M . Landre-

ville a6tb averti qu'$ une reunion des administrateurs de la compagnie, tenue le

18 .Juillet 1956, on avait discutb do sa participation dans la compagnie at d6cid6

de lui offrir.10,000 actions an prix do $2 .50, 1'offre 6tant valable jusqu'au

18 Juillet 1957 . I1 pouvait 1'accepter,en partie ou an antler a n'importe quel

moment do la periode d!option .

U. Le 30 juillet 1956, M. Landreville d6clarait dans une .lettre adress6 e

A M. Farris : "J'ai bien 1'intention d'exercer mon droit avant le 18 juillet-1957 ."

12. Le 31 Juillet 1956, M. J.J . Kelly, qui avait 6t6 llavocat de la vill a

de Sudbury male avait donnb sa dbmission A compter du 6juillet .1956, at M,'Landre-

ville-se sont prdsentbs aux bureaux de l'Office du combustible pour 1'audience

pr6vue . ,.MM. Kelly et Landreville ont interrog6 trois .tbmoins A cette audience

et plus,tard, le 3 aotlt 19569 M . Landreville a pr6parb, A 1'intention du Conseil,

un m3moire•sur ce qui sly btait pass6. Il a rapporte que 1'Office 6tait con-

vaincu A la fin de.l'audience qu'i1 fallait d6livrer un certificat d'utilitb at

de nbcessitb .
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13 . Le 15 aoQt 1956, lo0ffice publiait une ordonnance o tL il accordait A

la NONG le certificat d9utilitb et de n6cessit6 publiques .

14, Au mois de septembre 1956, M. Landreville 6tait nomm6 I la Cour

suprOmne de 1°Ontario ,

15 . Au cours du mois daoctobre, avant ou aprbs l l asserblentation de M . Landre-

ville comme membre de la Cour (la c6r6monie doassermentation eut lieu le 13 oc-

tobre 1956), M . Landreville dit que M. Farris lui a t616phon6 pour le f6liciter

de sa nomination au banc . Il dit aussi que, au cours de cette conversation ,

M. Farris lui a demand6 s°il voulait toujours lea actions ce A quoi M, Landreville

a r6pondu que stil pouvait lea avoir il lea voulait encore .

. 16 . Le 12 fbvrier 1957, M. John McGraw de la Continental Investments

Corporation Limited de Vancouver adressait, sur le papier I en-t8te de la soci6t6,

une lettre & M. Landreville, I Osgoode Hall . Il d6clarait, entre autres chosas :

I'll y a quelque temps M . R.K. Farris nous a donn6 instructions d9acheter pour

votre eompte 10,000 actions de la soci6t6 NONG A $2 .50 loaction, Nous avons I

ce jour vendu pour votre compte 2,500 actions A $10 laaction, ce qui acquitte le

solde d6biteur de votre compte . Veuillez trouver ci-joint 7,500 actions de la

soci6t6 NONG et le regu y annex6, "

17. M. Landreville'a d6clar6 devant la Securities Commission que M. Farris

lui avait dit, au moment de l°entretien quOil a eu avec lui an d6but de juillet

1956, quail devrait se mettre en relations avec la soci6t6 Continental Investments

Corporation-Limited ("Continental") de Vancouver pour sloccuper de loacquisition

des*actions, I1 a dit quail avait 6crit une lettre & la Continental, mais il n1a

pu produire aucune copie deune telle lettre et on n°en a trouv6 aucune dans lea .

dossiers de la Continental . M; Landreville a aussi d6clar6 quoau cours du moi s

de janvier 1957 quelquoun de la soei6t6 Continental loavait appel6 pour lui dire
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10,000 actions pour son compte et la personne en cause lui sugg6rait do vendre

2,500 actions en vue doacquitter le solde impay6 . Il dit quvil a donn6 fermement

des instructions verbales'pflur quBon-les vende o

18. M. R;K . Farris'a d6clar6 sous serment devant la Securities Commission

quail ne savait pas quoon avait`dispos6 de-certaines actions du
I
capital-actions

de la NONG r6parties et 6mises_A, la soci6t6• Continental le ou vers le 17e jour

- de'janvier 1957 . Les 11+,000 actions en question comprenaient les 10,000 actions

cr6dit6es an compte de M . Landreville par la soci6t6 Continental, M. Farris fut

plus tard accus6 de parjure puisqugil savait qu°il faisait une fausse d6claration

et il fut trouv6 coupable par le juge Wells et un jury .

19. L°appel que M. Farris a interjet6 A la cour d°appel de l'Ontario a 6t6

rejet6, La cour d°appel qui a maintenia la d6claration de culpabilit6 a rapport6,

pour appuyer sa-d6cisione le temoignage de M . McGraw9'corrobor6 par d
.
lautres

t6moignages. M. McGraw a d6pos6 que sur les seules instructions de M . Farris,

sa compagnie, la Continental, avait acquis les 109000 actions de la NONG port6es

au cr6dit du compte de M . Landrevillea avait vendu 2 ;500 de ces actions au prix

de $10 chacune et avait livr6 lea 79500 autres actions A M. Landreville sur le

march6 apras Bourse .

20o Le 16 f6vrier 19579 M. Landreville accusait,r6ception des valeurs dans

une lettre quQil adressait A, la Continental o

21,' Le 28-fevrier 19579 M . Landreville t6l6graphiait A M. McGraw de la

soci6t6 Continental qu°il avait'vendu ses actions d-e la NONG, bien queen r6alit6

il les-ait vendues au cours deune p6riode qui a pris-fin en mai 1957 e

22. A aucun moment le nom de M. Landreville noa figur6 dans les registres

de la NONG a titre deactionnaire de cette compagnie .
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23 . Dans le t6moignage qulil a pr6sent6 devant la Securities Commission ,

M. Landreville

a) a nib absolument qu'il ait obtenu 1'option d'acheter les

actions en compensation de cc qulil pourrait faire directement ou indirecte-

ment pour aider la compagnie NONG A obtenir la concession A Sudbury ;

b) a pretendu que lui-m6me et M . Farris etaient devenus amis et

qu'i1 avait demand6 & M. Farris de lui fournir l'occasion de faire le placement

en question et que M. Farris la lui avait fournie sans qulil y ait quelque r6tri-

bution que cc soit, parce que, de 1'avis de M . Landreville lui-m6me, il pourrait

$ 1'avenir rendre grand service A la NONG lorsqu'il retournerait I la pratique

privee du droit ;

c) a dit qulil 6tait certain d'avoir fait savoir au juge Cooper,

et, croyait-il, & quelques membres de la Commission de r6gie, au moment de la

troisiame lecture du rAglement municipal, ou peu apras, qulil avait demand 6

des valeurs ;

d) a fait le serment qulil n'4vait partage aucune partie du profit

r6alis6 avec les actions avec qui que cc soit et que le produit ne lui avait

servi qu'l lui seal et A sa famille.

?1+, -Dana le t6moignage qulil a rendu au procas Farris, M . Landreville a de

nouveau nie tout rapport entre 1'acquisition des actions et la concession accordee.

25. A l'enqu8te prbliminaire tenue A Sudbury, le juge Cooper a t6moign6

disant qulil no savait pas du tout que M. Landreville avait obtenu-une option,

Au cours d°un contre-inter rogatoire, il a dit qulil etait possible quoon is lui

ait appris, mais que is fait ne s'est pas gravb dans sa mbmoire parce qulil ne

sly int6ressait pas .
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CONCLUSIONS

26 . Au moment de l'adoption du r 6glement municipal visant is concession

aecordee, la preuve etablit qua M . Landreville n'avait fait aucune entente

executoire avec-M . Farris . On ne s' 6tait m8me pas engagd verbalement A. lui

donner lea actions .

27. M. Landreville avait certainement demand6 qu'on lui confie lea affaires

juridiques de la NONG au moment ot1 il quitterait son poste de maire de Sudbury .

28. La lettre du 20 Juillet 1956, portant les signatures de MM. Farris at

Clark9 allbguait qua le Conseil d'administration de la NONG avait agi imm6diate-

ment, le lendemain du j our otL is concession avait 6t6 accord6e pour offrir une

option irrevocable valable pour une pbriode d'un an, En fait, rien West

consigne au proc8s verbal 'd ce su3et ,

29. Par suite de 1'acquisition at de is vente subs6quente des actions .,

M. - Landreville .a realise un profit' de $117,000 .

30. I1 ne.fait pas de doute que, d'aprbs ces conclusions, le magistrat

a eu raison de rendre une ordonnance de non-lieu dans le cas de M. Landreviile;

'LS COMITE SOULEVIE LES QUESTIONS SUIVANTES QUI RESTENT SANS EXPLICATION

ET SUR LESQUELI.F,S LE CCMIT$ NE PEUT QUE FAIRE DES CONJECTURES :

31. a) Pourquoi M. I.andreville s'est-i1 adress6 g M . Farris pour

obtenir des actions de is NONG avant la troisibme lecture? Si ce'que dit

M. Landreville eat vraiy il aurait pu tout aussi facilement parler A M.-Farris

de cette affaire 'a n°importe quel moment plus tard .

b) Est-ce qua M. Farris a cru que s'i1 n'encourageait pas

M.-Landreville & penser qu'i1 pourrait obtenir des actions de is NONG, M. Landre-

ville pourrait faire echouer le projet & la troisibme lecture, le 17 3uillet-9 e n

raison notamment de 19opposition de MM. Kelly, Hennessey, Fabro et d'autres

membres du Conseil?
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c) Est-ce que M. Farris a cru que soil n°accordait pas 19optio n

visant l9achat do.actions A. M. Landreville

(i) M. Landreville pourrait effectivement faire obstacle ~

la d6livrance du certificat d9utilit6 et de n6cessit6

au sujet duquel 12audience d6finitive n°avait pas 6t6

fix6e avant le 19 juillet et noavait pas 6t6 tenue

avant le 31 Juillet ,

(ii) M. Landreville insisterait pour que soit constitu6e une

soci6t6 distincte & qui serait accord6e la concession g

Sudbury . A est assez 6vident quoune telle soci6t 6

distincte aurait rendu plus difficile le financement .de

la NONG et moins all6chantes ses actions ,

d) Quand NM, Farris et Landreville ont-ils eu leur entretien &

propos de la soci6t6 Continental et pourquoi le nom de ce11emci est-il venu sur

le tapis ai la proposition visait une option d°achat doactions de tr6sorerie de

la NDNG?

Pourquoi les 10 ,,000 actions ont-elles 6t6 souscrites et d6livr6e s

9, la Continental pour le compte de M . Landreville qui poss6dait une option lui

permettant de souscrire ces actions ?

f) Pourquoi M. Farris n°amtmil pas dit la v6rit6 devant la

Securities Commission si .-la transaction 6tait telle que M. Landreville le dit

parce que, selon 1°expos6 de M . Landreville9 M . Farris noavait rien a cacher?

Quelle entente avait 6t6 faite en r6alit6 entre MMo Farris,

McGraw et Landreville quant au paiement des actions, quand avait-elle 6t6 faite

et comment?

h) Comment M, Landreville explique-t-il son t6moignage quant A la
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pr6tendue lettre qu°il aurait .6crite & la Continental vers le mois de Idillet 19569

at aux instructions qu9i1 pr6tend avoir donnees par t6lephone ~ la Continental an

janvier 19579 lui demandant de vendre 2,500 actionsA $10 chacune.9 vu, . le t6-

moignage de M. McGraw o$ il declare-noavoir eu aucune relation avec M. Landreville

avant fevrier 195.7g at vu qua les instructions de vendre les 2,500 actions venaient

de M. Farris?

LE 00MITII FAIT RAPFORT DE LA CONCLUSION SUIVANTE QUE LEON PEUT TIRER

DES QUESTIONS PRECEDENTES DEMSIIREES SANS REPONSEo

32, Le fait qu°on'ait donn6 A M. Landreville 19occasion d9acqu6rir des

actions au m8me prix qua les fondateurs de la compagnie at quoon lui ait donn6

une option immediatement aprb$ 1°adoption du Aglement municipal an troisigme

lecture9 at apparemment contre aucune r6tribution9 at qua par la suite9 sans

qua M, Landreville ait exercb ce droit d°optbon9 il a requ absolument gratuite-

ment 7,500 actions quell a vendues plus tard pour la somme de $11790009 at que,

lore d°un premier interrogatoire au sujet de cette affaire M . Farris a d61ib6r6-

ment menti, tout ceci appuie la conclusion qua loacquisition des actions par

M,°Landreville 6tait entach6e d°irr6gularites o

VOICI LES OPINIONS ET RECOMMANDATIONS DU OOMITE s

I.es faits 6nonc6s cimdessus sont de notoribte publique at sont, de

l°avis du Comitde incompatibles avec la reputation de probite qua doit avoir un

juge de Sa Ma3este pour bien administrer la justice dans cette province ,

- En cons6quence des faits 6tablis9 des questions rest6es sans r6ponse

et de la conclusion qua le Comit6 a tir6e at quail croit Stre aussi celle du

publice LE COMITE RECOMMANDMo
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1 . Que les membres de la Law Society of Upper Canada en assembl8e

deplorent que 1'honorable juge Landreville continue d'exercer sa charge de

juge de Sa Majeste A la Cour supr8me de l'Ontario ,

2, Que le secretaire de la societe soit autorise et charge d'envoyer

une copie certifiee conforme du present rapport I 1'honorable ministre de la

Justice et procureur general du Canada, A 1'honorable juge en chef de 1'Ontario,

$ 1'honorable juge en chef de la Cour supr8me, A 1'honorable juge Landreville

et au procureur general de la province d'Ontario ,

3 . Que, par la suite, le tresorier de la societe soit autorise A

remettre des copies du present rapport 'd la presse quand il le jugera opportun .

Le tout respectueusement soumis .

Date - le 17 mars 1965 .

Le president ,

"Arthur S . Pattillo"

4
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APPENDICE B

FERSONNEL DE LA COMMISSION

M. W.G. Morrow, c.r. Conseiller juridique de la Commission

IPe H.M. Roney Secr6taire de la Commission

EXPERTS-CO NSEIL,S

M„ H.R. Huxley Enquiteur,
Ontario Securities Commission

M. W;D . Kinsey ffiiquSteur, British Columbia
Securities Commission

COMPARDTIONS

M. J .J . Robinette, c .r. ` Avocat de l1honorable juge Landreville
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APPENDICE C

AUDIENCES

Des audiences publiques ont 6tA tenues dans quatre

villes, aux dates indiqu6es e

Vancouver = les 14, 15 et 16 mars 1966

Sudbury - lee 21 et 22 mars 1966

Toronto m les 4, 5 et 6 avril 1966

Ottawa - les 25, 26 et 27 avril 1966
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APPENDICE D

Voici la liste des t6moins qui ont 6t 6 convoquds l

chaque audience publique o

Vancouver (Colombie®Britannique) o

L. John Chester Grey, fils
M. C . Spencer Clark
M. Gordon Kelly McLean
M. Edward Dalian
M. Ralph K. Farris

Sudbury (Ontario) .

M, Archibald Leslie McDonald
Mme Grace Hartman
M. William Robert Stewart Edgar
M. Roy Rusk Jessup
M, Wilbur Co Jarret t
M. James Gardner Cormack
M. AlphAge Royal Th6riault
M. Peter Enil Guimond
M. Patrick Henry Murphy
Son honneur le juge James Maxwell Cooper
M. William John Powell
M. Thomas Lawrence Hennessy
M. Joseph Joey Fabbro

Toronto (Ontario) .*

Son honneur is jugs Harry Waisberg
M. Ralph Douglas Parker
pr George Alan Harcourt
H. Gerald Joseph Monaghan
M. John Joseph Kelly, coro
M. John Windows Tomlinson
M. Archibald Ro Crozier
M. Arthur Raymond Bates
Le commissaire adjoint RoWo Wonnacott
M. John McGraw
M. William D . Kinsey

Ottawa (Ontario) o

Lahonorable juge LAo-Albert Landreville
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APPENDICE E

PIECE No 1

PIECE No 2

PIECE No 3

PIECE No 4

PIECE No 5

PIECE No 6

-PIECE No 7

-PIECE No 8

-PIECE No 9

PIECE N° 10

PIECE No 11

PIECE N° 12

PIECE N° 13

PIECE No 14

LISTE DES PIECES A CONVICTION

Decret du conseil C;P;1966m128 instituant
1°8lqugte Rand concernant le juge Leo-A, Landreville ,

Carte du parcours des pipe-lines transcanadiens
preparee par 1°Office national de 1°energie en 1964 .

Carte gendrale preparee par la Northern Ontario
Natural Gas Compar~y en 19580

Lettre du maire Landreville A M. J . Chester Grey .,
en date du 7 decembre 1955 0

Lettre en date du 3 mai 1956 et copie annexee doun
telegramme adresse I M. CoD 0 Howe9 en date du 3 mai 1956e

Lettre datee du 20 3uillet 1956 adressee par la
Northern Ontario Natural Gas Company Limited
& M. L,-A, Landreville ,

Procbs-verbal d°une seance generale des actionnaires
de la Northern Ontario Natural Gas Company Limited
tenue A Toronto le 17 jour de juillet 1956 .

Prochs verbal d°une reunion du Conseil dadministration
de la Northern Ontario Natural Gas Company Limited
tenue & Vancouver le mercredi 25e jour de juillet 1956 .

Copie du proc6smverbal de la reunion du Conseil doadmi-
nistration de la Northern Ontario Natural Gas Company
Limited tenue le 17e jour de janvier 1957 .

Lettre en date du 14 novembre 1956 adressee par la
Continental Investment Corporation A la Northern Ontario
Natural Gas Company Limited ,

Lettre en date du 28 janvier 1957 adressee par la
Continental Investment Corporation A la Northern
Ontario Natural Gas Company Limited ,

Lettre en date du 19 septembre 1956 adressee par
M. Landreville A M. Ralph K. Farris,

Lettre en date du 20 juillet 1956 adressee par la
Northern Ontario Natural Gas Comparxy au maire Landreville .

Liste des actions par M . Gordon Kelly McLean .
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PIECE No 15

PIECE No 16

PIECE No 17

PIECE No 18

PIECE No 19

PIECE No 20

PIECE No 21

PIECE No 22

PIECE No 23

PIECE No 24

PIECE No 25

PIECE N° 26

PIECE No 27

PIECE No 2,7A

PIECE No 2.8 .

Lettre an date du 12 fevrier 1957-adressee par
M. McGraw $ M. McLean ,

Lettre an date du 14 fevrier 1957 adressee par
M. G:K. McLean I M. John McGraw .

Feuillet bleu portant le num6ro 487a une liate doactions,

Copie dBune lettre an date du'~ Juillet 1959 .

Feuille bleue doun grand livre at intitule• " Northern
Ontario Natural Gas Company Limited - Com - Subscription ",

Photocopie dun ch8que de la Continental Investment
Corporation an date du 28 janvier 1958, "Pay to the order
of the Northern Ontario Natural Gas Co ., Limited9 $359000" .
Chaque no 10613 .

Talon de ch4que portant "Continental Investment Corpora-
tion Limited : requisition for cheque in favour of Northern
Ontario Natural Gas Co . Limited, debit9 Northern Ontario
Natural Gas Co, Limited - Subscription re : 149000 Northern
Ontario Natural Gas at $2 .50 m$35,000,00" ,

Document intitule "Continental Investment Corporation,
credit-brokers control9 NONG - Subscription re transfer
of 10,000 Northern Ontario Natural Gas at $2 .50 to
Landreville" . No 7652 .

Document intitule "Continental Investment Corporation9
,000 Northern Ontari odebit contra L.A. Landreville re, 10

Natural Gas at $2 .50 - instructions received from
R.K. Farris m$25,000," Num6ro 7561 0

Feuille jaune de grand livre intitul6e "Clientos
Ledger" m Mr. Justice L.A. Landreville9 Sheet No, 1" .

Document intitul6 "Continental Investment Corporation -
credit Mr . Justice L.A. Landreville re R.K. Farris -
account No, 1 - $259000. and transfer .2,500 Northern
Ontario Natural Gas -$259000," No 75640

Un document intitule "Continental Investment Corporation -
debit R.K . Farris No . 1 re : entry $259000," 14° 7563 0

Lettre en date du 12 fevrier 1957 adressde par M . John
McGraw au juge L,-A, Landreville .

Copie de la pibce I conviction n 270

Copie rose du regu n° 478 .
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PIECE No 28A

PIECE No 29

Copie bleue du requ no 478 .

Grand livre du client, R .K . Farris commence
le 22 Janvier 1957.

PIECE No 29A

PIECE No 29B

PIECE No 29C

PIECE N° 29D

PIFAZ No 2919

PIECE No 29F

PIECE No 30

PISCS No 31

PIKE No 32

PIECE No 33

PIWE N° 34

PIECE No 35

PIECE No 36

PIECE No 37

P= No 38

PIECE No 39

Grand livre du client, R.K . Farris no 1,
commence le 13 fevrier 1957 .

Grand livre du client, R.K . Farris n° 1,
commence le 16 mai 1957.

Grand livre du client, R.K . Farris no 1,
commence le 17 decenbre 1958 0

Grand livre du client, R .K . Farris n 0 1,
commence le 3 decembre 1959 .

Grand livre du client, R .K. Farris n° 1,
commence le 10 avril 1961 .

Photocopie du grand livre du client, R.K. Farris u° 1,
commenc,ant le 31 ao4t 1962 .

Etat de la Continental Investment Corporation Limited
adresse $ M. Ralph K. Farrisy compter du 3 janvier 1957 .

Feuille de grand livre intitulee "Client's ledger -
Mr. G .K. McLean" .

Bordereau ri 7566 en date du 12 f6vrier 1957, pibce de
verification du courtier de la souscription de la
compagnie NONG relative au transfert de 800 Northern
Ontario Natural Gas A $2 .50 & M. Kelly McLean .

Bordereau ri 7565 "Client's Control, Kelly McLean ,
800 Northern Ontario Natural Gas at $2 .50 from NONG
subscription account . "

Feuille de grand livre relative A M . Stewart Smith ,

Bordereau n° 7567 .

Feuille rose, n° 8171, relative A M . J .S. Smitho

Copie d9une 161;t-re de la Continental Investment :- Corpo-
ration A M. J .S. Smith en date du 12 fevrier 1957 .

Feuille de grand livre relative A M . David Levy.

Lettre de la Continental Investment Corporation A,
M. David Levy en date du-12 fevriei^ 1957.
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I

PIECE No 39A

PIECE N° 39B

PIECE No 40

PIECE No ,41

- Feuillet rose relatif A la transaction concernant.
M. David Levy .

- Feuillet bleu relatif A la transaction concernant
N. David Levy .

- Feuille de grand livre concernant M . Gene Graff,
12 f6vrier 1957, 200 actions .

- Lettre en date du 12 fevrier 1957 de la Continental
Investment Corporation A M. Gene Graff au sujet des
actions mentionnees .

- Feuillet rose relatif $ la transaction concernant
M. Gene Graff .

- Feuillet bleu relatif A la transaction concernant
.M. Gene Graff .

Grand livre du client, Glacier Investment Limited,
feuille no 2 .

Contrat no 8314, Glacier Investment Limited ,

Grand livre du client, Northern Ontario Gas ,
commence le 12 decembre 1956 .

Grand livre du client, Northern Ontario Natural Gas ,
commence le 24 janvier 1957 0

Grand livre du client, Northern Ontario Natural Gas ;-
commence le 19 fevrier 1957 .

Grand livre du client, Northern Ontario Natural Gas ,
commence le 7 mars 1957 .

Grand livre du client, Northern Ontario Natural Gas ,
commence le 29 mars 1957 e

Grand livre du client, Northern Ontario Natural Gas ,
commence le 16 avril 1957 0

Grand livre du client, Northern Ontario Natural Gas ,
commence le 14 mai 1957 . • '

PIECE No 41A

PIECE No 41B

'PIECE No 42

PIECE No 43

PIECE N° 44

PIECE N" 44A

-PIECE No 44B .

-PIECE N-° 44C-

-PIECE No 44D

'PIECE No 44E

PIECE No 44F

PIECE No 44G

PIECE No 44H

PIECE No 45

Grand livre du client, Northern Ontario Natural Gas,
commence le 30 mai 1957 0

Grand livre du client, Northern Ontario Natural Gas,
commence le 11 juin 1957 0

Tableau ecrit A la main .



- 136 m

PIECE No 46

' PIECE No 47

PIECE No 48

PIECE No 49

-PIECE No 50

PIECE N° 51

-PIECE N° 52

PIECE No 53

PIECE No 54

PIECB N° 55

PIECE N° 56

PIECE N° 57

-PIECE N° 58

PIECE No 59

PIECE No 60

- Tableau Acrit A la main at portant le nom R.K . Farris ,

- Tableau 6crit & la main portant le nom L .-A. Landreville,

- Ajustement marque "Exhibit No . 5" de l6enqu8te de
la C,-B ,

Diagramme prepar6 par N . Kinsey an sujet des
14,000 actions .

Couverture de dossier cartonng de la Northern Ontario
Subscription9 dossier de Convestofl portant certaines
inscriptions faites A la main A loencre A l1interieur
du rabat .

Copie du procbs-verbal d°une r6union conjointe des
municipalitbs du nord de 190ntario tenue I l1h3te1
de ville de Kirkland Lake (Ontario% le mercredi
9 mars 1955, A 11 heures du matin o

Lettre an data du 14 fevrier 1956 adress6e par la
Trans-Canada Pipe Lines Limited A M. Ralph K. Farris9
at copie annexee doune lettre de-la Trans-Canada Pipe

Lines a Son Honneur le maire L .-A. Landreville de
Sudbury (Ont . ) .

Copie d1une lettre an date du 27 fdvriqr 1956 adressee
par la Northern Ontario Natural Gas Company Limited 1

la Trans-Canada Pipe Lines Limited .

Proc4s-verbal doune r6union du Conseil de direction
de la villa de Sudbury tenue & Sudbury le 3 mai 1956 .

_Lettre de M. Ralph K. Farris adress6e A M. L,-A, Landre-
ville A Sudbury, an date du 8 mai 1956 0

Note 6crite A la main, non dat6e9 venant d• M. Landre-
ville de Sudbury at adressee A M . Ralph Farris .

Copie du procbs-verbal de la reunion du Conseil
municipal de Sudbury ., an date du 17 mai 1956 0

Proc6s-verbal de la reunion du Conseil municipal de
Sudbury ., an date du 19 juin 1956 0

.Compte rendu d°une audience do 190ffice du combustible
do 190ntario9 tenue A Toronto9 au sujet do la Northern
Ontario Natural Gas .

- Lettre do la Northern Ontario Natural Gas Co ., Ltd, ,

signee par M. Ralph K . Farris, I titre de prbsident,
an date du 10 Juillet 1956 at adressee A Son Honneur

le maire at an conseil de Sudbury,
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PIECE No 61

PIECE No 62

PIECE No 63

PIECE N° 64

PIECE No 6 5

PIECE No 66

PIECE 19° 67

PIECE N° 68 .

PIECE N° 69

PIECE No 70

PIECE N° 71

PIEC$ No 72

PIECE No 73

PIECE No 74

PIECE No 75

PIECE No 76

Procbs-verbal de la r6union du Conseil municipal
de Sudbury, an date du 17 juillet 1956 .

Copie du contrat intervenu entre la Northern Ontario
Natural Gas Company Limited et .la municipalit6 do
Sudbury, on date du 18 juillet 1956 .

Lettre de 1 06tude Landreville, Hawkins & Gratton on
date du 30 Juillet 1956 adressbe 3 Ralph K . Farris .

Photocopie d°une coupure du journal The Daily Nugget ,
6dition du mardi 11 septembre 1956 .

M6moire A 1'adresse du Conseil venant du bureau du
maire et ayant pour sujeta "Hearing before Ontario Fuel
Board9 Toronto, July 31st, 1956 . "

Rapport de la socidt6 de comptables Arthur A. Crawley
and Co .9 Ltd ., intitulg "City of Sudbury memorandum re :
proposed subsidiary for-Sudbury area, dated Aug . 10th

1956 . "

Copie d'un teldgramme sur papier de la compagnie de
telggraphe du Pacifique-Canadien en provenance de
Vancouver (C.-B,),date du 22 janvier 19579 .sign6
"Ralph K . Farris" et adresse & Mme Leaman A Toronto .

Lettre de M. Farris adressdse A 1'honorable juge
L . Landreville, en date du 20 janvier .

Lettre de M. Landreville sign6e "Ik o", en date du
25 novembre et adressee A "Dear Ralph" .

Copie d'une lettre adressge le 12 aofit 1959 au maire
Joe Fabbro, .li3tel de ville, Sudbury (Ont .) .

Copie d'une note en date du 8 f6vrier 1960 de RaKo Farris
A M.C . Charlie Deans .

Photocopie d'une lettre manuscrite en deux pages,
signde "Leo" .

Numero du magazine MacLean du 7 septembre 1963 .

Proc6s-verbal de la 13e r6union du Conseil municipal
de Sudbury, le 22 mai 1956 A 8 heures du soir . '

Procbs-verbal de la ' cinquibme r6union du Conseil
municipal de Sudbury, le 15 fgvrier 1955 & 8~heures.
du soir o

Procbs-verbal de la huitibme r6=ion du Conseil de
direction, le 21 f6vrier 1956 A 3h . 30 de 1'apr bs-midi .
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PIECE No 77

PIECE No 78

.
PIECE No 79

PIECE No 80

PIECE No 81

.PIECE N° 82

PIECE No 83

PIECE No 84

PIECE No 85

PIECE No 86

PIECE No 87

PIECE No 88

PIECE No 89

PIKE No 90

PIECE No 91

PIECE No 92

Procbs-verbal de la 32e reunion du Conseil de
direction de la ville de Sudbury, 20 juin 1956 A
3h 30 de 1'apr4s-midi .

Lettre de M. WoR. Edgar au maire at au Conseil de
direction, an date du 25 juillet 1955 au sujet de la :
Del6gation du Trans-Canada Pipe Line chez le premier
ministre et M. C.D. Howe, le vendredi 22 juillet 1955

A 4 heures do 1'apr2s-midi9 A Ottawa ,

Lettre de M. J .J . Kelly, avocat-conseil de la villa do
Sudbury ., au maire at aux membres du Conseil9 au su jet
de la concession: .Natural Gas Franchise ➢ en date du
19 Juin 1956 .

Proc6s-verbal de la premibre reunion du Conseil de
direction9 ville de Sudbury, le 12 janvier 1955 A
3h 30 de 1'aprbs-midi .

Proc4s-verbal do la quatri&me reunion du Conseil
municipal de Sudbury ., le ler fbvrier 1955 b. 8 heures
du soir .

Proc6 s-verbal do la 17e reunion du Conseil municipal
de Sudbury, le 3 juillet 1956 $ 8 heures du soir .

Note du 16 septembre 1954 de M . J .J. Kelly., avocat
de la villa au maire et au Conseil de Sudbury .

Note du 9 novembre de M . J .J . Kelly.

Note du 9 novembre 1954 do M. G .J . Monaghan9 contr8leur,

Lettre du 25 novembre 1954 do M. J .J. Kelly au maire
de Sudbury au sUjet de la Northern Ontario .Natural Gas .

Lettre de M. T.A. Frair, regisseur de la ville do
North Bay, adress6e $ M . P.H. Murphy, greffier do Sudbury .

Lettre du 1er fevrier 1955 an reponse & la pibce
justificative no 87 .

Lettre du 24 fevrier de la villa do Timmins au mairm
do Sudbury,

Copie do la r6solution du 9 mars au sujet de la
conference A Kirkland Lake .

Note du 14 avril 1955 du maire Landreville A M. Chester
Grey; lettre du 7 avril et copie du projet do Aglement.

Lettre du 2 mai 1956 do M. J .J . Kelly au maire .
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PIECE N° 93

PIECE No 94

PIECE No 95

PIECE No 96

PIECE No 97

PIECE No 98

PIECE No 99

PIECE No 100

PIECE No 101

PIECE No 102

PIECE No 103

PIECE N°104

PIECE No 105

PIECE N° 106

PIECE N° 107

PIECE No 108

PIECE N° 108A

PIECE No 108B

PIECE No 109

PIECE No 110

Double de l'original du certificat de 1'Office du
combustible de 1°0ntario mt"lettre du 15 aoi3t 1956 .

Copie du Aglement et de 1'accord .

Copie conforme du rbglement en date du 17 Juillet,

Riglement no 242 do Copper Cliff .

Ordonnance de l'Office du combustible de 1'Ontario,
en date du 30 mai 1958 .

Copie d'une lettre du 2 aotlt 1956, adressee 'a
M. Ralph Parker ,

Copie de journal classee .

Photocopie de la note du 2 mars 1956 - conversation
au telephone avec M. Tomlinson,-le 2 mars 1956 .

Photocopie d'une note du 25 juin 1956 0

Copie du telegramme envoye par le maire Landreville
a M. J .G. Monaghan, Sudbury, depute provincial .

Lettre du 20 fevrier 1956 adressee a M. J.G'. Monaghan
par le maire Landreville .

Copie de la reponse de M. J,G-, Monaghan au telegramme
et lettre (Pibces n 08 102 et 103) .

Documents regus par M. Monaghan, classeso .

Bill 91 classe ,

Lettre de McLeod, Young , Weir and Company de juin 1957,

classee ,

Originaux des lettres patentes de la Northern Ontario
Natural Gas, classes o

Modification en date du 15 novembre 1955, classeeo

Modification en date du 6 juillet 1956, classee ,

Lettre du 10 mai 1956 de M. L,-N, Houck, sous-greffier,
ville de Sudbury, a M . J .J . Kelly, avocat de la ville
de Sudbury ,

Copie d°une lettre du 18 mai 1956 au maire et aux
membres du Conseil municipal de Sudbury de la part
de M. J .J . Kelly, avocat de la ville .
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PIECE No 111

PIECE No 112

PIECE No 11~-

PIECE No 114

PIECE N° 115

PIECE No 116

PIECE N° 117

PIECE No 118

PIECE No 119

PIECE No 120

PIECE No 121

PIECE N° 122

PIECE No 123

PIECE No 124

PIECE No 125

PIECE No 126

PIECE No 127

PIECE No 128

PIECE N° 129

Lettre du 8Juin 1956 sur papier $ en-tAte intitulde
Prince Arthur Hotel, Port Arthurg Ontario , sign6e par
M. George Finlayson ,

Lettre du 14 3uillet 1956 gcrite par M. John Joseph
Kelly 9, la Northern Ontario Natural Gas Comt~v ,

Lettre du 15 juillet 1956, classbe ,

Lettre du 20 juillet, classbe .

Lettre du 3 juillet de M. Crozier A M . Kelly, classbe.

Lettre de M. Kelly I M. Crozier, du 9 mars 1955 , classEeo

Statute at r8glement mis en vigueur par 1 'Office du
combustible de 1°Ontario, 1958 0

Chronologie prbparde par M. Crozier ,

Chronol,ogie pr6 par6e par M. Crozier A la demands
de M. Morrow ,

T6l6gramme du 28 juin 1956 de M . Landreville A M. Croziero

Tableau de dates au su j et du certificat de commodit 6
publique.

Liste de num6ros de certificats de la Northern Ontario
Natural Gaso en date du 29 mai 1958 0

Copie de lettre du 14 juillet 1956 de M . J .J . Kelly
A. M. Archibald R. Crozier ,

Lists doordonnances du Conseil approuvant les concessions,
la distribution de concessions, les certificats de com-
modit6 at de ndcessite publiques at ordonnances de
barAmes indiquant la date du d6but du service dans les
municipalit6s ,

3erie de notes prepar6es par le sergent A,Ro Bates ,

Lettre de M. L .-A. Landreville A la Continental Invest-
ment Corporation,, an date du 16 fevrier 1957 0

Liste de questions pr6par6es par le sergent A,Ro Bates ,

Notes pr6parees par le sergent A .R. Bates de 9h 40
du soir, le 12 septembre ,

Lettre du juge Landreville au sergent A .R. Bates, an
date du 14 septembre 19620

.
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PIECE No 1~0

PIECE No 131

PIECE No 132

PIECE No 133

PIECE No 134

PIECE No 135

PIECE No 136

PIECE No 137

PIECE No 138

PIECE No 139

PIECE No 140

PIECE No 141

PIECE No 142

PIECE No 143

PIECE No 144
i

PIECE N° 145

Lettre du 10 septembre 1962 signbe par M . R.W. Wonnacott

at adressee au juge Landreville .

Resume des entrevues avec 1'honorable juge L .-A, Landre-

ville, Toronto (Onto) . .

Lettre adress 6e au commissaire de la Gendarmerie royale
du Canada, A Ottawa, sign6e par M . R.W. Wonnacott, 'en

date du 17 septembre 1962 0

Lettre du 28 fevrier -1966 de M . W,G; Morrow, e,r, ,

A M. Arthur S. Pattillo, c,r,, au nom de la Law SocietZ

of Upper Canada. .

Reponse A la piace n° 133 an date du 21 mars 1966,
adress6e & M, W.G . Morrow, c .r,, par M. A.S . Pattillo,
e .r.,.au nom de la Law Society of .Upper Canada e

Copie dune lettre du 28 mars 1966 de M . W,G; Morrow,-
c,r., a M. Spencer Clark . ,

Lettre du 31 mars 1966 de Mo Spencer Clark A
M, .W.G . Morrow, c.r ,

Copie du premier prospectus paru an juin 1957 de la
Northern Ontario Natural Gas ,

Rapport annuel 'de la Northern Ontario Natural Gas ,

an date du ler mars 1956 0

Deux repr€sentations photographiques agrandies de
deux pages du Sudbury Star du ler octobre 19640

Deux repr6sentations photographiques agrandies de
deux pages du Sudbury Star du 9 octobre 1964,

Transcription de 1'interrogatoire du juge L6o-Albert
Landreville des 3 at 4 octobre 1962 devant la Ontario
Securities Commission .

Transcription du temoignage du juge Landreville commen-
jant 'd la page 103 de .1'audition preliminaire au
procbs Farris .

Transcription du procas Farris renfermant le temoignage
donn6 par le juge Landreville commeniant A la page 611 .

Feuillet no 7985, an date du 5 f6vrier 1957 .

T6l6graumne du 28 fevrier 1957 du juge Landreville
& M. John McGraw, .
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PIECE N° 146

PIECE No 147

PIECE No 147A

PIECE No 148

PIECE No 149

PIECE No 150

PIECE No 151

PIECE No 152

-PIECE No 153

~PIECE No 154

PIECE N° 155

PIECE No 156

PIECE No 157

PIECE No 158

-PIECE No 159

,PIECE No 160

PIECE No 161

PIECE No 162

Memoire au sujet de la Trans-Canada Pine,Lines Limited ,
donnant une partie do llhistoftque du pipe-line .

Analyse de la vente des actions par M . W.H. Chisholm,
verificateur .

Preuve A loappui do la pibce justificative 147 .

Tableau des souscriptions d°actions de la Northern Ontario
Naturai Gas indiquant les dates et les noms des sou- . -
scripteurs originaires .

Tableau des actions non vendues, marqu6 comme pibce
no 4 aux mesures preliminaires du procbs Farris .

Paquet•de photocopies doextraits de divers journaux
commengant avec le numero du 26 avril 1956 du journal
do Sudbury .

Rbsumb du livre des procZs verbaux de la Northern
Ontario Natural Gas .

Tel®gramme de la municipalit6 de McKim A M. Monaghan,

Annotations manuscrites, selon description .

Lettre du 4 mai 1956 de M. C .D. Howe A M. , L,-A. Landre-
viile, A titre de maire de Syxibury .

Article du Sudbury Star constituant un avis d 1 audience
publique en date du 29 mai 1956 .

Ordonnance de 11Office du combustiblp de 1'Ontario
on date du 16 juillet 1956 .

Copie doune lettre du ler octobre 1956 do M.-Farris
'd M. Landreville ,

Ecrit au crayon en date du 8 octobre 1956 .

Extrait du Ontario Securities Report do 1959 constituant
la page 8 de ce rapport .

Telbgra.m ne du 3 fdvrier 1960 do "Ralph" au juge
Landreville .

Telegramme du 22 fbvrier 1960 do "Bettie and Ralph"
au juge Landreville .

Photocopie dune coupure du numero du Toronto Daily Star
du 26 avril 1963 .

.

4

.
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PIECE No 163

-PIECE No 164

-PIECE No 165

PIECE No 166

-PIECE No 167

PIECE No 168

PIECE No 169

PIECE No 170

-PIECE No 171

-PIECE No 172

Photocopie d'un journal de Kirkland Lake
du 20 Juillet 1956 .

Photographie agrandie de la piece justificative no 163 .

Avis en conformite do la loi dite "Libel and Slander
Act", en date du 3 septembre 1963 .

Copie d'une lettre de M .-F .M,,Cass, en date du
28 avril 1963 .

Copie d'une lettre non datee au r®dacteur an chef d u
. Toronto Daily Star o

- Lettre du 12 juin 1964 du juge Ldo Landreville
A 1'honorable Guy Favreau, c,•r ,

Communiqub,du gouvernement de 1'Ontario public par
1'honorable A .A. WTishart, c.r ., procureur g6n6ral de
1'Ontario o
Sujet : La Reine contre Landreville en date de "0n or
about October 24, 1964n ,

Photocopie d'un extrait du Hansard du 19 octobre 1964 .

Copie d'une coupure du Toronto Daily Star, en date
du 20 octobre 1964.

Extrait d'un num6ro du Sudbury Star, page de
1'editorial du jeudi 16 dbcembre 1965 ,

4




